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GUIDE DôUTILISATION DU RECUEIL 

 
 
 
 
Suite à la restructuration intervenue au 1er juillet 2000 au niveau du Groupe Casino, 
les activit®s de lôex-Société Casino France ont été « éclatées » en différentes 
soci®t®s nouvelles, personnes morales et, notamment pour lôactivit® ç Distribution et 
exploitation des magasins », la Société Distribution Casino France. 
 
Cette restructuration a entra´n® lôapplication de lôarticle L-132.8, alinéa 7 du Code du 
Travail et le maintien des accords collectifs pendant 15 mois, côest-à-dire jusquôau 
30 septembre 2001. 
 
Conform®ment ¨ la l®gislation, une n®gociation sôest engag®e afin de d®finir et 
dô®laborer la globalit® du statut collectif applicable au sein de la Société Distribution 
Casino France. 
Ainsi, un accord général de substitution a été signé le 1er août 2001 qui reprend et 
maintient en int®gralit® les diff®rents accords dôentreprise qui d®finissaient le statut 
collectif au sein de lôex-Société Casino France. 
 
 
Il a été décidé ï en concertation avec les organisations syndicales ï de mettre en 
forme le présent « Recueil des accords Distribution Casino France ». 
 
 
Il est constitué de huit titres : 
 
Quatre dôentre eux existaient dans lôaccord Casino France du 19 d®cembre 1996 qui 
a servi de base : 
 

- Relations individuelles de travail 

- Orientation et formation professionnelle 

- Relations collectives du travail 

- Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
 
Quatre titres ont ®t® cr®®s pour permettre lôint®gration des nouveaux accords sign®s 
depuis 1996 : 
 

- Durée et organisation du travail 

- Le travail à temps partiel 

- Congés 

- Handipacte 
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Ces différents titres sont divisés en rubriques. Dans les différentes rubriques, ont été 
intégr®es les dispositions de lôaccord Casino France du 19 d®cembre 1996 et celles 
des différents accords signés depuis, à savoir : 
 
ï Temps partiel du 5 janvier 1998 
ï Permanences et astreintes du 5 janvier 1998 
ï Classifications du 13 février 1998 et son avenant du 1er décembre 2000 
ï « Ombrelle è sur lôam®nagement et la r®duction du temps de travail du 17 juin 

1999 et ses avenants des 19 avril et 5 juillet 2001 
ï Accord social du 30 avril 2001 
ï Prévoyance « employés.ouvriers » du 10 décembre 2001 
ï Accord salaire du 8 mars 2002 
ï Travail de nuit du 11 juillet 2002 
ï Accord salaire du 27 février 2003 
ï Accord sur les astreintes du 4 mars 2004 
ï Accord relatif ¨ lô®galit® professionnelle entre les femmes et les hommes du 

8 septembre 2005 
ï Accord sur la Validation des Acquis et de lôExpérience du 6 juin 2006 
ï Avenant prévoyance du 21 décembre 2006 
ï Accord passerelle du 5 janvier 2007 (transfert Force de Vente Serca à DCF) 
ï Accord salaire du 10 mars 2007 
ï Avenant prévoyance du 17 décembre 2007 
ï Accord salaire du 19 février 2008 
ï Accord sur la répartition du taux de cotisation retraite du 19 février 2008 
ï Avenant prévoyance du 5 mai 2008 
ï Avenant du 18 décembre 2009 
ï Avenants du 25 janvier 2010 
ï PV de désaccord NAO du 3 mars 2010 
ï Accord salaire du 21 février 2011 
ï Avenant 1 et 2 du 28 avril 2011 
ï Avenant astreinte du 11 juillet 2011 
ï Accord salaire du 21 février 2012 
ï PV de désaccord NAO du 15 mars 2013 
ï PV de désaccord  NAO du  6 mars 2013 
ï Accord collectif dôentreprise sur la dur®e du travail, les avantages sociaux et les 

conditions de travail du 6 mars 2014 
ï PV de désaccord NAO du 3 avril 2015 
ï Accord collectif dôentreprise sur la dur®e du travail, les avantages sociaux et les 

conditions de travail du 3 avril 2015 
 
Les annexes de lôaccord dôentreprise du 19 d®cembre 1996 ont ®t® int®gr®es dans 
les différentes rubriques, ce qui facilite la consultation du texte. 
 
Dix-sept annexes demeurent, il sôagit : 
 

- Des règles à suivre pour le déplacement des délégués syndicaux et membres des 
d®l®gations syndicales ¨ lôoccasion des r®unions avec la Direction et des 
réunions de CCE 

 

- Des textes des accords : 
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- Sur lôam®lioration des droits individuels et collectifs dans les relations 
de travail du 27 septembre 1993 et son avenant du 28 septembre 2004 

 

- Sur la Formation Professionnelle au niveau du Groupe du 
11 mars 2005 

 

- Sur les modalit®s dôaccompagnement de la journ®e de solidarit® du 
29 avril 2005 

 

- Sur lôEgalit® des Chances, la Diversit® et la Lutte contre les 
Discriminations du 14 octobre 2005 et ses avenants du 15 mai 2009 et 
26 Mai 2011 

 

- Frais de Santé du 5 mai 2008 et son avenant du 16 septembre 2010 
 

- Compte Epargne Temps Groupe Casino du 20 mai 2008 et ses 
avenants des 25 juin, 9 septembre, 25 septembre 2009 et 15 
septembre 2012 

 

- Accord sur la mise en place dôun Plan dôEpargne pour la Retraite 
Collective (PERCO) du 25 septembre 2009 

 

- Accord SST du 8 décembre 2010 
 

- Accord égalité professionnelle du 21 novembre 2011 et son avenant du 
11 mai 2015 

 

- Accord pénibilité du 4 juillet 2012 
 

- Accord dialogue social du 5 novembre 2012 
 

- Accord cong® de lôaidant familial du 7 d®cembre 2012 
 

- Avenant du 10 mai 2013 ¨ lôaccord sur la gestion pr®visionnelle des 
emplois et des compétences au sein du Groupe Casino 

 

- Accord du contrat de génération du 24 juillet 2013 
 

- Accord sur lôemploi des travailleurs handicap®s du 5 d®cembre 2013 
 

- Accord RSE du 18 avril 2014 
 

- Accord sur la mise en place dôune indemnit® de transport du 1 août  
2014 

 
 

*** 
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TTIITTRREE  II  

RREELLAATTIIOONNSS  IINNDDIIVVIIDDUUEELLLLEESS  DDEE  TTRRAAVVAAIILL  

 

 
1-1 - CONTRAT DE TRAVAIL 

 
Les membres du personnel de la Société Casino France ont un contrat de travail 
écrit et individuel. 
Ce contrat caractérise les relations professionnelles spécifiques qui les unissent à la 
société. 
Il précise (sans que cette liste soit limitative) : 
 
- la date d'engagement 
- l'emploi et la qualification 
- le régime horaire 
- les conditions de sa rémunération 
- les conditions de sa mobilité 
- la durée de sa période d'essai 
 
et un certain nombre de dispositions diverses plus spécifiquement liées au poste, aux 
fonctions et à l'établissement dans lequel elles s'exercent (conditions de travail, 
vêtements de travail, etc.). 
 
 
 
1-1.1 - Politique d'emploi : 
 

La politique d'emploi mise en îuvre dans l'entreprise repose sur quelques 
principes simples et essentiels : 
 

¶ une sélection consciencieuse du personnel tant sur le plan des aptitudes 
professionnelles que sur la capacité à acquérir des compétences 
nouvelles et à rejoindre une équipe ; 
 

¶ un accueil privilégié du nouvel arrivant dans son environnement 
professionnel, afin de favoriser son intégration dans la société et son 
adaptation à l'emploi considéré ; 

 
 

¶ la promotion interne doit être favorisée chaque fois que cela est possible ;  
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¶ certaines demandes d'emploi ou de réemploi sont examinées en priorité : 
 

 
- celles des membres du personnel travaillant sous contrat à durée 

déterminée 
- celles des membres du personnel travaillant à temps partiel 
- celles du conjoint ou d'un enfant d'un membre du personnel invalide 

ou décédé 
- celles des personnes dont le contrat de travail a été rompu par 

Casino France depuis moins d'un an pour raison économique. 
 
 
 
1-1.2 - Essais : 
 

La sélection du personnel faisant l'objet d'une attention toute particulière, la 
période d'essai est essentiellement destinée à permettre : 
 
- au nouvel embauché, d'apprécier et de se familiariser avec la culture de 

l'Entreprise et les caractéristiques de ses fonctions et responsabilités ; 
 

- à l'encadrement, de le guider et de l'apprécier dans les premiers mois de 
son intégration. 
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1-2 - CLASSIFICATIONS 
 
La méthode de classification appliquée dans l'Entreprise est le fruit des réflexions qui 
avaient été engagées en 1992 et qui avaient abouti à la classification adoptée dans 
les accords de février 1993 réduisant le nombre de coefficients et permettant ainsi 
d'obtenir une excellente lisibilité sur les différents emplois de l'Entreprise. 
 
Par ailleurs, suite à la signature au niveau de la Branche professionnelle de l'accord 
du 30 mai 1997 repris au titre IV de la Convention Collective Nationale du Commerce 
de Détail et de Gros à Prédominance Alimentaire du 12 juillet 2001. La classification 
a ®t® adapt®e aux sp®cificit®s de lôEntreprise de la faon suivante suite à la signature 
de lôaccord ç passerelle è du 13 f®vrier 1998 sur la mise en îuvre des nouvelles 
classifications et son avenant du 1er décembre 2000 : 
 
1-2.1 - Personnel Employés.Ouvriers  
 

La filière Employés.Ouvriers s'étend du niveau 1 au niveau 4. 
 
Une liste des emplois repères est déterminée par Branche afin de permettre 
une meilleure adaptation des libellés des emplois à l'activité.  
 
Les partenaires sociaux ont constaté que certaines fonctions ou nouveaux 
m®tiers pratiqu®s dans lôEntreprise ne figurent pas actuellement dans les 
emplois repères, notamment : 
 

- Réceptionnaire 

- H¹tesse dôaccueil 

- Cellule prix 

- Service coffre 

- Pool comptable 

- Service carte Cofinoga 

- R.C.G.U. 

- Etc. 
 
Ils ont par ailleurs constat® quôil existe d®j¨ ¨ travers la Convention Collective 
Nationale du 12 juillet 2001 une méthodologie qui devrait permettre de 
classer ces fonctions et ces nouveaux métiers dans les niveaux déjà 
existants. 
Pour ce faire, ils ont décidé de mettre en place une commission paritaire de 
travail qui étudiera les nouveaux métiers et les classera dans les fonctions 
repères existantes. 
 
 Cette commission sera composée de : 

 
- Deux représentants par organisation syndicale représentative 
- De six représentants de la Direction. 

 
Elle se réunira chaque fois que nécessaire  
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Période d'accueil dans la fonction 
 
La période d'acquisition progressive des compétences nécessaires à la 
fonction dite "période d'accueil dans la fonction" prévue à l'article 4-5 de la 
Convention Collective Nationale du 12 juillet 2001 est réactualisée de la 
façon suivante : 

 
Niveau 1  3 mois au lieu de 6 mois 
Niveau 2 6 mois - inchangé 
Niveau 3 12 mois - inchangé 
Niveau 4 18 mois au lieu de 24 mois. 
 
A compter du 1er juin 2003, le passage ¨ lô®chelon sup®rieur apr¯s la p®riode 
dôaccueil telle que d®finie ci-dessus devient automatique. 
En cas dôabsent®isme durant la p®riode dôaccueil, celle-ci sera prolongée de 
la durée de cet absentéisme. 
 
Il est précisé que cet automatisme de changement dô®chelon pourra 
éventuellement être supprimé si par un acte managérial il était décidé de 
r®duire la p®riode dôaccueil. 
 
En cas de promotion interne à une fonction de niveau 3 ou 4, la durée de la 
p®riode dôaccueil fix®e pour la fonction concernée est réduite de moitié. 
 
 

1-2.2 - Personnel d'encadrement : 
 

Agent de maîtrise 
 
La filière Agent de Maîtrise comprend les niveaux 5 et 6. 
 
Passage du niveau 5 au niveau 6 « Agent de maîtrise confirmé » 
 
Pour être assimilé «  confirmés », les agents de maîtrise devront : 
 

- Soit parfaitement maîtriser leur fonction 

- Soit °tre dans le cadre dôun parcours professionnel ç évolutif 
partagé » 

 
De plus, tout agent de ma´trise de niveau 5 dont le niveau nôaurait pas 
changé depuis 3 ans sera reçu par sa hiérarchie pour faire un point sur la 
ma´trise de sa fonction et/ou ses possibilit®s dô®volution. 
 
Cadre 
 
La classification FCD prévoit trois niveaux : 
 
Niveau 7 
Les fonctions du niveau 7 comportent la participation à l'élaboration des 
objectifs et à la réalisation de ceux-ci dans son unité (établissement, service). 
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Niveau 8 
Les fonctions du niveau 8 exigent la responsabilité du choix des moyens et 
de la réalisation des objectifs. 

 
Niveau 9 
Les fonctions de responsabilité majeures sont classées dans le niveau 9. 
Elles se caractérisent par la participation à la définition de la politique de 
l'Entreprise. 
 
Les partenaires conviennent : 
 

¶ D'intégrer les Cadres Supérieurs qui correspondent à la définition de 
fonction du niveau 9 dans un niveau supplémentaire dénommé "hors 
classification" (la définition de ce niveau étant celle du niveau 9 de la 
convention collective nationale) 
 

¶ De redéfinir un nouveau contenu au niveau 9, les niveaux 7 et 8 
demeurant inchangés. 

 
Définition du niveau 9 
La fonction du niveau 9 exige la responsabilité du choix des moyens et de la 
réalisation des objectifs, ainsi qu'une compétence importante sur le plan 
administratif, commercial, technique et également sur le plan de la gestion. 
 
En conséquence, l'ensemble de la population Cadre de la Société 
Distribution Casino France sera classée dans le respect du contenu des 
niveaux 7 à 9 permettant ainsi de gérer au plus près des données et des 
métiers propres à l'Entreprise. En outre, les partenaires qui considèrent que 
le métier de base de l'entreprise est celui de Directeur de magasin, 
repositionnent les emplois repères de Directeur de la manière suivante : 

 
- Directeur de Supermarché niveau 7 et niveau 8 
- Directeur d'Hypermarché niveau 8 et niveau 9. 

 
Supermarchés 
 
Mise en place de la fonction « manager confirmé niveau 7 » pour être 
manager en position de directeur adjoint. 
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Promotions 
 

NAO 2014 : La direction sôengage ¨ accompagner tout changement de niveau et 
dô®chelon dôune revalorisation de salaire, m°me si le salaire de base du collaborateur 
est supérieur ou égal au minimum du nouveau niveau ou du nouvel échelon. 
De plus, au titre de lôann®e 2014, toute promotion ou tout changement de niveau 
sôaccompagnera dôune augmentation de salaire dôau moins 2,5 %. 

 
 
1-2.3 ï Vendeurs Multimédia et/ou Maison : 
 

Fonctions repères 
 
La classification de la Convention Collective Nationale du Commerce de Détail et de 
Gros à Prédominance Alimentaire comprend deux définitions de vendeurs : 
 
Niveau 2 ï Vendeur/Vendeuse 
Niveau 3 ï Vendeur/Vendeuse Technique 
 
Une d®finition de lôemploi ç vendeur è existe dans la CCN de lôaudiovisuel et est 
reprise dans lôaccord Serca. Cette d®finition compl®t®e par les crit¯res classant 
pr®vus dans la CCN de lôaudiovisuel : 

- la complexit® de lôaction,  

- lôautonomie, lôinitiative, la responsabilité,  

- la formation, lôexp®rience, la comp®tence. 
 
était valable pour les quatre niveaux qui étaient utilisés à Serca : 
 

- Niveau I2 Vendeur débutant 

- Niveau I3 Vendeur confirmé 

- Niveau II2 Vendeur très confirmé 

- Niveau II3 Vendeur très qualifié. 
 
 
Aussi, les partenaires sociaux ont décidé, de créer une classification spécifique 
« Vendeur Multimédia et/ou Maison » avec cinq niveaux : 
 

- 2 V1 Vendeur Multimédia et/ou Maison  débutant 

- 2V2 Vendeur Multimédia et/ou Maison  confirmé 

- 3V1 Vendeur Multimédia et/ou Maison  très confirmé 

- 3V2 Vendeur Multimédia et/ou Maison  très qualifié 

- 4V1 Premier Vendeur 
 
Ils conviennent ®galement de maintenir la d®finition de lôemploi ç vendeur » de la 
fiche emploi repère n° 1 qui était en vigueur à Serca et qui sera applicable à compter 
du 1er janvier 2007 au sein de Distribution Casino France pour les cinq niveaux 
vendeurs Multimédia et/ou Maison.  
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Cette classification est complétée par les critères classant qui étaient en vigueur au 
sein de la CCN de lôaudiovisuel et qui sont conservés, à savoir : 
 

- la complexit® de lôaction,  

- lôautonomie, lôinitiative, la responsabilit®,  

- la formation, lôexp®rience, la comp®tence. 
 
 
Viendront se rajouter à ce tableau « classifications », des minimums garantis dont le 
montant au jour de la signature de lôaccord passerelle figure dans lôannexe 2. 
 
Du fait de lôinstauration de ce minimum garanti conventionnel sp®cifique ç vendeurs 
Multimédia et/ou Maison è, les partenaires sociaux conviennent quôil sera n®cessaire 
de lôexaminer de mani¯re sp®cifique chaque année dans le cadre de la négociation 
annuelle obligatoire. 
 

NAO 2014 : 
 
A compter du 1er avril 2014, tous les vendeurs actuellement au niveau 2V1 seront 
passés au niveau 2V2. 

 
P®riode dôaccueil 
 
Les partenaires sociaux sont convenus de maintenir les dispositions qui étaient en 
vigueur à Serca, à savoir : 
 

- Pour les vendeurs débutants Multimédia et/ou Maison, passage au bout dôun 
an de pratique continue, du niveau vendeur débutant Multimédia et/ou 
Maison au niveau vendeur confirmé. 

- Lorsque lôembauche nôest pas r®alis®e au niveau ç vendeur débutant 
Multimédia et/ou Maison è, la situation est examin®e ¨ lôissue dôune p®riode 
de 9 mois. 

 
 

1-2. 4 Remplacements provisoires 
 

 
NAO 2014 : Les collaborateurs qui se voient confier pendant trois semaines 
cons®cutives, la responsabilit® dôune fonction correspondant ¨ un niveau sup®rieur 
au leur, bénéficient proportionnellement au temps passé, du salaire minimum garanti 
pour ce niveau sup®rieur selon les modalit®s pr®vues ¨ lôarticle 4-4.3 de la 
Convention Collective Nationale du Commerce de Détail et de gros à Prédominance 
Alimentaire du 12 juillet 2001. 
 
De plus, tout collaborateur qui assure le remplacement dôune personne de 
lôencadrement absente pendant une p®riode cons®cutive sup®rieure ou ®gale ¨ 3 
mois, se verra attribuer, par mois occupé à ce poste, une prime exceptionnelle 
correspondant à 1/12e de la cible de variable du membre dôencadrement remplac®. 
Cette prime sera vers®e comme pour lôencadrement et calcul®e selon le taux 
dôatteinte des objectifs quantitatifs du Manager remplacé. 
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1-3 - LA REMUNERATION 
 
 
1-3.1 - Les rémunérations des membres du personnel répondent à une  
Double-préoccupation : 
 

- celle de rémunérer à sa juste valeur l'activité professionnelle individuelle 
de chaque collaborateur ; 
 

- celle de rémunérer la contribution apportée par chacun à la communauté 
de travail, aux niveaux de l'établissement et du Groupe. 

 
La rémunération se compose de plusieurs éléments : 

 
1-3.1.1. Le salaire mensuel individuel garanti 

 
Il est défini à l'aide du système de classification de l'Entreprise et, selon des 
grilles de salaires minima spécifiques à la Société supérieures aux grilles de 
salaires minima FCD.  
 
Il tient compte des fonctions exercées et du niveau de responsabilité. 
 
A cette somme, il faut ajouter un montant variable, à titre individuel, qui 
rétribue, entre autres, le professionnalisme, l'expérience et la contribution 
personnelle. 
 
La progression de ce salaire individuel garanti s'effectue par des 
augmentations individuelles et/ou générales. 

    

NAO 2012 : Revalorisation des salaires des agents de maitrise : 
 
Dôici le 31 D®cembre 2013, un plan de revalorisation des salariés des agents de 
maitrise ayant plus de 3 ans dôancienneté en date du 1er Avril 2012, de la façon 
suivante : 
Niveau 5 : revalorisation de salaire ¨ 2000ú minimum 
Niveau 6 : revalorisation ¨ 2100ú minimum 

 
1-3.1.2. La gratification annuelle (communément appelée 13e mois) 

 
PRINCIPE 

 
Toute personne qui justifie d'une ancienneté calendaire de 6 mois bénéficie 
d'une somme équivalant à 1/12e de la rémunération correspondant au temps 
de travail effectué entre le 1er décembre de l'année précédente et le 
30 novembre de l'année en cours. 
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Toutefois, et lorsque le mode de calcul lui est plus favorable sur une année 
complète, le salarié qui a été absent en cours d'année pour maladie (dans la 
limite de 30 jours calendaires), peut bénéficier d'une gratification annuelle qui 
est égale à 1/12e de la somme des salaires forfaitaires mensuels de l'année 
considérée. 
 
Elle est versée en principe, au cours de la semaine précédant la semaine de 
Noël, toutefois exceptionnellement les personnes qui le désirent pourront 
obtenir un acompte entre le 1er juin et le 30 novembre, à valoir sur les droits 
déjà acquis au titre de cette gratification et ce s'ils justifient des mêmes 
conditions d'ancienneté à la date de cette demande. 
 
Elle ne fait pas partie de la rémunération totale pour le calcul des congés 
payés et n'est pas due en cas de faute lourde sauf pour le personnel 
bénéficiant expressément de ce mode de calcul en vertu de l'accord 
passerelle du 26/02/1993. 
 
MODE DE CALCUL 

 
Ã Pour l'encadrement : 
 
Le calcul est fait sur la rémunération du mois de novembre, au prorata du 
temps de travail de la période considérée. 
Il n'est fait aucun abattement pour les absences inférieures ou égales à 180 
jours calendaires, au-delà de ce seuil, l'abattement sera de 1/365e par jour. 
 
Ã Pour le personnel employé.ouvrier : 
 
Eléments de rémunération entrant dans le calcul de la gratification annuelle 
des employés et ouvriers : 
 

¶ Sont intégrés dans l'assiette de calcul : 

- rémunération brute du temps de travail 

- congés payés 

- absences pour cause : 

Á d'accident du travail, maladie professionnelle (dans la limite 
ininterrompue d'un an) 

Á de congé légal de maternité  
Á de congé légal de paternité  
Á de congé légal d'adoption  
Á d'exercice du mandat syndical 

- compléments de salaire versés par l'entreprise au titre des absences 
pour maladie et accident de trajet. 

 

¶ Ne sont pas intégrées dans l'assiette de calcul : 

- primes et indemnités correspondant à des remboursements de frais 
- indemnités versées par la Sécurité Sociale et organismes de 

prévoyance. 
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PRIME ANNUELLE DES VENDEURS MULTIMEDIA ET/OU MAISON  
 
Ces salari®s ne b®n®ficiaient pas dôune prime annuelle, celle-ci nô®tant pr®vue 
ni dans la CCN de lôAudiovisuel, ni dans les accords Serca. 
 
Les partenaires sociaux, conscients du système spécifique de rétribution des 
vendeurs fondé sur le système de la rémunération variable, décident de faire 
bénéficier les vendeurs Multimédia et/ou Maison dôune prime annuelle intitulée 
« Prime annuelle vendeurs Multimédia et/ou Maison ». 
 
Les modalit®s dôattribution de cette prime annuelle seront identiques aux 
modalit®s pr®vues pour la gratification annuelle d®finie ¨ lôannexe 5 de 
lôaccord dôEntreprise Casino France du 19 d®cembre 1996 repris par lôaccord 
de substitution Distribution Casino France du 1er août 2001, ¨ lôexception de 
lôassiette de calcul. 
 
Compte tenu du caractère variable de la rétribution des vendeurs, les 
partenaires sociaux ont d®cid® que lôassiette de la ç prime annuelle vendeurs 
Multimédia et/ou Maison » serait calculée sur la base du minimum garanti du 
régime horaire contractuel correspondant à la classification, au prorata du 
temps de présence. Pour les vendeurs Multimédia et/ou Maison, il est 
convenu que le salaire forfaitaire correspond au minimum garanti. 
 
Pour le cas particulier des salariés à temps partiel qui auraient vu modifier 
temporairement leur r®gime horaire dans le courant de lôexercice, lôassiette de 
calcul de la prime annuelle serait égale à la moyenne des minimums garantis 
de la période considérée. 
 
En cas dôabsence sur la p®riode (hors cong®s annuels, absences pour cause 
dôaccident du travail ou maladie professionnelle dans la limite ininterrompue 
dôun an, de maladie de moins dôun mois, de maternité (16 semaines, 
®ventuellement allong®es), de cong®s dôadoption (10 semaines, 
®ventuellement allong®es), de cong® de paternit®, dôexercice du mandat 
syndical, de formation professionnelle), cette prime sera calculée au prorata 
du temps de présence effective. 
 
 

1-3.1.3. Les autres éléments : 
 
- un intéressement 
- une participation 

 
Les accords spécifiques d'intéressement et de participation s'ajoutent à la 
présente convention. 
 
D'autres ®l®ments sp®cifiques (bonus, mobilit®, etcé) peuvent °tre attribu®s 
selon des règles correspondant à certaines situations ou responsabilités. 
Ces éléments très spécifiques et éventuellement conjoncturels ne peuvent 
être régis dans le cadre de cet accord. 
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Les r¯gles dôattribution des diff®rentes primes et bonus seront 
communiqu®es ¨ lôensemble des directeurs dô®tablissement et de service qui 
auront la responsabilité de les porter à la connaissance des membres de 
lôencadrement concern®s. 
 
1-3.1.4 Dispositif de rémunération variable pour les employés et 
ouvriers de magasin (hors vendeurs Multimédia et/ou Maison) 

 

Un dispositif de rémunération variable avait été mis en place à titre 
exp®rimental pour lôann®e 2008, pour les employ®s et ouvriers des 
magasins. Il a été reconduit en 2009, 2010, 2011 et 2012. 

 
A partir du mois de mai 2012, cette prime sera versée au choix du salarié : 

 
- Soit chaque mois : versement de la prime correspondant au mois N sur la 

fiche de paie du mois N+1 
- Soit de façon annuelle en mai : versement de la prime correspondant à la 

période du 1er mai 2012 au 30 avril 2013 sur la fiche de paie du mois de 
mai 2013.  

 
Les salariés seront informés chaque mois de la prime qui leur est acquise. 
Les salariés seront questionnés lors du calcul de la prime du mois de mai 
2012 sur ce sujet. 
 
NAO 2015 
 
A compter du 1er avril 2015, les trois critères mensuels appréciés au niveau 
du magasin (réalisé/budget*) seront les suivants : 

- Atteinte de lôobjectif de chiffre dôaffaires 

- Atteinte de lôobjectif de clients 

- Atteinte de lôobjectif de volumes. 
 

*Le budget de CA, clients et volumes prend en compte les impacts calendaires. 
 

Le montant cible par contrat et par critère est le suivant : 
 

 

Cible Contrat > 30h Contrat = 28h-30h Contrat < 28h 

CA HT 
(réalisé/ budget) 

>= 100% 15 10,5 6 

95%< réalisé< 99,99% 7,5 5,25 3 

Clients 
(réalisé/budget) 

>= 100 % 15 10,5 6 

95%< réalisé <99,99 % 7,5 5,25 3 

 

La prime sera major®e de 40 % lorsque lôobjectif mensuel de volumes est 
dépassé. 
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1-3.2 - Les compléments de la rémunération : 
 

Les partenaires sociaux ont souhaité, par divers accords, dépasser le cadre 
des obligations légales afin d'assurer, à tous les membres du personnel, une 
protection sociale complémentaire efficace. 
 
Ces compléments sont constitués par des systèmes de protection, 
prévoyance, financés par l'Entreprise et par les intéressés. 
 
Compte tenu de l'importance de ces thèmes, ils sont détaillés dans les 
chapitres qui suivent. 

 
1-3.3 - La carte salarié casino (Mastercard) : 
 

Les membres du personnel titulaires d'un contrat à durée indéterminée, ou 
d'un contrat à durée déterminée, peuvent bénéficier gratuitement de la carte 
salarié casino (Mastercard), après plus de 3 mois de présence continue. 
 
Cette carte leur permet de bénéficier : 

 
- d'une ristourne de 25 % sur le prix de leurs repas pris dans les cafétérias 

du Groupe Casino, dans la limite d'une ristourne maximale de 76,22 ú par 
mois ; 
 

- d'une réduction de 7,5 % sur les produits Casino + une réduction de 5 % 
sur les achats réalisés dans les magasins intégrés portant l'une des 
enseignes suivantes : Géant, Casino, Petit Casino ; 
 

- d'une réduction de 10 % sur les achats réalisés dans les magasins 
Imagica ; 
 

- des « SôMiles" ¨ chacun des achats permettant lôobtention de cadeaux ; 
 

- de lôoption de d®bit diff®r® gratuite. 
 

NAO 2012 : A compter du 1er avril 2012, le conjoint dôun salari® pourra b®n®ficier, 
sôil le souhaite, dôune carte conjoint gratuite. 
 
NAO 2015 :  

¶ Les salariés titulaires de la Carte Salarié Casino bénéficieront en 2014 de facilités 
de paiement spécifiques (10 fois sans frais) sur des périodes déterminées :  

du 1er juin au 31 juillet (pr®paration vacances dô®t®), 
du 1er août au 30 septembre (rentrée des classes), 
du 1er au 31 d®cembre (f°tes de fin dôann®e). 
 
Cette disposition vient compléter le principe du paiement en 6 fois sans frais. 
 

¶ Les remises sur achats accordées aux collaborateurs en 2014 seront prorogées 
pour lôann®e 2015 : 
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- remise de 5% sur tous les achats dans les enseignes Géant Casino, Hyper Casino, 
Casino Supermarché, dans les magasins intégrés Petit Casino, Casino Shop, Casino 
Shopping, Spar et sur les sites mescoursescasino.fr et casinoexpress.fr 
- remise de 7.5% sur les produits à marque Casino dans les enseignes Géant 
Casino, Hyper Casino, Casino Supermarchés et sur les sites mescoursescasino.fr et 
casinoexpress.fr  
 

¶ La remise spécifique carte salarié liée à la médaille du travail mise en place en 
2014 sera reconduite en 2015 : 

- 20 ans ï M®daille dôArgent = 10% de remise valable sur lôarticle de son choix au 
sein des magasins intégrés DCF 
- 30 ans ï M®daille de Vermeil = 15% de remise valable sur lôarticle de son choix au 
sein des magasins intégrés DCF 
- 35 ans ï M®daille dôOr = 20% de remise valable sur lôarticle de son choix au sein 
des magasins intégrés DCF 
- 40 ans ï M®daille Grand Or = 20% de remise valable sur lôarticle de son choix au 
sein des magasins intégrés DCF 

 
 
 

NAO 2015 : Restauration 
 
Tout collaborateur de magasin amen® ¨ travailler durant la totalit® de lôune et/ou de 
lôautre des plages horaires 12 h / 14 h et 18 h 30 / 20 h 30 b®n®ficie : 
- Dôune r®duction de 25 % en caf®t®ria (sôil existe une caf®t®ria intégrée sur le site 
ou une caf®t®ria franchis®e qui lôapplique) 

- Dôun forfait repas qui sera port® ¨ compter du 1er avril 2015 ¨ 2,70 ú en province 
et ¨ 3,10 ú ¨ Paris sôil nôexiste pas de caf®t®ria int®gr®e sur les sites ou une 
cafétéria franchisée qui lôapplique. 

 

 
1-3.4 ï Taux horaire moyen et salaire de référence mensuel des  
vendeurs Multimédia et/ou Maison  
 

1-3.4.1 ï Taux horaire moyen 
 
Le taux horaire moyen des douze derniers mois est calculé de la façon 
suivante : 
 

Taux horaire = Partie collective + bonus de vente + prime accord passerelle + éventuelle complément minimum garanti 
Heures travaillées à la vente 

 
Entrent également dans le calcul du taux horaire les majorations heures de 
nuit à la vente et les majorations des dimanches et jours fériés travaillés. 
 

1-3.4.2 ï Salaire de référence mensuel 

La rémunération des Vendeurs Multimédia et/ou Maison se compose : 

- dôune partie collective, 
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- complétée par une partie individuelle,  

- laquelle peut être majorée. 

Partie collective 

La partie collective de la rémunération des vendeurs Multimédia et/ou 
Maison est calculée en fonction de la réalisation des objectifs mensuels de 
chiffre dôaffaires et de marge pour les secteurs de la Maison et/ou du 
Multimédia.  

Les objectifs mensuels sont communiqués aux vendeurs lors dôune r®union 
dô®quipe qui se tient au plus tard, le dernier jour du mois pr®c®dent pour le 
mois suivant. Ils pourront ensuite être également consultés à tout moment 
par le vendeur dans lôintranet Multim®dia. 

Selon le niveau de réalisation des objectifs collectifs ainsi fixés, les vendeurs 
se voient attribuer une rémunération dont le montant varie en fonction de leur 
niveau de classification.  

Partie individuelle 

La partie collective visée ci-dessus est complétée par une partie individuelle 
assise sur des critères quantitatifs : les ventes réalisées par le vendeur. 

Le vendeur Multimédia et/ou Maison perçoit une commission forfaitaire sur 
chaque article ou service vendu par ses soins -que ce soit ou non dans son 
secteur dôappartenance- faisant lôobjet dôun commissionnement. 

La liste des produits et services commissionnés ainsi que le taux sont fixés 
chaque mois, par le Responsable de la force de vente national, selon les 
deux indicateurs suivants : 

- Le plan de vente, défini au niveau national et susceptible dôajustement chaque 
mois en fonction, dôune part de la strat®gie commerciale pour les secteurs 
Maison et Multim®dia et dôautre part, de la rentabilit® des articles et de lô®tat 
des stocks ; 

- La stratégie commerciale locale, propre à chaque magasin. 

Ces informations sont communiqu®es aux vendeurs lors dôune r®union 
dô®quipe qui se tient au plus tard le dernier jour du mois pr®c®dent pour le 
mois suivant. Elles pourront également être consultées par le vendeur à tout 
moment, sur ordinateur, dans la rubrique Force de Vente du disque dur du 
magasin. 

Majoration de la partie individuelle (Bonus de vente) 

Les vendeurs b®n®ficient dôune majoration de la partie individuelle de leur 
rémunération, appelée bonus de vente, selon les modalités suivantes :  
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D¯s le 1er úuro de vente, le vendeur perçoit 15% du montant total de la partie 
individuelle de sa rémunération correspondant au critère quantitatif ; 

La prime est payée trimestriellement. 

Le bonus de vente se substituera intégralement à la prime de performance dont 
bénéficient actuellement certains vendeurs. 

Dans lôhypoth¯se o½ le montant total de la r®mun®ration mensuelle du vendeur, 
obtenu en additionnant la partie collective et la partie individuelle serait inférieur au 
salaire minimum conventionnel applicable, celui-ci serait garanti et versé au 
salarié. 

 
1-3.5 ï Spécificité des heures « hors vente » pour les vendeurs Multimédia 
et/ou Maison  

Les heures « hors vente » spécifiques au métier de vendeur Multimédia et/ou 
Maison concernent : 

¶ certaines activités pendant lesquelles le vendeur nôest pas en acte de 
vente : inventaire, formation, délégation, implantation de rayon hors 
horaires dôouverture du magasin  

¶ et participation à une action hors acte de vente pendant les heures 
dôouverture du magasin si la dur®e dôintervention du vendeur est 
supérieure à 1 h. 

Compte tenu que la notion dôheures ç hors vente è nôexiste ni dans la 
Convention Collective Nationale du Commerce de Détail et de Gros à 
Prédominance Alimentaire, ni dans les accords Distribution Casino France, 
les partenaires sociaux conviennent de mettre en place un paragraphe 
spécifique « vendeurs Multimédia et/ou Maison  » dans le titre I ï D ï La 
R®mun®ration de lôaccord Casino France du 19 d®cembre 1996 repris par 
lôaccord de substitution Distribution Casino France du 1er août 2001. 
 
Les heures « hors vente » sont rémunérées sur la base du taux horaire 
moyen des douze derniers mois. 
Elles ne proratent pas le minimum garanti quand elles sont réalisées au-
delà de la base horaire du contrat hebdomadaire. 
Elles proratent le minimum garanti quand elles sont comprises dans la base 
horaire du contrat hebdomadaire. 
 
Compte tenu de la spécificité des vendeurs Multimédia et/ou Maison, les 
heures correspondant à la journée de solidarité seront imputées sur des 
heures hors vente telles que définies ci-dessus. 
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1-3.6 ï Rémunération variable encadrement 
 
Hypermarchés/supermarchés 
 
Les objectifs mentionnés dans les feuilles de route seront précisés de manière claire 
et remis à chaque bénéficiaire, y compris pour les collaborateurs exerçant des 
fonctions nouvelles. Exemple : pour les hypermarchés : 

- Manager PGC/FI, manager de secteur, manager Flux et Prix  

- Responsable de rayon, Responsable e-commerce et point retrait C Discount, 
Responsable Caisses et Arrêté Caisses. 

 
En cas de changement de fonction en cours dôann®e, il sera ®tabli une nouvelle 
feuille de route et lô®valuation du salari® sera r®alis®e en deux temps :  

- Sur la premi¯re partie de lôann®e correspondant ¨ sa fonction pr®c®dente 

- Sur la deuxième partie correspondant à sa nouvelle fonction. 
 
Les feuilles de route seront remises aux collaborateurs concernés au terme de 
lôentretien, quôil soit annuel ou en cours dôann®e. 
 
La r®mun®ration est due, le cas ®ch®ant, sur la paie du mois dôavril. 
 
Proximité 
 
Pour les managers commerciaux des réseaux intégrés et franchisés Proximité, les 
règles de la prime trimestrielle seront précisées de manière claire et remises à 
chaque bénéficiaire, y compris pour les collaborateurs exerçant des fonctions 
nouvelles. 
 
En cas de changement de fonction en cours dôann®e, il sera ®tabli une nouvelle 
feuille de route et lô®valuation du salari® sera r®alis®e en deux temps :  
Sur la premi¯re partie de lôann®e correspondant ¨ sa fonction pr®c®dente 
Sur la deuxième partie correspondant à sa nouvelle fonction. 

 
1-3.7 ï Déplacement professionnel  
 
Il sera remboursé à tout salarié en déplacements professionnels en France 
métropolitaine ou en Corse comprenant un week-end, un trajet aller et retour pour se 
rendre à son domicile, sur la base des modalités prévues dans la politique des 
voyages Groupe. 
 
 
1-3.8 ï Médaille du travail 
 

NAO 2015 
A compter du 1er avril 2015, la gratification de la m®daille du travail est port®e ¨ 22 ú 
par année de présence. 
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1-3.9 ï Dispositif encadrant les promotions 
 

NAO 2015 
En 2015, la Direction sôengage ¨ accompagner tout changement de niveau et 
dô®chelon dôune revalorisation de salaire, même si le salaire de base du collaborateur 
est supérieur ou égal au minimum du nouveau niveau ou du nouvel échelon. 
De plus, au titre de lôann®e 2015, toute promotion ou tout changement de niveau et 
dô®chelon sôaccompagnera dôune augmentation de salaire dôau moins 2,5 % ¨ la date 
dôeffet de la promotion. 

 
1-3.10 ï Remplacements provisoires 
 

NAO 2015 
Les collaborateurs qui se voient confier pendant trois semaines consécutives, la 
responsabilit® dôune fonction correspondant ¨ un niveau sup®rieur au leur, bénéficient 
proportionnellement au temps passé, du salaire minimum garanti pour ce niveau supérieur 
selon les modalit®s pr®vues ¨ lôarticle 4-4.3 de la Convention Collective Nationale du 
Commerce de Détail et de Gros à Prédominance Alimentaire du 12 juillet 2001. 

 
De plus, lorsquôun salari® membre de lôencadrement est absent plus de trois mois 
consécutifs, tout collaborateur (quel que soit son statut), avec un niveau de bonus inférieur 
ou non éligible au bonus, qui assure son remplacement, se verra attribuer, par mois occupé 
à ce poste, un bonus exceptionnel. 
 
Ce bonus sera calculé à partir des objectifs quantitatifs (feuille de route) du salarié absent et 
proratisé en fonction de la période de remplacement.  
 
Le pourcentage cible de la feuille de route sera égal à la différence entre le pourcentage de 
bonus cible du salarié absent et celui du remplaçant. Il sera calculé à partir du salaire du 
collaborateur qui remplace le salarié absent.  

 
1-3.11 ï Bon achat lessive 
 

NAO 2015 
A compter du 1er avril 2015, le bon dôachat lessive sera port® ¨ 7 ú par trimestre. 
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1-4 - RETRAITE 
 
 
1-4.1 - Retraite Sécurité Sociale : 
 

1-4.1.1 Départ à la retraite  
 

A partir de l'âge de 60 ans, tout membre du personnel peut quitter 
volontairement la société en faisant  valoir ses droits à la retraite. Il 
informera son employeur de son départ, par lettre recommandée, en 
respectant la période de préavis prévue par son contrat de travail. 
 
Toutefois, il est rappelé que pour bénéficier d'une retraite complète de la 
Sécurité Sociale, il faut répondre aux conditions légales en vigueur. 

 
 

1-4.1.2 Mise à la retraite 
 

Sous réserve que l'intéressé remplisse les conditions légales pour 
bénéficier d'une retraite de la Sécurité Sociale à taux plein, l'employeur 
pourra procéder à la mise à la retraite d'un membre du personnel en 
respectant la période de préavis prévue par son contrat de travail. 

 
 

1-4.1.3. Allocation de départ 
 

A la date de leur départ effectif, par départ volontaire ou mise à la retraite, 
les membres du personnel reçoivent une allocation calculée comme suit. 
 
Ã Employés et ouvriers 
 

- plus de 10 ans et moins de 13 ans d'ancienneté : 
2 mois et demi du salaire de référence mensuel au moment du départ, 
limité au plafond de la Sécurité Sociale 

 
- plus de 13 ans et moins de 16 ans d'ancienneté : 

3 mois du salaire de référence mensuel au moment du départ, limité 
au plafond de la Sécurité Sociale 

 
- plus de 16 ans et moins de 20 ans d'ancienneté : 

4 mois du salaire de référence mensuel au moment du départ, limité 
au plafond de la Sécurité Sociale 

 
- plus de 20 ans d'ancienneté : 

5 mois du salaire de référence mensuel au moment du départ, limité 
au plafond de la Sécurité Sociale. 

 
Le salaire de référence mensuel est égal à la rémunération mensuelle 
plus 1/12e de la prime annuelle plus les indemnités de fonction. 
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Cas particulier des vendeurs Multimédia et/ou Maison  
Allocation de départ à la retraite et indemnité de rupture du contrat de 
travail 
 
Les partenaires sociaux conviennent que le salaire servant de base au 
calcul de lôallocation de départ à la retraite sera égal au salaire de référence 
mensuel défini au paragraphe 1-3.4, plus 1/12e de la prime annuelle. 
 
 
Ã  Encadrement 
 
10 ans d'ancienneté : 2 mois et demi de salaire de référence mensuel. 
 
Après 10 ans d'ancienneté : en sus des 2 mois et demi de salaire de 
référence mensuel, 2/10e de mois par année de présence supplémentaire 
avec un plafond de 5 mois (agents de maîtrise) ou 6 mois (cadres) de 
salaire de référence mensuel pour le montant total de l'allocation de départ 
en retraite. 
 
Ã  Dispositions communes 
 
En cas de départ au-delà de 60 ans, les années de présence ne donnent 
plus lieu à augmentation de l'allocation de départ. 
 

 
NAO 2015  
Il est convenu que le plafond de limite dô©ge pour le calcul de lôallocation de 
départ à la retraite sera porté de 60 à 62 ans à compter du 1er avril 2015. 
Cette mesure permet de majorer de deux ans le calcul de lôallocation de 
départ pour les personnes qui seraient concernées. 

 
Le temps de présence dans l'entreprise comprendra éventuellement le 
temps d'activité dans les sociétés du Groupe, ainsi que le temps d'activité 
comme gérant mandataire, sauf si ce dernier a perçu la prime pour service 
rendu, celle-ci venant alors en déduction de l'allocation de départ en 
retraite. 
 
En cas de mise à la retraite par suite d'inaptitude au travail reconnue par la 
Sécurité Sociale, l'intéressé bénéficie des allocations ci-dessus décrites, à 
raison de 50 % de leur montant. 
 

 
1-4.2 - Retraite complémentaire : 
 

Afin de compléter les prestations assurées par le régime de retraite de la 
Sécurité Sociale, l'ensemble du personnel bénéficie d'une retraite 
complémentaire améliorée, et ce, dès le premier jour de travail. 
 
Le taux de cotisation est à la charge pour partie de l'entreprise et pour 
partie des membres du personnel. 
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1-4.2.1. Caisses d'affiliation et taux de cotisation 
 

Ã  Affiliation de l'ensemble du personnel à l'AG2R 
 

L'ensemble du personnel est affilié à l'AG2R dès le 1er jour de travail. 
 
Le taux de cotisation (hors majoration du taux d'appel) est de 6 % pour 
les employés et de 8 % pour les agents de maîtrise et les cadres (limité 
au plafond de la Sécurité Sociale pour ces derniers). 
 
Il est à la charge pour partie de l'entreprise et pour partie des membres 
du personnel. 

 
Ã  Affiliation des cadres au Groupe Mornay 
 

Les cadres dont le niveau est égal ou supérieur à 7 sont affiliés à la 
caisse de retraite au Groupe Mornay pour la part du salaire comprise 
entre 1 et 8 fois le plafond de la Sécurité Sociale. 
 
Leur taux de cotisation (hors majoration du taux d'appel) est de 16 % 
réparti entre la société et les intéressés, pour leur part de rémunération 
comprise entre le plafond de la Sécurité Sociale et le plafond de la caisse 
de retraite des cadres. 

 
1-4.2.2. Taux de répartition 

 
Ã  Le taux de cotisation à l'AG2R se répartit à ce jour de la façon 
suivante : 
 
- pour les employés : 

part patronale : 60 % 
part salariale : 40 % 

 
- pour les agents de maîtrise et les cadres : 

52,76 % à la charge de la Société 
47,24 % à la charge du salarié 

 
Ã Le taux de cotisation des cadres au Groupe Mornay se répartit à ce 

jour comme suit : 
 

- 62,50 % à la charge de la Société 
- 37,50 % à la charge du cadre. 
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1-5 - COUVERTURE DES RISQUES SANTE 
 
 
 
1-5.1 - Protection en cas de maladie ou accident de trajet  

 
1-5.1.1 - Délai de prévenance et justificatif 

 
Les absences provoquées par maladie ou accident doivent être : 
 
- notifiées sous 48 heures à la Direction 
- et justifiées au-delà de 4 jours suivant l'arrêt par un certificat médical, ou à 
défaut, par la présentation de la feuille de maladie remplie par le médecin. 

 
 

1-5.1.2 - Complément de salaire en cas de maladie ou d'accident 
 

CONDITIONS D'ATTRIBUTION DU COMPLEMENT DE SALAIRE 
 
Après un an d'ancienneté pour maladie, ou sans condition d'ancienneté pour les 
accidents de travail et de trajet, en cas d'arrêt de travail, l'entreprise procède au 
versement d'une indemnité complémentaire aux prestations de la Sécurité Sociale. 
 
L'indemnité complémentaire indiquée ci-dessus n'est pas versée en cas de 
maladie pendant un délai de carence de 2 jours calculé à partir du premier jour 
d'arrêt de travail. 
 
Ce délai de carence ne s'applique pas en cas d'hospitalisation (quelle qu'en soit la 
durée) ni en cas d'accident du travail. 

 
Dans le cas où l'absence entraîne un arrêt de travail de plus de 23 jours, le délai 
de carence n'est pas appliqué et un redressement de la retenue éventuellement 
faite au départ de la maladie est effectué. 
 

NAO 2015  
A titre exp®rimental, pour les salari®s nôayant aucun arr°t de travail entre le 
1er avril 2015 et le 31 mars 2016, il sera mis en place un rendu concernant le 
deuxième jour de carence maladie à partir du 1er avril 2016 pour le 1er arrêt de 
travail qui sôensuit au cours de la p®riode du 1er avril 2016 au 31 mars 2017. 
Un bilan sera fait en avril 2016 et en avril 2017. 

 
En cas de pointage d'une absence autorisée sans reprise de travail, entre deux 
périodes d'absence maladie ou accident, il n'est pas appliqué un nouveau délai de 
carence. 
 
L'indemnité complémentaire est versée à condition que l'absence maladie ou 
accident de travail et trajet soit régulièrement prise en charge par la Sécurité 
Sociale au titre de l'assurance maladie ou accident à l'exclusion des périodes pour 
cure thermale pour le personnel "Employé.Ouvrier". 
 
Si la responsabilité d'un tiers est à l'origine de l'arrêt de travail, les indemnités 
complémentaires aux prestations de la Sécurité Sociale, versées par l'entreprise, 
ne le seront qu'à titre d'avance et devront lui être remboursées en priorité par le 
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bénéficiaire, dès paiement par le tiers responsable ou sa compagnie d'assurances. 
Il devra donc être fait état dans le montant de la réclamation de la perte totale de 
salaire. 
 
Pour le personnel à contrat à durée déterminée, le versement de l'indemnité 
complémentaire cesse à la date de fin de contrat. 
 
Pour tout malade ou accidenté dont la durée d'absence ininterrompue a atteint les 
durées limites d'indemnisation prévues ci-dessus, une période de 6 mois doit 
s'écouler après la reprise effective du travail avant la réouverture de ses droits. 
 
 
CALCUL DU COMPLEMENT DE SALAIRE 
 
Le calcul du complément de salaire (à l'exclusion des jours de carence) est 
effectué de manière à assurer aux salariés le maintien total de ce qu'auraient été 
leurs appointements nets mensuels s'ils avaient travaillé. 
 
Le complément de salaire est calculé sur la base : 
 
- de la rémunération effective des trois derniers mois (hors primes 

exceptionnelles et gratifications) précédant l'événement limité au plafond de la 
Sécurité Sociale pour les employés et ouvriers ; 
 

- et sans tenir compte des indemnités qui auraient pu être versées au titre de 
frais pour les cadres et agents de maîtrise. 

 
L'indemnité complémentaire, qui est versée pour toutes les journées complètes 
d'absence l'est dans les conditions ci-après : 
 
Ã Pour les employés et les agents de maîtrise : 
 

- entre 1 et 10 ans d'ancienneté : pendant 180 jours calendaires, 
- entre 10 et 25 ans d'ancienneté : pendant 360 jours calendaires, 
- au-delà de 25 ans d'ancienneté : pendant 540 jours calendaires. 

 
Ã Pour les cadres : 
 

- après une année d'ancienneté : pendant 540 jours calendaires. 
 
 

1-5.1.3 - Délai de protection 
 

En cas d'absence pour maladie ou accident du trajet, les membres du personnel 
bénéficient d'une garantie du maintien de leur contrat de travail pendant un délai 
de "protection" ainsi établi : 

 
Ã Pour les employés : 
 

¶ la durée du délai de protection en cas de maladie est ainsi fixée : 
 
- entre 6 mois et 1 an d'ancienneté : 4 mois 
- au-delà de 1 an d'ancienneté : durée du complément de salaire majoré de 
1 mois. 
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¶ la durée du délai de protection en cas d'accident de trajet est de 2 ans. 
 
Ã Pour les agents de maîtrise et les cadres : 
 

La durée du délai de protection en cas d'accident de trajet ou de maladie est de 
2 ans. 
 
 

1-5.2 - Compléments soins médicaux 
 
 

Le système de couverture des risques santé propre à l'entreprise prévoit trois 
niveaux de prestations et deux types d'adhérents : 
 
 

1-5.2.1 - Trois niveaux de prestations 
 

Le r®gime Frais de Sant® du Groupe Casino fait lôobjet de lôavenant du 5 mai 2008 
repris en annexe 7. 
 

1-5.3 - Prévoyance 
 
 

1-5.3.1 - Incapacité de travail, longue maladie, invalidité 
 
VERSEMENT D'UNE INDEMNITE COMPLEMENTAIRE 
 
En cas d'incapacité résultat d'un accident de travail ou de trajet ou d'une maladie, 
les salariés reçoivent à partir du délai ci-après une indemnité d'invalidité 
complémentaire aux indemnités versées par la Sécurité Sociale (et de toute autre 
indemnité éventuelle pour les agents de maîtrise et cadres). 
 
Ce délai est fixé à : 
 
Ã Pour les employés-ouvriers et agents de maîtrise : 
 

- 180 jours pour ceux ayant une ancienneté comprise entre 1 et 10 ans, 
- 360 jours pour ceux ayant une ancienneté comprise entre 10 ans et 

25 ans, 
- 540 jours pour ceux ayant une ancienneté supérieure à 25 ans. 

 
Ã Pour les cadres : 
 

- à partir du 541e jour d'arrêt de travail. 
 
 
MONTANT DE L'INDEMNITE COMPLEMENTAIRE 
 
Ã Pour les employés : 
 

En cas de maladie, l'indemnité d'invalidité vient s'ajouter aux prestations 
d'assurance maladie versées par la Sécurité Sociale. 
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Son montant est égal à 25 % du salaire brut mensuel forfaitaire, limité au 
plafond de la Sécurité Sociale, qui était celui de l'intéressé à la date de son 
arrêt de travail (27,50 % pour les maladies survenant à compter du 
1er avril 2008). 
 
Pour le personnel à temps partiel, cette indemnité est égale à 25 % du salaire 
brut moyen des 6 derniers mois, calculé sur la base du salaire forfaitaire 
augmenté des heures complémentaires. 
 
Cette indemnité est maintenue dans le cas où l'intéressé est classé en 
invalidité première catégorie sans reprise de travail assortie d'un certificat 
d'inaptitude établi par le médecin du travail, deuxième ou troisième catégorie 
par la Sécurité Sociale et cela jusqu'à l'âge de la retraite ou jusqu'à la date de 
la mise sous le régime de l'inaptitude. Elle est suspendue si la Sécurité 
Sociale suspend le versement de ses indemnités ou pensions. 
 
Le montant de l'indemnité complémentaire versée au salarié victime d'un 
accident du travail ou de trajet est égal au montant de l'indemnité calculée en 
cas de maladie, diminué de l'excédent de la prestation versée par la Sécurité 
Sociale au titre des accidents du travail ou de trajet sur la prestation accordée 
par la Sécurité Sociale en cas d'arrêt pour maladie. 
 
Lorsqu'un salarié, victime d'un accident du travail ou de trajet perçoit à ce titre 
une rente Sécurité Sociale calculée en fonction d'un taux d'infirmité au moins 
égale à 66 %, il aura droit à un complément de rente égal à la différence entre 
: 
 
- d'une part, le cumul d'une rente d'invalidité 2e catégorie Sécurité Sociale 

qui aurait été accordée en cas d'arrêt de travail pour maladie et l'indemnité 
"invalidité" calculée comme ci-dessus, 
 

- d'autre part, le cumul du montant de la rente "Accidents du travail ou de 
trajet" versée par la Sécurité Sociale et éventuellement de la rémunération 
perçue en cas d'activité partielle. 

 
Lorsqu'un salarié victime d'un accident du travail ou de trajet perçoit, à ce titre, 
une rente Sécurité Sociale calculée en fonction d'un taux d'infirmité compris 
entre 50 % et 66 %, sa situation sera examinée dans les mêmes conditions 
que celles retenues pour les invalides premières catégorie, à savoir : en cas 
de non reprise du travail, sur production d'un certificat du médecin du travail 
attestant l'état d'inaptitude du salarié, le complément de rente complémentaire 
invalidité calculé dans les mêmes conditions que pour les victimes d'accident 
du travail ou de trajet percevant une rente Sécurité Sociale calculée en 
fonction d'un taux d'infirmité au moins égal à 66 %, sera servi à la date de 
reconnaissance de l'inaptitude. 
 
Dans le cas où le contrat de travail de l'intéressé est rompu à l'échéance du 
délai de protection en cas de maladie ou d'accident, ces indemnités sont 
versées directement à l'intéressé par l'organisme de prévoyance et 
revalorisées au 1er janvier de chaque année conformément aux conditions du 
contrat passé avec cet organisme. 
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Ã Pour les agents de maîtrise et les cadres : 
 
En cas d'incapacité résultant d'un accident ou d'une maladie, les agents de 
maîtrise et les cadres reçoivent une indemnité égale à 80 % de leur traitement 
de base au moment de la prise en charge par l'organisme de prévoyance, 
déduction faite des indemnités versées par la Sécurité Sociale et de toute 
autre indemnité éventuelle. 
 
Le traitement de base est égal à la rémunération forfaitaire mensuelle due au 
cours du mois civil où débute l'indemnisation par l'organisme de prévoyance, 
augmentée du 1/12e de la gratification actualisée. 
 
Cette indemnité est calculée en fonction des données en vigueur au jour de la 
prise en charge par l'organisme de prévoyance. Par la suite, cette indemnité 
est revalorisée dans les mêmes conditions que le point de retraite AGIRC. 
Cette indemnité est versée sur présentation des justificatifs de la Sécurité 
Sociale. 
 
Pour les agents de maîtrise, techniciens ou assimilés et cadres qui ont 
commencé à bénéficier d'une indemnisation, toute reprise de travail d'une 
durée inférieure à 6 mois n'entraîne qu'une suspension de cette indemnité. 
 
Ce versement cesse soit : 
 
- en cas de décès (à la fin du mois précédant le décès), 
- au 60e anniversaire, 
- lorsque la personne n'est plus indemnisée par la Sécurité Sociale. 
 
 

1-5.3.2 - Rente éducation orphelin 
 
En cas de décès du salarié, une allocation est versée dans les conditions ci-
après : 
 
BENEFICIAIRES 
 

¶ décès d'un employé ou d'un ouvrier : ses enfants à la condition qu'au 
jour du décès ils aient moins de 26 ans et justifient : 

 
- de revenus annuels, y compris pension alimentaire, inférieurs à 

3 811,23 ú, 
 

- de la poursuite d'études, d'un contrat d'apprentissage, ou de l'inscription 
aux ASSEDIC et ce, jusqu'à l'âge de 26 ans, 
 

- d'être effectivement à charge du salarié au jour du décès. 
 
 

¶ décès d'un agent de maîtrise ou d'un cadre : ses enfants à charge au 
sens fiscal au jour du décès. 
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MONTANT DE LA RENTE 
 
Une rente annuelle égale à 15 % du salaire de base est versée 
trimestriellement (trimestre échu) quel que soit l'âge de l'enfant. 
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1-5.3.3 - Rente de conjoint survivant - Pension complète de reversion 
 

En cas de décès du salarié, une rente annuelle est versée au conjoint 
survivant. 
 
 
BENEFICIAIRES  
 

¶ décès d'un employé ou ouvrier : l'époux survivant ou le concubin 
notoire 

 
Le concubinage doit avoir été  notoire et permanent pendant une durée d'au 
moins cinq ans jusqu'au jour du décès. Le concubin doit apporter la preuve et 
justifier que ni lui, ni le salarié décédé, n'étaient mariés par ailleurs. 
 
Le versement de la rente cesse au moment de l'ouverture des droits de 
réversion et, au plus tard, au jour du soixantième anniversaire du bénéficiaire. 

 

¶ décès d'un agent de maîtrise ou d'un cadre : 
 
Les veuves ou veufs des agents de maîtrise ou cadres décédés en cours de 
carrière, sans aucune condition d'âge, ni d'ancienneté. 
 
 
MONTANT 
 

¶ Décès d'un employé ou d'un ouvrier : rente de conjoint survivant 
 

Une rente annuelle fixée à 10 % du salaire de base est versée 
trimestriellement et d'avance à compter du premier jour du mois civil suivant le 
décès du salarié. 
 
Si toutefois, les pièces justificatives nécessaires étaient déposées en tout ou 
partie plus d'un an après le jour du décès, la rente prendrait effet au premier 
jour du mois civil suivant le dépôt de la dernière pièce. 

 

¶ Décès d'un agent de maîtrise : pension complète de réversion 
 

Le conjoint survivant d'un agent de maîtrise touchera une pension de 
réversion se décomposant en deux parties : 
 
1. Une rente viagère immédiate égale à 0,85 % du traitement brut des 12 

mois précédant le mois du décès, y compris gratification du conjoint 
décédé multiplié par le nombre d'années entières restant à courir entre la 
date du décès et celle des 65 ans dont le versement s'effectue en 4 fois à 
chaque trimestre échu ; cette rente est supprimée en cas de remariage. 
 

2. Une rente supplémentaire payée à la fin de chaque trimestre, dite "pension 
de relais" égale à la pension de réversion que l'AG2R allouera à partir de 
55 ans dans le cas où le conjoint survivant n'a pas deux enfants mineurs 
au moment du décès. Cette rente supplémentaire est supprimée lorsque la 
veuve ou le veuf peut faire valoir ses droits à retraite complémentaire ou 
en cas de remariage. 
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Pour les agents de maîtrise, techniciens ou assimilés célibataires, veufs ou 
divorcés, la pension de réversion sera remplacée par le versement aux ayants 
droit d'un capital décès égal à une année de rémunération. 

 
Le rente viagère et la "pension de relais" sont revalorisées chaque année en 
fonction de l'évolution du point AGIRC. 

 
 

¶ Décès d'un cadre : pension complète de réversion 
 
Le conjoint survivant d'un cadre touchera une pension de réversion se 
décomposant en deux parties : 
 
1. Une rente viagère immédiate égale à 60 % de la moyenne des points 

acquis au cours des deux dernières années de pleine activité multipliée 
par le nombre d'années entières restant à courir entre la date du décès 
et celle des 65 ans. Le versement s'effectue en 4 fois à chaque trimestre 
échu. Cette rente est supprimée en cas de remariage. 
 

2. Une rente supplémentaire payée à la fin de chaque trimestre, dite 
"pension de relais" égale à la pension de réversion que la CALVIS 
allouera à partir de 60 ans dans le cas où le conjoint survivant n'a pas 
deux enfants mineurs au moment du décès. Cette rente supplémentaire 
est supprimée lorsque la veuve ou le veuf peut faire valoir ses droits à 
retraite complémentaire ou en cas de remariage. 

 
 

1-5.3.4 - Capital décès 
 

En cas de décès d'un employé, ouvrier, agent de maîtrise ou cadre de l'entreprise, un 
capital précisé ci-après est versé au bénéficiaire désigné ou aux ayants droit du 
salarié décédé. 
 
EMPLOYES ET AGENTS DE MAITRISE 
 
Ce capital est fixé en fonction du traitement perçu par l'intéressé pendant les quatre 
trimestres civils précédant celui au cours duquel a lieu le décès. 
 
Il est précisé que, dans le texte ci-après, les dispositions concernant les personnes 
mariées s'appliquent aux personnes vivant en situation de concubinage notoire sous 
réserve que cette situation ait été préalablement signifiée à l'organisme de 
prévoyance par les intéressés. Le concubin notoire est alors assimilé à un conjoint. 
 
a/. Cas de décès par maladie 
 
Célibataire, veuf ou divorcé sans enfant à charge  .....................................  100 % 
Marié sans enfant à charge  .......................................................................  150 % 
Célibataire, veuf, divorcé ou marié avec un enfant fiscalement à charge ...  185 % 
Majoration par enfant fiscalement à charge supplémentaire  ......................   35 % 
 
b/. Cas de décès par accident 
 
Les capitaux prévus en cas de décès par maladie sont majorés de 50 % pour les 
employés et de 100 % pour les agents de maîtrise. 
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c/. Garantie "double effet" (décès du conjoint) 
 
Si le conjoint vient à décéder avant l'âge de 60 ans et après l'assuré et s'il existe alors 
un ou plusieurs enfants fiscalement à charge (au sens de la Sécurité Sociale) du chef 
de l'assuré décédé, il sera versé un capital égal à celui versé lors du décès de 
l'assuré. 
 
d/. Garantie invalidité permanente et absolue 
 
L'invalidité permanente et absolue, ayant entraîné la reconnaissance par la Sécurité 
Sociale de l'état d'invalidité 3e catégorie, est assimilée au décès et donne lieu au 
versement anticipé du capital défini aux paragraphes a/ et b/ ci-dessus. 
 
Le capital est payé en une seule fois, dès la notification du classement en 3e 
catégorie d'invalidité par la Sécurité Sociale. 
 
Le capital décès s'applique quelle que soit la cause du décès, à l'exception des cas 
suivants : 
 

- Cataclysmes, faits de guerre, émeutes, risques courus en participant à des 
courses, paris, matches, compétitions. 

 
Si la responsabilité d'un tiers se trouve engagée à l'occasion du décès (transport en 
commun par exemple), le montant du capital versé par ce tiers ou pour son compte 
vient en déduction de ce capital. 
 
 
CADRES 
 
a/. Cas de décès par maladie 
 
Le capital décès versé en cas de décès représente en % du traitement annuel de 
base de l'intéressé : 
 
- Célibataires, veufs ou divorcés sans enfant à charge  240 % (*) 
- Mariés, pacsés, vie maritale sans enfant à charge   ..  340 % (*) 
- Majoration par personne à charge  ............................   80 % (*) 
 
(*) Pourcentage du traitement annuel de lôint®ress®. 
b/. Cas de décès par accident 

 
Si le décès résulte d'un accident, il est versé un capital supplémentaire égal à celui 
stipulé ci-dessus. 

 
 

c/. Garantie double effet 
 
Si le conjoint vient à décéder après l'assuré (ou simultanément) et avant l'âge de 60 
ans et s'il existe alors un ou plusieurs enfants à charge fiscalement, il est versé à 
ceux-ci un capital égal à celui de base prévu ci-dessus sans majoration pour âge. 
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d/. Garantie invalidité absolue et définitive 
 
En cas d'invalidité absolue et définitive de l'assuré avant 60 ans qui le met dans 
l'incapacité totale fonctionnelle et professionnelle de se livrer à un travail rémunéré ou 
lui donnant gain ou profit et dans l'obligation d'avoir recours à une tierce personne 
pour les actes ordinaires de la vie, celui-ci perçoit lui-même le capital décès qui lui est 
alors réglé en douze mensualités. 
 
Ce capital versé en une seule fois si l'invalidité absolue et définitive résulte de la perte 
de deux membres inférieurs ou supérieurs, des deux yeux, des deux mains ou d'un 
bras et d'une jambe. 
 
Le capital décès s'applique quelle que soit la cause du décès, à l'exception des cas 
suivants : 
 

- Cataclysmes, faits de guerre, émeutes, risques courus en participant à des 
courses, paris, matches, compétitions. 

 
Le montant du capital réglé par anticipation aux assurés célibataires, veufs ou 
divorcés ne peut être inférieur à celui qui serait versé à un assuré marié, sans enfant 
à charge. 
 
 
e/. Garantie décès du conjoint 
 
En cas de décès ou d'invalidité absolue et définitive du conjoint de l'assuré, il est 
versé à l'assuré seul bénéficiaire de la garantie, une allocation fixée à 100 % du 
traitement annuel de base. 
 
 
f/. Assurance accident 

 
L'assurance couvre le risque décès accident et le risque incapacité résultant d'un 
accident. La couverture du risque décès par accident s'ajoute au capital décès tel que 
précisé au paragraphe b/ ci-dessus. La cotisation correspondante est prise en charge 
en totalité par l'entreprise. 
 
Si la responsabilité d'un tiers se trouve engagée à l'occasion du décès, le montant du 
capital décès versé par ce tiers ou pour son compte vient en déduction de l'allocation 
décès. 
 
g/. Garantie Frais dôObs¯ques 
 
A compter du 1er avril 2008, en cas de décès du salarié, une indemnité égale à 50 % 
du plafond mensuel de la Sécurité Sociale sera versée à la personne qui a en charge 
les frais dôobs¯ques. 

 
 

1-5.3.5 - Participation du personnel au régime de prévoyance 
 

EMPLOYES 
 
La gestion des régimes "invalidité" et "décès/rente conjoint/rente éducation orphelin" 
est confiée à un organisme de prévoyance, l'AG2R, et la charge de la prime 
d'assurance est aujourd'hui répartie comme suit : 
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ï 60 % à la charge de l'employeur, soit à fin 2001 : 

pour l'invalidité :  0,36 % 
pour le décès/rente conjoint/rente éducation orphelin :  0,27 % 

 
ï 40 % à la charge du salarié, soit à fin 2001 : 

pour l'invalidité : 0,24 % + 0,05 % de sur-cotisation   0,29 % 
pour le décès/rente conjoint/rente éducation orphelin : 0,18 % 

 
A partir de 2002 et jusqu'en 2004, conformément à l'avenant Prévoyance du 
10 décembre 2001, cette prime d'assurances évoluera de la façon suivante : 

 

 Décès / rentes conjoint et orphelin Invalidité 

Employeur Salariés Obs. Employeur Salariés Obs. 

2002 0,27 % 0,18 % Inchangé    0,39 % 
+ 0,08 % 
   0,47 % 

   0,26 % 
+ 0,06 % 
   0,32 % 

+ 0,14 % 

et répartition de 
la surprime de 
0,05 % entre 
employeur et 
salarié 

2003 0,27 % 0,18 % Inchangé    0,47 % 
+ 0,08 % 
   0,55 % 
 

   0,32 % 
+ 0,06 % 
   0,38 % 

 

+ 0,14 % 

2004 0,27 % 0,18 % Inchangé    0,55 % 
+ 0,08 % 
   0,63 % 

   0,38 % 
+ 0,06 % 
   0,44 % 

 

 

+0,14 % 

 
Les partenaires sociaux seront tenus informés de l'évolution du système de 
prévoyance. Pour ce faire, un bilan leur sera présenté chaque année. A cette 
occasion et en fonction des résultats, les taux d'augmentation prévus dans le 
tableau ci-dessus pourront être ajustés. 
 
A partir du 1er avril 2005, conform®ment ¨ lôavenant du 3 f®vrier 2005, afin de 
pérenniser le système de prévoyance en particulier, le régime 
« Incapacité/Invalidité è, il sôav¯re n®cessaire dôaugmenter la cotisation. 
Les partenaires sociaux ont d®cid® dôajuster les taux de la garantie 
« Incapacité/Invalidité » de la façon suivante :  
 
1) Prestation :  
Abattement du seuil de lôindemnit® compl®mentaire de 30 % ¨ 25 %. 

 
2) Cotisation : 

Augmentation de 0,452 % répartie de la façon suivante : 
 
Å 60 % ¨ la charge de lôemployeur : 0,271 % échelonnés sur deux ans : 

1er avril 2005 : 0,136 % 
1er janvier 2005 : 1,135 % 

 
Å 40 % à la charge du salarié : 0,181 % échelonnés sur deux ans : 

1er avril 2005 : 0,090 % 
1er avril 2006 : 0,091 %. 
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En application de lôavenant du 21 d®cembre 2006, ¨ partir du 1er octobre 2006, 
un abattement de 15 % est appliqué sur les cotisations « invalidité incapacité ». 
Ainsi, un taux dôappel de 85 % est appliqu® pour les garanties ç incapacité 
invalidité ». Le taux de cotisation global pour cette garantie passera de 1,522 à 
1,294 %, soit une diminution de 0,228 % répartie de la façon suivante : 
 

- 60 % pour lôemployeur : 0,136 % 

- 40 % pour le salarié : 0,092 % 
 
Les taux de cotisation pour les autres garanties décès, rente conjoint et orphelins 
restant inchangés. 
 
Conform®ment ¨ lôavenant du 5 mai 2008, ¨ partir du 1er avril 2008, un 
abattement de 10 % sera appliqu® sur les cotisations de lôensemble des 
garanties. Le taux de répartition restant inchangé. 
 

 
AGENTS DE MAITRISE 
 
La couverture des risques définis précédemment est assurée à ce jour moyennant 
une cotisation qui est partiellement à la charge des agents de maîtrise, techniciens 
et assimilés, selon les taux ci-après exposés et qui sont les suivants à la date de 
signature du présent avenant : 
 
ï une cotisation de 0,85 % sur le plafond de la Sécurité Sociale (tranche A) 
ï une cotisation de 1,05 % sur la tranche B du salaire (dépassement plafond 

mensuel Sécurité Sociale). 
 
Conform®ment ¨ lôavenant du 17 d®cembre 2007, ¨ partir du 1er janvier 2008, un 
abattement de 15 % sera appliqué sur les cotisations « incapacité invalidité » 
« rente conjoint survivant » et « rente éducation ». Le taux de répartition restant 
inchangé. 
 
Conform®ment ¨ lôavenant du 5 mai 2008, ¨ partir du 1er avril 2008, un abattement 
de 10 % sera appliqué sur les cotisations pour la garantie « capital décès ». Le taux 
de répartition restant inchangé. 
 
Conform®ment ¨ lôavenant du 22 d®cembre 2008, ¨ compter du 1er janvier 2009, 
toutes les garanties du personnel « Agent de Maîtrise » du Groupe Casino seront 
assur®es par lôAG2R : incapacité de travail, invalidité, capital décès, rente 
éducation, rente conjoint. 
 
A cette même date, la couverture des risques sera assurée moyennant une 
cotisation qui est partiellement à la charge des agents de maîtrise, selon le taux de 
0,596 % du salaire (tranches A et B). 
 
CADRES 
 
La couverture des risques définis précédemment est assurée à ce jour moyennant 
une cotisation qui est partiellement à la charge des cadres, selon les taux ci-après 
exposés et qui sont les suivants à la date de la signature du présent avenant : 

 
ï une cotisation de 0,41 % sur le plafond de la Sécurité Sociale (tranche A), 
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ï une cotisation de 2,26 % sur la partie de rémunération comprise entre le plafond 
de la Sécurité Sociale et le plafond de la Caisse des Cadres (tranche B), 

ï une cotisation de 1,53 % sur la partie de rémunération comprise entre le plafond 
de la Caisse des Cadres et le double de celui-ci (tranche C). 

 
Conform®ment ¨ lôavenant du 17 d®cembre 2007, ¨ partir du 1er janvier 2008, un 
abattement de 15 % sera appliqué sur les cotisations « incapacité invalidité » 
« rente conjoint survivant », « rente éducation » et « capital décès ». Le taux de 
répartition restant inchangé. 

 
1-5.3.6 ï Commission paritaire 
 
Compte tenu de la volonté des partenaires sociaux dôavoir une vision globale sur 
lôensemble des sujets Pr®voyance et Frais de Sant®, il est institu® au niveau du 
Groupe Casino une commission paritaire dénommée « Commission de Prévoyance 
/ Frais de Santé ».  
 
Elle a pour mission le suivi du présent accord, ainsi que celui de lôavenant ç Frais de 
Santé » du 5 mai 2008. 
 
La commission se réunit au moins une fois par semestre, elle est composée de 28 
membres (14 titulaires ï 14 suppléants) répartis comme suit : 

- 14 représentants de la Direction (7 titulaires ï 7 suppléants) (la présidence 
est assurée par le Directeur des Ressources Humaines du Groupe CASINO)  

- 14 représentants des organisations syndicales de salarié (7 titulaires ï 7 
suppléants) (un membre par organisation) 

Les organismes assureurs peuvent, si les membres de la Commission le souhaitent, 
assister à la réunion afin de commenter les rapports.  
Les réunions de la commission donnent lieu à un compte rendu aux Comités 
Centraux dôEntreprise ou Comit®s dôEntreprise des soci®t®s d®finies ¨ lôarticle 1 de 
lôavenant Pr®voyance du 5 mai 2008. 

 

1-5.3.7 ï Portabilité des droits (avenant du 25 juin 2009) 
 
Les bénéficiaires et garanties maintenues 
Le salarie bénéficie, en cas de cessation du contrat de travail hors faute 
lourde et ouvrant droit à indemnisation du r®gime obligatoire dôassurance 
chômage, du maintien des garanties suivantes : 

Å Garanties décès, invalidité absolue et définitive des salariés 
Å Frais dôobs¯ques 
Å Garanties rente éducation 
Å Garantie invalidité, incapacité de travail 
Å Garantie rente conjoint 

aux mêmes conditions que les salariés en activité. 
Le dispositif de portabilit® sôapplique aux cessations du contrat de travail 
effectives à compter du 1er juillet 2009. 
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Durée et limites de la portabilité 
Le maintien des garanties prend effet dès le lendemain de la date de fin du 
contrat de travail. 
Le maintien de garanties sôapplique pour une dur®e maximale égale à la 
dur®e du dernier contrat de travail du salari® dans lôentreprise, appr®ci®e en 
mois entiers, dans la limite de neuf mois et dans les limites fixées par 
lôaccord national interprofessionnel en vigueur. 
En tout état de cause, le maintien des garanties cesse lorsque : 

Å Lôancien salari® reprend un autre emploi 
Å Il ne peut plus justifier aupr¯s de lôentreprise de son statut de 
demander dôemploi indemnis® par le r®gime obligatoire dôassurance 
chômage 

Å En cas de d®c¯s de lôancien salari®. 
La suspension des allocations du r®gime obligatoire dôassurance ch¹mage, 
pour cause de maladie ou pour tout autre motif ne prolonge pas la durée du 
maintien des garanties définie ci-dessus. 
 
Financement de la portabilité 
Le maintien des garanties au titre de la portabilité est financé par un système 
de mutualisation intégré à la cotisation du régime de prévoyance des salariés 
en activité (part patronale et part salariale) dans les mêmes conditions. 
 
Changement dôorganisme assureur 
En cas de changement dôorganisme assureur, les anciens salari®s 
bénéficiant des présentes stipulations sont affiliés, comme les salariés en 
activité, auprès du nouvel organisme assureur sous réserve du transfert des 
provisions déjà constituées. 
 
Révision du dispositif de portabilité 
Lors de la présentation annuelle des résultats du régime à la Commission de 
pr®voyance/frais de sant®, un bilan dôapplication du dispositif de portabilit® 
sera établi et il sera statué sur la poursuite des modalités. 
Les organismes assureurs gérant la prévoyance alerteront les partenaires 
sociaux au sein de la commission de prévoyance/frais de santé de toute 
dérive financière constatée de façon à mettre les partenaires sociaux dans la 
capacit® de r®agir rapidement, notamment par lôinstauration dôune cotisation 
dédiée par avenant modificatif. 

 
1-5.4. - Protection de la maternité 
 

Les partenaires sociaux affirment leur volonté de faciliter le travail des 
femmes enceintes en adaptant en conséquence leur poste et leur horaire 
de travail. 
C'est pourquoi le temps de travail est réduit d'une demi-heure par jour, sans 
modification du salaire, à partir du 5e mois de la grossesse pour le p 
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En outre, pour tenir compte d'un éventuel état de fatigue, à compter du 5e 
mois de la grossesse, la journée de travail de la femme enceinte ne pourra 
pas commencer avant 7 h 30, ni se terminer après 19 h, jusqu'à la première 
année de l'enfant, sauf demande expresse de la salariée. 
En cas de changement d'emploi, justifiée selon certificat médical par les 
suites graves et immédiates de la grossesse ou de l'accouchement, 
l'entreprise s'efforcera dans toute la mesure du possible de placer 
l'intéressée dans un autre emploi en rapport avec ses nouvelles aptitudes. 
Si ce changement d'emploi comporte un déclassement, l'intéressée 
bénéficie du maintien de son salaire antérieur et ce sans limitation de 
durée. 
 
Femmes enceintes ou de retour de congé de maternité 
En application des dispositions concernant la protection de la maternité 
figurant dans lôaccord dôentreprise Casino France du 19 d®cembre 1996 
repris par lôaccord g®n®ral de substitution Distribution Casino France du 
1er août 2001, une femme enceinte ou de retour de congé de maternité, 
sera affectée à un poste de jour. 
En application des dispositions concernant la protection de la maternité 
figurant dans lôaccord dôentreprise Casino France du 19 d®cembre 1996 
repris par lôaccord g®n®ral de substitution Distribution Casino France du 
1er août 2001, une femme enceinte ou de retour de congé de maternité, 
sera dispens®e dôastreinte avec intervention de nuit. 
 

 

1-5.5- Protection de la dépendance et du handicap 
 
 
NAO 2015 :  
 
Poursuite en 2015 de la prise en charge par lôentreprise du co¾t de la prestation Fil 
Assistance : 
 

- Des équipes disponibles (24 h /24 h et 7j/7) : charg®s dôassistance g®n®ralistes et 
experts, équipe médico-psycho-sociale pluridisciplinaire (médecins salariés, 
infirmières, ergothérapeutes, psychologues cliniciens, assistantes sociales, CESF, 
juristes) 

- Ecoute et accompagnement psychologique 

- Information et aide dans les démarches administratives (300 ú/an maxi et par 
bénéficiaire) 

- Aide ¨ domicile (460 ú/an et par b®n®ficiaire) 

- Aide en cas dôhospitalisation de lôaidant (250 ú par hospitalisation dans la limite de 
500 ú/an et par b®n®ficiaire) 

 
Le dispositif sôapplique au collaborateur qui aide ses parents, ses beaux-parents, concubins, 
conjoints, partenaires de PACS, enfants devenus dépendants (équivalents GIR 3 au sens de 
lôAPA) ou reconnus handicapés par la MDPH. 

 

¶ Une garantie de dépendance facultative à adhésion individuelle qui présente les 
avantages suivants : 
 

- Pas de questionnaire m®dical ¨ lôadh®sion 
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- Une couverture immédiate de la dépendance, sans délai de franchise 

- Une offre ouverte aux salari®s de lôentreprise, mais ®galement ¨ leur conjoint 

- Des cotisations qui sôadaptent aux besoins et aux ressources des salariés : de 10 ú ¨ 
100 ú / mois 

- Une rente mensuelle qui couvre la dépendance partielle et la dépendance totale 

- Une protection qui perdure, m°me en cas de d®part de lôentreprise. 

 
NAO 2015  
10 % du montant des cotisations des salariés à cette assurance facultative proposée par 
Casino en partenariat avec lôAG2R sera pris en charge de mani¯re exceptionnelle en 2015 
par lôentreprise. 

 

1-5.6 ï Accompagnement psychologique des salariés 
 
NAO 2015 
La Direction sôengage ¨ g®n®raliser la mise ¨ disposition dôune cellule 
dôaccompagnement psychologique des salari®s : 

- Déclenchée par la DRH sur demande du manager, notamment en cas de 
catastrophe naturelle, agression, situation de violence ou de tension aigueé 

- Accompagnement individuel ou collectif par un ou des psychologues cliniciens 

- Jusquô¨ 6 rendez-vous + bilan à 6 mois, sur le temps de travail du salarié 

- Respect de la confidentialité des échanges. 
 
 

1-6 - RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL 
 
 
1-6.1 - Préavis et recherche d'emploi : 
 

Sauf dispositions plus favorables prévues dans le contrat de travail 
individuel, la durée du délai de préavis est fixée selon les conditions 
suivantes : 
 
- 1 mois de préavis pour les employés et ouvriers, 

ce préavis est porté à 2 mois pour les personnes ayant plus de 2 ans 
d'ancienneté, en cas de rupture à l'initiative de l'employeur, 
 

- 3 mois de préavis pour les agents de maîtrise et les cadres d'un niveau 
inférieur au coefficient 400, 
 

- 6 mois de préavis à partir du coefficient 400. 
 

 
Pendant toute la période du préavis, les personnes concernées pourront 
s'absenter chaque jour pendant 2 heures afin de mener à bien leur recherche 
d'emploi, sans que cela entraîne de réduction de leur rémunération. 
 
La répartition de ces absences et leur éventuel cumul sur la semaine ou sur 
le mois doit faire l'objet d'une concertation avec son supérieur hiérarchique, 
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afin de faciliter au mieux les recherches individuelles d'emploi, sans pour 
autant perturber l'organisation du service. 
 

 
 

1-6.2 - Indemnités de licenciement : 
 

Le personnel dont le contrat de travail est rompu du fait de l'employeur, 
totalisant au moins 2 ans de présence dans l'entreprise, n'ayant pas l'âge ou 
l'ancienneté lui permettant de faire valoir ses droits à la retraite, perçoit une 
indemnité calculée de la façon suivante : 
 
 
Après 2 ans d'ancienneté 
 
50 % du salaire de référence mensuel, pour tous les membres du personnel 
 
Après 3 ans d'ancienneté 
 
Employés et ouvriers 

75 % du salaire de référence mensuel auquel s'ajoute une majoration 
de 25 % de ce salaire de référence mensuel par année de présence 
supplémentaire sans que l'indemnité puisse excéder 6 fois le salaire 
de référence mensuel. 

 
Encadrement 

3 fois (agents de maîtrise) ou 6 fois (cadres) le salaire de référence 
mensuel auquel s'ajoute une majoration de 25 % de ce salaire de 
référence mensuel par année de présence supplémentaire jusqu'à la 
19e année. 

 
Après 20 ans d'ancienneté, cette indemnité est égale à 9 fois (agents de 
maîtrise) ou 12 fois (cadres) le salaire de référence mensuel. 

 
Dans l'hypothèse où un cadre, agent de maîtrise, technicien ou assimilé, 
serait licencié dans un délai de 2 ans suite à un changement d'emploi en 
rétrogradation, il bénéficierait néanmoins d'une indemnité de licenciement 
égale à celle qui lui aurait été acquise au moment du changement. 
 
Cas particulier des vendeurs Multimédia et/ou Maison  
 
Les partenaires sociaux conviennent que le salaire servant de base au calcul 
de lôindemnit® de rupture du contrat de travail sera ®gal au salaire de 
référence mensuel défini au paragraphe 1-3.4, plus 1/12e de la prime 
annuelle. 
 
Dispositions communes 

 
Cette indemnité est due sauf en cas de licenciement pour faute grave ou 
lourde. 
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Elle est majorée dans deux hypothèses : 
- Membres du personnel âgés de 45 ans ou plus au moment du 

licenciement : 20 % 
 

- Membres du personnel ayant des enfants à charge (suivant les règles 
applicables en matière de Sécurité Sociale) : 10 % par enfant à charge 

 
 

Le salaire de référence mensuel est égal à la rémunération mensuelle plus 
1/12e de la prime annuelle plus les indemnités de fonction. 
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TTII TTRREE  II II   

DDUURREEEE  EETT  OORRGGAANNII SSAATTII OONN  DDUU  TTRRAAVVAAII LL  
 
 
 

2-1 - DUREE DU TRAVAIL 
 
 
La durée du temps de travail effectif hebdomadaire est fixée depuis le 1er juin 2004 à 
34 h 12 mn pour les salariés à temps complet. Le temps de présence hebdomadaire 
est de 36 h. 
 
Afin dôavoir une interpr®tation uniforme, les partenaires sociaux conviennent que le 
terme « temps de travail è utilis® sôentend comme du ç temps de présence ». 
 
2-1.1 - Définition du temps de travail effectif : 
 

Le temps de travail effectif tel que défini par les dispositions de l'article 
L. 212-4 du Code du Travail et l'article 5 « Définition du travail effectif » de 
lôannexe 4 ç Protocole dôaccord sur la dur®e du travail » du 10 juillet 1996 
modifié ne couvre pas l'ensemble des pauses qu'elles soient ou non 
rémunérées. 
 
C'est cette définition qui est retenue par les partenaires sociaux de Casino 
France. 

 
 
2-1.2 - Principes des pauses ou temps libre payé : 
 

Les pauses, ayant pour but de permettre aux salariés de se reposer et de 
contribuer à l'amélioration des rythmes de travail, doivent être bien 
dissociées du temps de travail effectif. De ce fait, la prise du temps de pause 
apparaît nécessaire et, dans ce cadre, les partenaires sociaux, soucieux de 
faire respecter cet esprit, sont convenus des principes suivants : 

 
- les modalités de prise des pauses doivent être clairement définies et 

déterminées au niveau de chaque établissement en concertation entre 
leurs responsables et les intéressés 
 

- en cas de désaccord, la pause doit être prise dans le deuxième tiers de la 
séquence de travail 

 
 

- les salariés ne doivent pas être contraints de prendre leur temps de 
pause sur leur poste de travail 
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- les salariés ne doivent pas être contraints pendant la pause d'intervenir 
sur leur poste de travail 

 
 
- des salles de repos sont à la disposition des salariés pour leur permettre 

de prendre leur pause 
 

- les salariés ont la possibilité de vaquer librement à leurs occupations 
dans la limite bien évidemment de l'espace temps de la pause 

 
 

- étudier la possibilité, site par site, d'adapter dans certaines circonstances 
la pause et faire en sorte que lorsque les séquences de travail sont 
inférieures ou égales à 4 h, les salariés aient la possibilité de bénéficier 
de leur pause en fin de séquence de travail. 

 
 
Le respect et l'évolution de ces différents points feront l'objet d'un suivi au 
niveau des Comités d'Etablissement et Comités Sociaux de chacun des 
établissements. 
 
Les pauses sont rémunérées au taux normal et entrent en compte pour la 
détermination du salaire brut mensuel. 

 
 

2-1.3 - Moyens de contrôle : 
 

Afin de faciliter à la fois le décompte du temps de travail et la prise des 
pauses, il a été convenu que les établissements se doteraient de moyens de 
suivi fiables et modernes. 

 
 
2-1.4 - Durée des pauses : 
 

Le temps de pause est fixé à 3 minutes par heure de présence, soit : 
 

¶ 1 h de présence = 57 mn de travail effectif et 3 mn de pause. 
 

Il est prévu un temps supérieur de pause lorsque : 
 

- des impératifs d'organisation exigent une présence permanente sur le lieu 
de l'activité, 
 
par exemple : 

À poste caisse et îlots de vente (4 minutes) 
À activités où le rythme est imposé par des systèmes automatiques et 

cadencés comme en milieu industriel (6 minutes) 
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- des conditions de travail particulières l'exigent 
 

personnel travaillant en permanence dans les chambres de surgélation 
(12 minutes). 

 
Ce rallongement du temps de pause n'a pas d'incidence sur le temps de 
présence (calculé sur la base de 3 mn de pause). Le tableau figurant 
ci-dessous reprend le calcul des pauses et du temps de travail effectif pour les 
salariés à temps complet. 
 

 
Durée de la pause 

Temps de travail 
effectif hebdomadaire 

Durée hebdomadaire 
de la pause 

 
Temps de présence 

3 mn 34 h 12 mn 1 h 48 mn 36 h 

4 mn 33 h 36 mn 2 h 24 mn 36 h 

6 mn 32 h 24 mn 3 h 36 mn 36 h 

12 mn 28 h 48 mn 7 h 12 mn 36 h 

 
Aux temps de pause définis ci-dessus, il y a lieu de rajouter, pour les salariés 
concernés, 1 minute de pause par heure de présence à titre de contrepartie 
"temps d'habillage et déshabillage" (cf paragraphe 2-1.5 ci-dessous). 

 
 

2-1.5 - Temps d'habillage et de déshabillage : 
 

Afin de satisfaire à l'esprit de la loi Aubry II sur le temps d'habillage et de 
déshabillage qui prévoit que lorsque les deux conditions ci-après sont 
réunies : 

 
- le port d'une tenue de travail doit être imposé par des dispositions 

législatives ou réglementaires, par des clauses conventionnelles, le 
règlement intérieur ou le contrat de travail ; 
 

- les opérations d'habillage et de déshabillage doivent être réalisées dans 
l'entreprise ou sur le lieu de travail qui peut être distinct de l'enceinte de 
l'entreprise, comme par exemple dans le cas d'un chantier ; 

 
 

Les temps d'habillage et de déshabillage doivent faire l'objet de contreparties, 
soit sous forme de repos, soit financières, il a été décidé d'accorder à tous les 
salariés qui portent une tenue de travail obligatoire une minute de pause 
supplémentaire par heure de travail sans pour autant augmenter le temps 
de présence, ce qui équivaut à un temps de repos supplémentaire. 
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2-1.6 - Horaires de travail : 
 

Les horaires sont décidés au niveau de chaque établissement et donnent lieu 
¨ une information permanente du personnel par voie dôaffichage. 
 
Les chefs dô®tablissement sôattachent ¨ anticiper les variations dôhoraires afin 
de permettre aux salari®s de sôorganiser. 
 
Chaque salari® b®n®ficie, en sus de son repos hebdomadaire, dôune journ®e 
ou de deux demi-journées de repos supplémentaires. 
On entend par demi-journ®e (amplitude nôexc®dant pas 6 heures, dur®e du 
travail effectif nôexc®dant pas 5 heures) les plages horaires situ®es avant et 
après la pause du déjeuner (13 h). 
 

NAO 2015 : Amplitude et rythme de la durée journalière du travail : La durée 
maximale de la journ®e de travail dôun employ® est fix®e ¨ 8h, ¨ lôexception des 
contrats spécifiques fin de semaine (exemple : étudiants) ou situations 
organisationnelles exceptionnelles, après information consultation des instances 
représentatives du personnel du site concerné. 
Il est rappel® que lôamplitude de repos quotidien entre deux journ®es de travail  pour 
tout salarié est de 12 h consécutives. 

 
Les établissements doivent organiser un roulement afin de permettre aux 
salariés qui le souhaitent de disposer, au moins une fois toutes les 
12 semaines, d'un repos consécutif de deux jours comprenant le dimanche 
(toutes les 8 semaines lorsque la personne travaille habituellement le 
dimanche) et si possible une fois par mois. 
 
NAO 2015 : au minimum 50 % de ces deux journées de repos consécutives 
seront un samedi + un dimanche. 
 
Les horaires du personnel doivent être établis de telle manière que les 
membres du personnel puissent, s'ils le désirent, prendre un des deux repas 
principaux chez eux, sauf cas particulier de recours à des heures 
supplémentaires. 

 
Sont réputés ne pas avoir la possibilité de prendre leur repas à leur domicile, 
les personnes dont l'horaire prévoit leur présence au travail au cours de la 
totalité des deux plages horaires suivantes : 
 

12 heures à 14 heures et 18 h 30 à 20 h 30. 
 
Lors de tout arrêt de travail d'une durée supérieure à une heure, le salarié 
est présumé avoir regagné son domicile. 
 
La quantité minimale de travail effectif qui doit être offerte aux salariés lors 
de chaque venue à l'entreprise est de 3 heures. 

 
Les horaires devront être affichés au moins 15 jours à l'avance. 
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NAO 2015 : La programmation des horaires trois semaines ¨ lôavance sera 
généralisée 

 

NAO 2015 : 

¶ Limitation du temps de travail sur les caisses SCO : Le temps de présence 
effective en totalité sur une journée pendant les heures dôouverture aux clients sur 
les caisses SCO, sera limité à 3 h de travail effectif, sauf cas particuliers liés à 
des dispositions individuelles spécifiques. 

 
 

 
2-1.7 - Coupures pour les salariés à temps complet 
 

Aujourd'hui, il n'existe aucune loi, ni aucune règle précisant la durée des 
coupures pour les salariés à temps complet. 
 
Dans un souci d'améliorer les conditions de travail de ces salariés et afin de 
limiter le nombre de coupures dans la journée de travail, il a été décidé de 
mettre en application au sein de Distribution Casino France, la définition 
suivante : 
 
ï pour les salariés à temps complet dont la journée de travail se termine 

avant 13 h ou dont la journée de travail commence à partir de 13 h, il n'y 
aura pas de coupure outre les temps de pause ; 
 

ï par ailleurs, pour les autres cas, la journée de travail d'un temps complet 
ne pourra comporter, outre les temps de pause, plus d'une coupure d'une 
amplitude maximale de : 

 
À 3 h en cas de fermeture à mi-journée de l'établissement 
À 2 h en cas d'ouverture continue de l'établissement. 

 

NAO 2015 : 
Une attention particulière sera apportée au suivi du support de traçabilité des 
horaires des agents de maîtrise, garantissant la prise de repos 
conform®ment aux dispositions de lôaccord dôentreprise. 

 
ï Le nombre de coupures hebdomadaires pour un salarié à temps complet 

sera au maximum de 3. 
 
Ces dispositions sont applicables sauf demande contraire des intéressés, 
circonstances ou contraintes commerciales exceptionnelles. 
 
Suivi 
 
Afin dôassocier les partenaires sociaux aux ®volutions de la gestion des 
coupures et des fermetures en magasins, la Direction sôengage ¨ ce quôun 
bilan, notamment sur les secteurs Caisses et PGC, soit présenté chaque 
semestre aux CE ou CSE de chaque site sur : 
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-  La moyenne des coupures effectuées 
-  La moyenne des fermetures effectuées. 

 

NAO 2015  
Affichage des congés 
Lôaffichage des cong®s au 1er avril  sera maintenu. 
Chaque établissement, après consultation de ses instances représentatives 
du personnel sur lôordre des d®parts en cong®s, voit sôil peut afficher plus t¹t, 
voire au 1er mars. 
Par ailleurs, afin dôassurer une meilleure prise en compte des souhaits des 
salariés (exemples : vacances scolaires), une mise à jour (modifications 
®ventuellesé) du planning des cong®s dôoctobre de lôann®e N ¨ mai de 
lôann®e N+1 sera effectu®e chaque ann®e en septembre. 
 
Fermetures 
Dans un souci dô®quit® et de pr®servation de lô®quilibre entre vie 
professionnelle et vie priv®e, la Direction sôengage ¨ ce que chaque employ® 
ne fasse pas plus de trois fermetures en soirée par semaine, sauf accord 
express du collaborateur dôen r®aliser davantage. 
Un salarié est considéré comme faisant la fermeture lorsque son horaire de 
travail se termine au-del¨ dôun quart dôheure qui pr®c¯de la fermeture du 
magasins. 
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2-2 - ORGANISATION ET RYTHME DU TRAVAIL 
 
 
2-2.1 - Annualisation et modulation des horaires : 
 

Toujours soucieux de maintenir l'équilibre entre l'économique et le social, 
les partenaires sociaux ont décidé de revoir l'organisation, les conditions et 
les rythmes de travail des salariés, à l'occasion de la réduction du temps de 
travail mise en îuvre par la signature de l'accord "ombrelle" du 
17 juin 1999 dont les principes sont repris dans le présent document, 
notamment aux titres II et III. Pour cela, ils sont convenus de mettre en 
place un système spécifique. 
 
Ce système a pour objet, en prenant comme référence une base annuelle, 
de développer une réduction du temps de travail annualisée en fonction par 
exemple, des pics d'activité et de la saisonnalité des magasins de telle 
sorte que chaque salari® puisse b®n®ficier dôune semaine complète de 
repos à prendre en concertation avec son responsable. 
 

 
A TITRE D'EXEMPLE : Calcul sur base annuelle 
 
 Année normale Année bissextile 

Jours calendaires 365 j 366 j 
Jours de repos légaux 52 j 52 j 
Jours de repos conventionnels 47 j 47 j 
Congés annuels 30 j 30 j 
Jours fériés chômés 7 j 7 j 
Total jours non travaillés 136 j 136 j 
soit jours travaillés 229 j 230 j 

   
Nombre de semaines travaillées : 229/5 =  45,80 semaines 46 semaines 
Nombre dôheures travaill®es sur lôann®e 
45,8 x 34 h 12 mn 1 566 h 22 mn 

 
1 573 h 12 mn 

7 h au titre de la journée de solidarité 1 573 h 22 mn 

Nombre d'heures de présence payée sur l'année : 
45,8 x 36h + 7 h au titre de la journée de solidarité 1 656 h 10 mn 

1 580 h 12 mn 

 
1 663 h 23 mn 

 
Le calcul tiendra compte des jours de congés supplémentaires pour 
ancienneté. Il doit être ajusté en fonction des avantages particuliers liés aux 
avantages particuliers de lôaccord Casino France du 19 d®cembre 1996. 
 
Dans cet esprit, les horaires hebdomadaires pourront varier dans les limites 
suivantes : 

 
- Limites hautes  39 h de temps de présence 
- Limites basses 33 h de temps de présence (à cpter du 1er juin 2010)  

 28 h de temps de pr®sence (jusquôau 31 mai 2010). 
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Une semaine de moins de 30 h de temps de présence s'effectuera sur 4 
jours et, au-delà, sur 5 jours, sauf cas particuliers examinés lors d'une 
consultation du Comité d'Etablissement ou du Comité Social et/ou demande 
expresse des salariés. 
 
Dans le cadre de la réduction du temps de travail annualisée, le nombre 
d'heures de présence payées, soit 1 656 h 10 mn en année normale et 
1 663 h 23 mn en année bissextile, sera planifié de telle sorte que chaque 
salarié puisse bénéficier d'une semaine de repos à prendre en concertation 
avec son responsable. 
 
Un calendrier prévisionnel d'activité sera établi pour chaque période 
d'annualisation, avec programmation des limites hautes et des limites 
basses et présenté aux Comités d'Etablissements ou Comités Sociaux pour 
consultation et avis. Cette programmation ne modifiera en rien le 
mécanisme de prise de congés dans les établissements. 

 
Bien entendu, cette variation n'aura aucune incidence sur la rémunération 
mensuelle qui sera lissée, étant entendu que la moyenne du temps de 
présence hebdomadaire devra être de 36 h apprécié à la fin de la période 
de référence de l'annualisation. Si cela n'était pas le cas, les règles ci-après 
trouveraient application. 

 
Cas particulier des vendeurs Multimédia et/ou Maison  
 
Lôaccord Serca ne pr®voyait pas de syst¯me de modulation pour les 
vendeurs compte tenu de la spécificité de leur métier. 
 
Lôaccord ç ombrelle è sur lôAm®nagement et la R®duction du Temps de 
Travail du 17 juin 1999 prévoit pour le personnel « employés ouvriers » de 
Distribution Casino France une organisation du travail sur une base 
annuelle avec modulation. 
 
Les partenaires sociaux ont décidé de maintenir la spécificité des vendeurs 
Multimédia et/ou Maison concernant la durée du travail et de ne pas leur 
appliquer de modulation. De ce fait, ils ne bénéficieront pas de la semaine 
de repos, telle que d®finie dans lôaccord ç ombrelle » du 17 juin 1999. 
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2-2.2 - Régularisation des heures travaillées et des heures payées : 
 

Si, à la fin de la période de référence, il existe un différentiel entre les heures 
travaillées et les heures rémunérées, ce différentiel sera régularisé de la 
manière suivante : 
 
Différentiel en faveur du salarié : les heures effectuées donneront lieu au 
bénéfice d'un repos compensateur équivalent tenant compte, le cas échéant, 
des majorations légales pour heures supplémentaires ou seront payées, au 
choix du salarié. 
 
Différentiel en faveur de la Société du fait du salarié : ces heures feront 
l'objet d'un report sur l'exercice suivant dans la limite dôune semaine maxi. 
 
De plus, un état des compteurs de modulation par secteur sera 
obligatoirement présenté au CE trimestriellement. 
 
En cas de situation exceptionnelle, cet état par secteur pourra être présenté 
mensuellement sur demande unanime des membres du CE. 
 
Pour ce faire, un point précis sera réalisé tous les trimestres, lors d'une 
information/consultation du Comité d'Etablissement ou du Comité Social, afin 
d'éviter les débordements. 
 
Un outil de gestion de temps sera mis en place pour suivre ce dispositif et 
chaque salarié sera informé mensuellement de sa situation personnelle. 

 
 

2-2.3 - Entrées et départs de salariés en cours d'annualisation : 
 

Pour la gestion de ces situations particulières, les partenaires sociaux ont 
décidé de se référer intégralement aux dispositions de l'article 11 de 
lôavenant 73 du 21 d®cembre 1998 à la Convention Collective Nationale du 
Commerce à Prédominance Alimentaire. 

 
 

*** 
 

Les dispositions du présent article concernant l'organisation du travail sur 
une base annuelle s'appliquent pour les salariés à temps complet.  
En ce qui concerne les salariés à temps partiel, l'annualisation et la 
modulation des horaires applicables sous certaines conditions à cette 
catégorie de personnel, sont définies à l'article 3-5 "Modulation des horaires : 
programmation annuelle" du titre III "Travail à temps partiel" du présent 
document. 
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2-3 - DEPASSEMENTS D'HORAIRES, TRAVAIL DE NUIT, DU 
DIMANCHE ET JOURS FERIES 

 
 
La bonne organisation d'un établissement permet, en principe, d'éviter les heures 
supplémentaires. 
Néanmoins, et à titre exceptionnel, l'horaire effectué par le personnel peut dépasser 
l'horaire normal en raison d'éléments variables plus ou moins maîtrisables et/ou 
prévisibles. 
 
L'activité de l'entreprise nécessite que pour certains postes, certaines catégories de 
personnel travaillent la nuit, le dimanche ou les jours fériés. 
 
Soucieux de limiter ces hypothèses aux strictes nécessités, les signataires ont 
dégagé un certain nombre de principes qui doivent être respectés en toute occasion 
par les chefs d'établissement : 
 
- faire appel en priorité au volontariat, 
- organiser une information la plus anticipée possible des salariés concernés par 

des changements d'horaires, 
- mettre à leur disposition, dans les cas d'urgence, les moyens leur permettant de 

s'organiser et de prévenir leur famille. 
 
En fonction de la situation de chacun et des contraintes subies, les salariés 
concernés bénéficient d'une compensation dont les modalités sont organisées au 
sein de chaque établissement, guidés par des principes généraux rappelés ci-après. 
 
 
2-3.1 - Dépassements d'horaires : 
 

Ils sont régis par les textes en vigueur. 
 
Employés.Ouvriers à temps complet : 
 
Les heures effectuées au-delà de 35 h de travail effectif et qui n'entrent pas 
dans le cadre de la modulation seront compensées de la façon suivante : 

 
- Majoration de 25 % au-delà de la 35e heure et jusqu'à la 43e heure 
- Majoration de 50 % au-delà de la 43e heure. 

 
Employés.Ouvriers à temps partiel : 
 
Majoration de 25 % des heures complémentaires effectuées au-delà du 
dixième de la durée hebdomadaire fixée au contrat. 
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Vendeurs Multimédia et/ou Maison : 
 

Heures complémentaires 

Il est rappel® que les heures compl®mentaires sont r®alis®es ¨ lôinitiative de 
lôemployeur. 

Les heures complémentaires effectuées au-delà du 1/10e de la durée 
hebdomadaire fixée au contrat sont majorées conformément aux dispositions 
légales. 

Si le montant de la partie individuelle acquise pendant ces heures est 
supérieur au montant des majorations dues au titre des heures 
complémentaires, seul le montant correspondant à la partie individuelle sera 
versé. 

Si le montant de la partie individuelle acquise pendant ces heures est 
inférieur au montant des majorations dues au titre des heures 
complémentaires, le différentiel sera versé. 

Heures supplémentaires 

Les heures supplémentaires effectivement travaillées de la 36e heure à la 
43e heure sont rémunérées au taux horaire de référence majoré de 25%. 

 
 
Agents de maîtrise 
 
Le forfait horaire hebdomadaire appliqué à cette catégorie de personnel 
comprend 3 h supplémentaires majorées à 25 %. En cas de dépassement de 
ce forfait, une compensation en temps heure pour heure sera accordée au 
salarié concerné en tenant compte des majorations légales. 

 
*** 

 
Les heures complémentaires pourront toutefois être entièrement 
compensées en temps de repos en accord avec le salarié. 
 



- 59 ï 

Mise à jour juillet 2015 

 
2-3.2 - Travail de nuit : 
 

2-3.2.1 - Justification du recours au travail de nuit 
 
Il est précisé que le travail de nuit doit rester exceptionnel et limité aux 
nécessités économiques et d'organisation. 
 
Pour ce faire, les partenaires sociaux sont convenus de limiter le travail de 
nuit aux cas suivants : 
 
ï Nécessité d'assurer le respect de la sécurité alimentaire et 

d'approvisionner les points de vente afin qu'ils soient prêts pour 
l'ouverture au public ; 
 

ï Nécessité de préparer les marchandises, notamment alimentaires et le 
magasin en général afin d'assurer l'ouverture au public dans des 
conditions optimales ; 

 
ï Nécessité d'assurer, de manière continue, le fonctionnement des 

systèmes d'information ; 
 

ï Réalisation des inventaires en dehors des périodes d'ouverture au public 
; 
 

ï Réimplantation de rayons en dehors des périodes d'ouverture au public. 
 

ï Réaménagement exceptionnel de la surface de vente (exemples : travaux 
de r®novation, r®implantationsé) 

 
 

2-3.2.2 -  Définition du travail de nuit 
 
Conformément à la loi, les partenaires sociaux conviennent de déterminer 
comme "période de travail de nuit" la période de 21 h à 6 h. 
 
 
2-3.2.3 - Définition du travailleur de nuit 

 
Est "travailleur de nuit" tout salarié qui accomplit au cours de la période de 
travail de nuit définie à l'article 2-3.2.2 ci-dessus, soit : 
 
ï au moins deux fois par semaine selon son horaire de travail habituel au 

moins 3 h de son temps de travail quotidien ; 
 

ï au minimum 270 h de présence ou 36 nuits (une nuit est l'équivalent 
d'une journée en horaire de nuit) au cours de la période quelconque de 
douze mois consécutifs, comme définie au paragraphe c/ de l'article 
2-3.2.5. 
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2-3.2.4 - Maintien des dispositions antérieures 
 

Du fait de la nocivité du travail de nuit sur la santé des salariés, le législateur 
a privilégié en termes de contrepartie le repos compensateur. 
 
Néanmoins, les partenaires sociaux ont souhaité maintenir les avantages 
acquis, à savoir la majoration de salaire de 30 % prévue dans l'annexe 3 de 
l'accord d'entreprise Casino France pour les heures effectuées entre 22 h et 
5 h à tous les salariés, y compris ceux ne remplissant pas les conditions pour 
bénéficier du statut "travailleur de nuit". 
 
Par ailleurs, une majoration de salaire de 8 % sera accordée pour les heures 
effectuées entre 21 h et 22 h et entre 5 h et 6 h à tous les salariés, y compris 
ceux ne remplissant pas les conditions pour bénéficier du statut "travailleur 
de nuit". 
 
De plus, une contrepartie en terme de repos sera accordée aux travailleurs 
de nuit selon les modalités définies à l'article 2-3.2.5 ci-dessous. 

 
 
 

2-3.2.5 - Contrepartie en repos compensateur accordée aux travailleurs 
de nuit 

 
a/ Employés-Ouvriers 

 
En plus des majorations de salaire de 8 % pour la plage 21 h / 22 h - 5 h / 6 h 
et de 30 % pour la plage de 22 h / 5 h, accordées comme défini à l'article 4 
ci-dessus, tout travailleur de nuit "Employé-Ouvrier" bénéficie d'un repos 
compensateur rémunéré attribué en fonction des heures de nuit travaillées 
pendant la période de référence définie au paragraphe c/ ci-dessous. Le 
repos est de : 

 

Nombre d'heures de présence réalisées entre 
21 h et 6 h 

Repos compensateur 

270 h 7 h 

900 h  + 7 h 

1 300 h + 7 h 

 
 

Ce temps de repos supplémentaire sera accordé au salarié concerné au fur 
et à mesure de l'ouverture du droit, en concertation avec sa hiérarchie. 
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b/ Encadrement 
 

Agent de Maîtrise  
 
Tout travailleur de nuit "Agent de Maîtrise" en forfait horaire hebdomadaire 
ou en forfait horaire annuel (salariés itinérants) bénéficie d'un repos 
compensateur payé attribué en fonction des heures de nuit travaillées 
pendant la période de référence définie au paragraphe c/ ci-dessous. Le 
repos est de : 
 

Nombre d'heures de présence réalisées entre 
21 h et 6 h 

Repos compensateur 

  

   270 h  7 h 

   900 h  + 7 h 

1 300 h + 7 h 

 
 
Cadres 
 
Tout salarié en forfait annuel en jours de travail bénéficie d'un repos 
compensateur payé attribué en fonction du nombre de nuits consécutives ou 
non travaillées pendant la période de référence définie au paragraphe c/ 
ci-dessous. Le repos est de : 
 

Nombre de nuits travaillées  Repos compensateur 

36 nuits 1 jour 

120 nuits + 1 jour 

171 nuits + 1 jour 

 
 

c/ Période de référence 
 

La période à prendre en compte est celle des congés payés, à savoir du 
1er juin de l'année A au 31 mai de l'année B.  
 
Les décomptes des heures de travail de nuit ou du nombre de nuits 
travaillées sera remis à zéro à compter du 1er juin de chaque année, y 
compris pour les personnes entrées en cours d'année. 
 
Tout salarié embauché ou employé en tant que travailleur de nuit en cours 
d'année bénéficiera des mêmes dispositions au prorata de son temps de 
présence si celui-ci est inférieur à 270 h. 
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2-3.2.6 -  Garanties et protection des travailleurs de nuit 
 

Les partenaires sociaux, soucieux de protéger la santé et d'améliorer les 
conditions de travail des salariés "travailleurs de nuit" selon la définition de 
l'article 3, décident de l'application des dispositions ci-dessous : 
 
Conditions de travail  
 
La durée maximale de travail de nuit est de 8 h. 
Dans le cas de nécessités d'exécuter des travaux urgents et dans des 
circonstances exceptionnelles, il sera possible de faire effectuer un nombre 
d'heures supérieur après consultation du CE ou du CS et demande 
d'autorisation auprès de l'Inspecteur du Travail. 
Dans ce cas, une période de repos au moins équivalente au nombre 
d'heures effectuées au-delà de la durée maximale quotidienne de travail de 
nuit de 8 h sera accordée aux salariés concernés. Ce repos supplémentaire 
devra être pris dans les plus brefs délais, et en tout état de cause, dans la 
quinzaine qui suit. 
 
Les temps de pause payés prévus à l'article 2-1.4 « Durée des pauses » et 
2-1.5 « Temps dôhabillage et de d®shabillage » du présent document seront 
respectés pour les travailleurs de nuit. 
 
 
Surveillance médicale particulière 
 
Le médecin du travail sera sollicité dans chaque établissement comptant des 
travailleurs de nuit afin d'améliorer la surveillance médicale de cette 
catégorie de personnel. 
 
Cette surveillance renforcée s'exercera dans les conditions suivantes : 
 
ï Examen préalable par le médecin du travail 

 
ï Examen d'aptitude par le médecin du travail tous les six mois 

 
ï Examen médical à la demande de l'intéressé possible en dehors des 

visites périodiques 
 

ï Le médecin du travail doit être informé par l'employeur de toute absence 
pour maladie des travailleurs de nuit 
 

ï Le médecin du travail peut prescrire des examens spécialisés 
complémentaires à la charge de l'employeur 

 
ï Le médecin du travail procède à l'étude des conditions de travail et du 

poste de travail, analyse le contenu du poste et conseille le chef 
d'entreprise sur les modalités d'organisation du travail de nuit les mieux 
adaptés 
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ï Le médecin du travail informe les travailleurs de nuit des incidences 
potentielles du travail de nuit sur la santé et les conseille sur les 
précautions à prendre 
 

ï Le médecin du travail doit être consulté sur les projets de mise en place 
ou de modification de l'organisation du travail de nuit. 

 
Priorité d'emploi 
 
Tout travailleur de nuit qui souhaitera occuper un poste de jour, se verra 
accorder une priorité d'emploi.  
 

 
2-3.2.7 -  Dispositions particulières 

 
Dans le cas où des dispositions législatives, réglementaires ou préfectorales 
interviendraient, soit pour donner une autre définition du travail de nuit, soit 
pour imposer ce travail, les stipulations du présent accord devraient faire 
l'objet d'un nouvel examen. De plus, les partenaires sociaux conviennent que 
cet accord doit "vivre" dans le temps en fonction des évolutions de 
l'Entreprise et de son organisation. Il conviendra donc en son temps de faire 
un bilan et de se retrouver éventuellement si le besoin s'en faisait sentir. 

 
 

 
2-3.3 - Jours fériés : 
 

La présence d'un ou plusieurs jours fériés dans le mois ne donne pas lieu à 
réduction du salaire mensuel. 
Chaque collaborateur bénéficie au minimum et annuellement de 6 jours 
fériés chômés, en sus du 1er mai, qui sont fixés compte tenu de l'activité 
commerciale particulière à l'environnement de chaque établissement. 
Lorsque le jour férié coïncide avec le jour de repos, les règles suivantes ont 
été retenues : 
 
Pour les salariés ayant des jours de travail fixes ou un rythme de travail 
fixe (ex. horaires par quinzaine) et un ou plusieurs jours de repos 
hebdomadaire fixes : application de la règle du "tant pis tant mieux" : 

 
- Lorsque le jour férié tombe un jour habituellement travaillé, ce jour est 

payé normalement bien que non travaillé ; 
 

- Lorsque le jour férié coïncide avec un jour de repos hebdomadaire, il ne 
donne droit à aucun repos compensateur ni majoration sauf pour les 
trois jours fériés fixes dans la semaine (lundi de Pâques, lundi de 
Pentecôte, jeudi de l'Ascension). Dans ces cas, les employés dont la 
journée ou la demi-journée de repos habituelle coïncide avec un jour 
férié fixe dans la semaine bénéficieront, en compensation, d'une journée 
ou d'une demi-journée de repos décalée déterminée en accord avec leur 
encadrement. 
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Pour le personnel dont les jours de travail et le jour de repos sont 
variables sur la semaine : application de la règle de la moyenne : 

 
- Pour les salariés travaillant sur 5 ou 6 jours et quelle que soit la durée 

hebdomadaire de travail, le jour férié est décompté et payé pour une 
valeur égale à la durée hebdomadaire forfaitaire de travail du salarié 
rapporté au nombre de jour de travail. 

 
Ex. : un salarié travaillant 36 h sur 6 jours : 
36 h : 6 = 6 h  
A titre du jour férié, le salarié est payé 6 h  
Pour accomplir son horaire hebdomadaire, il doit travailler sur les autres 
jours de la semaine 30 h (36 h  - 6 h  = 30 h) 
 
Ex. : un salarié travaillant 36 h centièmes sur 5 jours : 
36 h : 5 = 7 h 20 centièmes 
Au titre du jour férié, le salarié est payé 7 h 20 centièmes 
Pour accomplir son horaire hebdomadaire, il doit travailler sur les autres 
jours de la semaine 28 h 80 centièmes (36 h  - 7 h 20= 28 h 80) 

 
- Pour les salariés travaillant sur 1, 2, 3 ou 4 jours variables sur la 

semaine, le jour férié est décompté et payé pour une valeur égale au 1/5 
de la durée hebdomadaire forfaitaire de travail du salarié 

 
Ex. : un salarié travaillant 26 heures sur 4 jours 
26 h : 5 =5 h 20 centièmes 
Au titre du jour férié, le salarié est payé 5 h 20 centièmes 
Pour accomplir son horaire hebdomadaire, il doit travailler sur les autres 
jours de la semaine 20 h 80 centièmes (26 h ï 5 h 20 = 20 h 80) 

 
Dans tous les cas, les dépassements horaires sur la semaine sont payés 
normalement avec les majorations pour heures supplémentaires 
éventuellement dues. 
 
Les jours fériés travaillés donneront droit, outre le maintien de la 
rémunération mensuelle, à une indemnité égale au montant des heures 
effectuées réellement ainsi qu'une majoration égale à 100 % du taux normal 
des heures effectuées. 
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Cas particulier des vendeurs Multimédia et/ou Maison  
 

En cas de travail un jour férié, le vendeur Multimédia et/ou Maison percevra 
une rémunération majorée calculée comme suit : 

- une fois le nombre dôheures travaill®es pr®vues par le Manager (grille de 
pointage) au taux horaire de référence ; 

- une fois les heures effectuées en majoration heures fériée, au taux horaire de 
référence ; 

- Partie individuelle acquise ce jour. 

 
 

2-3.4 - Travail du dimanche ou du jour de repos hebdomadaire : 
 

Lorsqu'un employé ou un ouvrier travaille habituellement le dimanche, à 
l'exclusion des lycéens et étudiants embauchés à temps partiel pour travailler 
le dimanche matin notamment, sa rémunération est majorée de : 

 
- 25 % entre 0 et 18 heures 
- 100 % entre 18 et 24 heures. 
 
Lorsqu'un employé ou un ouvrier travaille exceptionnellement le dimanche, 
les heures de travail sont majorées à 100 %, quel que soit l'horaire effectué 
dans la semaine civile. Cette majoration se substitue à la majoration légale 
pour heures supplémentaires. Les heures de travail effectuées 
exceptionnellement le dimanche s'ajoutent à l'horaire contractuel. 

 
L'encadrement dans ce cas bénéficie en compensation d'un ou de deux taux 
journaliers. Le montant de lôindemnit® forfaitaire sera revaloris® de la valeur 
du taux dôaugmentation de la masse salariale utilis®e pour lôannualisation de 
la rémunération des cadres. 
 
En outre, il y a décalage et non suppression du jour de repos hebdomadaire 
légal (non rémunéré) qui devra être accordé dans la quinzaine qui suit ou 
précède le dimanche ou le jour de repos hebdomadaire travaillé. 
 
L'ouverture éventuelle des jours fériés et des dimanches donne lieu à une 
consultation des représentants du personnel, les parties s'entendant pour 
privilégier au maximum le volontariat. 
 
 

NAO 2015 : A compter du 1er avril 2013, le montant de lôindemnit® forfaitaire 
vers®e aux membres de lôencadrement en cas de travail habituel le 
dimanche matin, sera revalorisé à 87 euros bruts. 

 



- 66 ï 

Mise à jour juillet 2015 

Cas particulier des vendeurs Multimédia et/ou Maison  
 

En cas de travail exceptionnel le dimanche ou le jour habituel de repos 
hebdomadaire, celui-ci sera récupéré et devra être accordé dans les quinze 
(15) jours qui précèdent ou suivent le dimanche ou le jour de repos 
hebdomadaire habituel travaillé. 

Par ailleurs, les heures exceptionnellement travaillées le dimanche ou durant 
le jour de repos hebdomadaire habituel seront rémunérées dans les conditions 
suivantes : 

- Paiement des heures au taux horaire de référence ; 

- Paiement de la partie individuelle.  
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2-4 - DISPOSITIONS PARTICULIERES AU PERSONNEL 
D'ENCADREMENT 

 
 
2-4.1 - Dispositions particulières au personnel Cadre : 

 
La volonté de la Direction et le souhait des partenaires sociaux est d'associer 
tout le personnel Cadre aux mesures de réduction du temps de travail 
pr®vues dans lôaccord ç ombrelle » du 17 juin 1999. Afin de lui permettre de 
bénéficier de ces mesures, il a été décidé des dispositions suivantes. 
 
Tout d'abord, tout sera mis en îuvre pour r®organiser et revoir le contenu 
des fonctions d'encadrement. 
 
Par ailleurs, il a été décidé d'appliquer les deux systèmes ci-après : 

 
2-4.1.1. Le forfait basé sur un nombre de jours 

 
Les partenaires sociaux ont expressément convenu compte tenu de 
l'autonomie et de la liberté des cadres dans l'organisation de leur travail et 
des moyens dont ils disposent pour remplir leur fonction, de calculer le 
temps de travail des cadres en nombre de jours. 
 
Ce nombre de jours est fixé à 215, selon l'exemple suivant : 
 
Jours calendaires 365 j 
Jours de repos légaux 52 j 
Jours de repos conventionnels 47 j 
Congés annuels 30 j 
Jours fériés chômés 7 j 
Total jours non travaillés 136 j 
Soit jours travaillés 229 j 
 
Equivalent Réduction du Temps de Travail 14 j 
 
Jours de travail dans l'année 215 j 
 
De plus, pour les cadres travaillant en magasins, il est accordé 5 jours de 
repos forfaitaires. 
 
Il est bien entendu que les jours de congés pour ancienneté, congés pour 
événements familiaux, etc., viendront en déduction du nombre de jours de 
travail dans l'année fixé à 215. 
 
En tout état de cause, leur temps de travail effectif ne devra pas en 
moyenne sur l'année - soit 45,8 semaines - dépasser 42 h par semaine. 
 
Le temps de repos minimum entre deux journées de travail est fixé à 12 h. 
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Le nombre de jours travaillés apparaîtra sur le bulletin de paie. 
 
 

2-4.1.2. Le forfait "tout horaire" 
 

Certains cadres, de par leur niveau de responsabilité et/ou leur autonomie 
ne sont soumis à aucun régime horaire - quel qu'il soit - il s'agit : 
 
- des Cadres supérieurs 
- des chefs d'établissement 
- des Cadres de niveau 9. 
 
Les chefs d'établissement s'organiseront pour ne pas dépasser 219 jours 
de travail dans l'année. 
 
 

2-4.1.3. Travail à temps partiel 
 

Soucieux de permettre aux salariés de la catégorie "cadre" de choisir les 
formules de travail à temps partiel et les modalités d'alternance autorisées 
par le dispositif de la convention de préretraite progressive tout en 
respectant la législation en vigueur, les partenaires sociaux sont d'accord 
pour que, préalablement à l'adhésion d'un Cadre à la préretraite 
progressive, la convention de forfait en nombre de jours annuels du salarié 
"Cadre" soit automatiquement transformée en convention de forfait en 
nombre d'heures hebdomadaire conformément aux dispositions applicables 
au personnel  "Agent de Maîtrise" et stipulées au point "Dispositions 
Particulières au personnel Agent de Maîtrise" de la présente convention, à 
savoir : 
 
Convention de forfait pour le personnel de la catégorie "cadre" travaillant en 
magasins 
 
Préalablement à son adhésion à la convention de préretraite progressive, le 
salarié "cadre" verra son forfait en nombre de jours travaillés annuels 
transformé en forfait en nombre d'heures hebdomadaires : 
 
35 h durée légale du travail 
  3 h heures supplémentaires autorisées, avec la bonification de 25 % 
38 h temps de travail effectif 
  2 h temps de pause (3 mn par heures) 
40 h 
 
Afin de maintenir les 19 jours de repos, le temps de travail effectif 
hebdomadaire sera porté à 41 h 44 centièmes, auquel il faut rajouter les 
deux heures de pause. 
 
Convention de forfait pour le personnel de la catégorie "cadre" travaillant en 
amont des magasins 
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35 h durée légale du travail 
  3 h heures supplémentaires autorisées, avec la bonification de 25 % 
38 h temps de travail effectif 
  2 h temps de pause (3 mn par heures) 
40 h 
 
Afin de maintenir les 14 jours de repos, le temps de travail effectif 
hebdomadaire sera porté à 40 h 47 centièmes, auquel il faut rajouter les 
deux heures de pause 
 

2-4.1.4. Mimima salaire encadrement 
 

La direction transmettra aux établissements les minima mensuels des 
salaires de lôencadrement issus des accords salaires conclus au niveau de la 
branche FCD et retranscrits selon les modalités propres à Distribution Casino 
France. 

 
 
2-4.2 - Dispositions particulières au personnel Agent de Maîtrise : 
 

Afin de tenir compte des aspirations des agents de maîtrise et de 
l'organisation de leur travail, il est accordé pour ce personnel un équivalent 
réduction du temps de travail en nombre de jours (19 jours pour les agents 
de maîtrise travaillant en magasins, 14 jours pour les agents de maîtrise de 
l'amont magasins et les salariés itinérants) selon les modalités définies ci-
après. 
 
Pour tenir compte des spécificités de chaque métier, il est décidé d'appliquer 
la réduction du temps de travail d'une façon différente, pour les agents de 
maîtrise travaillant en magasins, les agents de maîtrise amont magasins et 
pour les agents de maîtrise itinérants. 

 
2-4.2.1. Définition de la convention de forfait horaire hebdomadaire 
 

Les partenaires sociaux rappellent quôune convention de forfait ®tait 
appliqu®e pour tout le personnel dôencadrement depuis la signature 
de lôaccord Casino France du 19 d®cembre 1996. 
Ce personnel était rémunéré sur une base forfaitaire, celle-ci 
comprenant les majorations pour heures supplémentaires, avec 
une moyenne maximale de 44 h de travail effectif par semaine 
calculée sur une période quelconque de 12 semaines consécutives. 
 
Les parties ont décidé de maintenir une convention de forfait en 
heures hebdomadaires pour les agents de maîtrise dans le respect 
de la législation. 
 
De plus, les partenaires sociaux sont dôaccord pour maintenir le 
contingent annuel d'heures supplémentaires pour cette catégorie de 
personnel est maintenu à 130 h. 
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En conséquence, le forfait horaire est fixé comme suit à 40 h de 
présence par semaine : 

 
35 h durée légale du travail 
  3 h heures supplémentaires autorisées, avec la bonification 
de 25 % 
38 h temps de travail effectif 
  2 h temps de pause (3 mn par heures) 
40 h 
 
La durée journalière peut être portée, en fonction des nécessités, à 
12 h, sous réserve du respect de la limite de 42 h en moyenne sur 
12 semaines consécutives. 

 
Par ailleurs, afin de maintenir pour ce personnel une réduction du 
temps de travail avec des jours de repos, les parties décident 
d'appliquer une modalité d'aménagement du temps de travail 
organisée sous forme de repos conformément aux dispositions de 
l'article L. 212-9 nouveau du Code du Travail. 
 
Les jours de repos "réduction du temps de travail" seront fixés de 
telle façon que 50 % soient fixés par le salarié. 
 
L'enregistrement et le contrôle des horaires seront réalisés par un 
dispositif auto-déclaratif à l'initiative du salarié concerné, émargé 
par le salarié et validé hebdomadairement ou mensuellement par 
son responsable. 
 

NAO 2012  
Un système de traçabilité des horaires pour les agents de maitrise va être mis en 
place au 1ER avril 2012. 

 
En cas de dépassement du forfait demandé par le responsable, une 
compensation en temps heure pour heure en tenant compte des 
majorations légales sera octroyée au salarié concerné. 
 
 
Agents de maîtrise travaillant en magasins 
 
Il est convenu de faire bénéficier les agents de maîtrise travaillant 
en magasins de 19 jours de repos sur l'année (exercice du 1er juin 
de l'année A au 31 mai de l'année B). 
 
Pour ce faire, la durée hebdomadaire de travail effectif de 38 h 
devra être portée à 41 h 44 centièmes, ce qui correspond à un 
horaire journalier moyen de 8 h 28 centièmes. Les heures 
comprises entre 41 h 44 centièmes et 38 h, soit 3 h 44 centièmes 
génèrent sur les 45,8 semaines travaillées annuellement 19 jours 
de repos. 
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Agents de maîtrise travaillant en amont des magasins 
 
Il est convenu de faire bénéficier les agents de maîtrise travaillant 
en amont des magasins de 14 jours de repos sur l'année (exercice 
du 1er juin de l'année A au 31 mai de l'année B). 
 
Pour ce faire, la durée hebdomadaire de travail effectif de 38 h 
devra être portée à 40 h 47 centièmes, ce qui correspond à un 
horaire journalier moyen de 8 h 09 centièmes. Les heures 
comprises entre 40 h 47 centièmes et 38 h, soit 2 h 47 centièmes 
génèrent sur les 45,8 semaines travaillées annuellement 14 jours 
de repos 

 
Agents de maîtrise "itinérants" 
 
Les itinérants disposent d'une latitude réelle dans l'organisation de 
leur temps de travail et doivent organiser leur présence dans 
l'entreprise et leur temps de travail effectif dans les conditions 
compatibles avec les nécessités de leurs responsabilités 
professionnelles et personnelles. 
 
En conséquence, les parties sont d'accord pour mettre en îuvre 
pour cette catégorie de collaborateurs, un forfait en heures sur 
l'année, conformément à l'article L. 212-15-3 II du Code du Travail. 
Ce forfait est fixé à 1 730 h de temps de travail effectif. 
 
Conformément à l'article L. 212-15-3 II du Code du Travail, l'horaire 
hebdomadaire moyen sur la base duquel le forfait a été convenu 
peut varier, d'une semaine sur l'autre, dans le cadre de l'année, 
pour s'adapter à la charge de travail, sous réserve que soit 
respecté, dans le cadre de l'année, l'horaire hebdomadaire moyen 
sur la base duquel le forfait a été convenu, multiplié  par le nombre 
de semaines travaillées. 

 
Il est convenu de faire bénéficier les agents de maîtrise "itinérants" 
de 14 jours de repos sur l'année (exercice du 1er juin de l'année A 
au 31 mai de l'année B). 

 
 

2-4.2.2. Cas particuliers 
 

Pour les agents de maîtrise qui travaillent soit en amont des 
magasins, soit en magasins, soit qui font partie des agents de 
maîtrise itinérants, et qui ont des formules de temps de travail qui 
n'entrent pas dans les précisions données ci-dessus, seront 
considérés comme cas particulier. Chaque cas particulier sera 
traité en concertation avec le directeur de service ou le chef 
d'établissement. 
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2-4.3 - Règles d'application communes au personnel cadre et agent de  
maîtrise : 

 
La durée maximale de travail effectif quotidienne, sauf cas exceptionnel, ne 
pourra dépasser 10 h et la durée maximale de travail hebdomadaire ne 
pourra dépasser 42 h sur une période quelconque de 12 semaines 
consécutives. 
 
Le temps de repos minimum entre deux jours de travail est fixé à 12 h. 
 
Lorsque le repos est pris en demi-journées, la demi-journée de travail 
correspondante ne devra pas excéder 6 h. On entend par demi-journée de 
travail, les plages horaires situées avant et après la pause du déjeuner 
(13 h). 
 
De plus, chaque membre de lôencadrement bénéficiera au minimum, une 
fois toutes les quatre semaines, de deux jours de repos consécutifs dont le 
dimanche. 

 

NAO 2015 
Repos des agents de maîtrise 
Soucieuse de pr®server lôéquilibre vie professionnelle/vie privée de son 
encadrement, la Direction sôengage ¨ ce que les plannings de repos de 
lôencadrement soient connus un mois ¨ lôavance. 
 
Pour rappel, en ce qui concerne la catégorie agent de maîtrise, ces derniers 
doivent bénéficier dôun jour de repos hebdomadaire complet (le dimanche ou un 
jour de repos hebdomadaire décalé en cas de travail dominical), plus une 
journée complète ou deux ½ journées de repos. 

 
2-4.4 - Compte Epargne Temps : 

 
Pour tenir compte des spécificités liées aux fonctions de l'encadrement et 
conscients du d®lai n®cessaire ¨ la mise en îuvre pratique de la r®duction 
du temps de travail, un compte épargne temps a été mis en place à 
l'occasion de la réduction du temps de travail sur une période de trois ans. 
Ce compte épargne temps permet au personnel d'encadrement de pouvoir 
épargner dans la mesure où la réduction du temps de travail n'a pas pu 
s'appliquer de manière effective : 
 

- la première année (du 1er juin 2000 au 31 mai 2001) : 12 jours maxi 
- la deuxième année (du 1er juin 2001 au 31 mai 2002) : 6 jours maxi 
- la troisième année (du 1er juin 2002 au 31 mai 2003) : 3 jours maxi. 

 
Utilisation du Compte Epargne Temps 
 
Un CET ouvert ¨ tout salari® titulaire dôun contrat ¨ dur®e ind®termin®e a ®t® mis 
en place au niveau du Groupe par accord du 20 mai 2008. Il figure en annexe 8 
du présent recueil. 
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Les dispositions pr®vues dans lôaccord du 20 mai 2008 stipule que le plafond 
dôalimentation du CET est de 40 jours ouvrables, ¨ lôexception des salari®s ©g®s 
de 50 ans et plus, pour lesquels le plafond est supprimé. 
 

NAO 2012 
Le nombre de jours pouvant être versés annuellement au CET sera porté à 12 jours 
ouvrables à compter du 1er avril 2012. 

 
Utilisation du CET pour financer des prestations de service 
 
Un avenant ¨ lôaccord CET a été signé le 10 juillet 2015 autorisant les salariés à 
utiliser une partie des droits affectés sur leur CET pour financer des prestations de 
services au moyen de CESU. 
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2-5 - ASTREINTES 
 
 
2-5.1 ï D®finition de lôastreinte 

 
 

Lôastreinte consiste pour un salarié ï sans être à la disposition permanente 
et imm®diate de lôemployeur ï ¨ laisser les coordonn®es de lôendroit o½ il 
peut °tre joint par lôentreprise ï en principe par téléphone ï en dehors de 
ses heures de travail, et ce pendant la durée de lôastreinte, afin quôil puisse, 
en cas de nécessité, intervenir rapidement. 
 
 

2-5.2 ï Modalit®s de lôastreinte 
 
2-5.2.1. Champ dôintervention 

 
Le champ dôintervention du personnel dôastreinte est limit® aux d®pannages 
et réparations urgentes, nécessaires au maintien en fonctionnement des 
installations et équipements matériels pouvant avoir un impact commercial, 
économique ou sécuritaire. 
 
Sont exclus les travaux neufs, modifications dôinstallation ou travaux 
dôentretien programm®s par avance. 
 

 
2-5.2.2. Organisation de lôastreinte 

 
1 - Population concern®e par lôastreinte 

 
Une équipe sera mise en place sur chaque site en concertation avec les 
intéressés et après information des instances représentatives du personnel 
des nouvelles modalités du présent accord.  
 
Cette ®quipe responsable dôeffectuer les astreintes sera clairement d®finie 
sur chaque site et compos®e, selon lôimportance de lô®tablissement. 
 
Les membres de cette équipe seront clairement identifiés comme étant les 
seules personnes de lô®tablissement susceptibles dôeffectuer des 
astreintes. 
 
De plus, les parties conviennent quôune formation pourra °tre dispens®e 
aux membres de lô®quipe dôastreinte en cas de n®cessit®. 
 
Hors situation organisationnelle sp®cifique ou n®c®ssit® dôhabilitation 
légale et afin de garantir un bon équilibre de périodicité des astreintes par 
salari®, le nombre maximum dôastreinte tendra ¨ ne pas d®passer 15 par 
an et par salarié. 
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Un point annuel du nombre dôastreintes par personne concern®e sera 
communiqué aux IRP de chaque site. 
 
2 - P®riodicit® de lôastreinte 

 

Les parties signataires conviennent que lôorganisation dôastreinte se fera 
dans le cadre de la semaine. 
 
La programmation individuelle des p®riodes dôastreinte sera port®e ¨ la 
connaissance de chaque salarié concerné un mois ¨ lôavance. Par contre, 
en cas de circonstances exceptionnelles, ce d®lai dôun mois pourra °tre 
réduit à un jour franc. 
 
En cas dôintervention nocturne et afin de respecter lôamplitude du repos 
journalier pr®vue ¨ lôarticle 5-3 de la Convention Collective Nationale du 
Commerce de Détail et de Gros à Prédominance Alimentaire du 
12 juillet 2001, le personnel dôastreinte organisera sa journ®e de travail du 
lendemain en conséquence. 
 
 
3 - Mission du salari® dôastreinte 
 
Le salarié appelé en astreinte devra tout mettre en îuvre, selon les 
instructions propres ¨ sa Branche dôactivit®, pour : 
 

- R®gler le probl¯me directement sôil rel¯ve de sa comp®tence ou 
trouver la compétence nécessaire 

 

- Adapter les moyens pour gérer la panne au mieux des nécessités 
commerciales et économiques. 

 
 

2-5.3 ï Contreparties 
 
2-5.3.1. Contrepartie de lôastreinte 
 
En contrepartie de lôastreinte, une prime de 117ú brut (2015) par semaine 
dôastreinte sera accord®e ¨ chaque salari®, quelle que soit sa cat®gorie 
professionnelle.  
 
Le montant de la prime de lôastreinte sera revaloris® chaque ann®e de la 
valeur du taux dôaugmentation de la masse salariale utilis®e pour 
lôannualisation de la r®mun®ration des cadres fix® lors des NAO. Cette 
augmentation prendra effet à la même date que la revalorisation des salaires 
des cadres pr®vue dans lôaccord NAO. 
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2-5.3.2. Contreparties en cas dôinterventions physiques ou de type 
« télétravail » 
 
Toute intervention physique ouvrira un droit au remboursement des frais de 
déplacement. 
 
De plus : 
 
Pour le personnel « Employés ouvriers », le temps passé en intervention 
sera rémunéré (trajet + intervention). 
 
Pour le personnel dôEncadrement,  
 
Chaque fois que les interventions atteindront 4 heures cumulées ou non 
(trajet + intervention), une prime forfaitaire équivalant à un demi taux 
journalier sera réglée. 
 
Dans le cas o½ la dur®e des interventions (trajet + intervention) nôatteindrait 
pas 4 h et ne permettrait pas le paiement dôune prime forfaitaire comme 
indiqué ci-dessus, cette durée sera reportée. Mention en sera faite sur le 
document de contr¹le pr®vu ¨ lôarticle 4. 
 

*** 
 
Les Directeurs de Supermarch®s b®n®ficient de lôensemble de ces 
dispositions. 
 
 

2-5.4 - Contrôle 
 
En fin de mois, conform®ment aux dispositions pr®vues ¨ lôarticle L.212-4 bis 
du Code du Travail, un document récapitulatif du modèle figurant en annexe 
sera remis à chaque salarié concerné. 
 
Un exemplaire sera conserv® par le Directeur dô®tablissement et tenu ¨ la 
disposition des agents de contr¹le de lôAdministration pendant un an. 
 
Sur ce document, seront repris : 
 

- le nombre dôheures dôastreintes effectu®es dans le mois ®coul®,  

- la durée des interventions 

- les compensations correspondantes. 
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TTIITTRREE  IIIIII  

TTRRAAVVAAIILL  AA  TTEEMMPPSS  PPAARRTTIIEELL  
 
 
 
 
 

3-1 - CHARTE DU TRAVAIL A TEMPS PARTIEL 
 
 
 
 
Conscientes de lôimportance croissante des salari®s travaillant ¨ temps partiel et de 
la contribution sp®cifique quôils apportent ¨ la flexibilit® indispensable au sein du 
Groupe, la direction générale de Casino et les organisations syndicales ont travaillé 
conjointement ¨ la d®finition de principes g®n®raux applicables ¨ lôensemble du 
personnel ayant un contrat ¨ temps partiel, quel que soit le secteur dôactivit®. 
 
Lôobjectif fix® est de rechercher une meilleure ad®quation entre les attentes des 
salariés et les impératifs de fonctionnement des établissements concernés du 
Groupe, aux fins dôune constante recherche de qualit® pour obtenir la satisfaction 
permanente du client. 
 
Lôensemble de cette r®flexion a conduit ¨ lô®laboration de la charte du temps partiel. 
 
Les parties sont convenues de se rencontrer en septembre 1991 afin dô®tablir un 
bilan sur les actions menées dans les différentes divisions dans le domaine du temps 
partiel. 
 
Embauche 
 
Lors de lôembauche, lôencadrement : 
 

- Fournira au candidat ¨ un emploi ¨ temps partiel, lôensemble des informations 
précises et détaillées concernant le poste, le contrat, la rémunération, 
lôorganisation et lôenvironnement de travailé 

 

- V®rifiera la compatibilit® de lôemploi offert avec la situation familiale, le lieu du 
domicile, le niveau de ressources, les activités, loisirs, projet personnel, du 
candidat, 

 

- Notera avec la plus grande attention les aspirations particulières du salarié en 
termes de disponibilité, afin de lui laisser le maximum de latitude quant à son 
organisation personnelle. 
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Information sur lôemploi 
 
Une information permanente sera assur®e pour avertir de tout poste disponible, quôil 
soit à temps partiel, ou à temps complet. 
Tout contrat à temps partiel ou à temps complet sera proposé en priorité aux salariés 
exerant d®j¨ une activit® au sein de lô®tablissement. 
Le choix sera effectué en respectant les critères de compétence, la situation 
familiale, ainsi que lôanciennet®. 
 
Horaires et organisation 
 
Lô®tablissement des plannings horaires pr®visionnels devra être effectué et 
communiqu® suffisamment ¨ lôavance, afin que les salari®s ¨ temps partiel puissent 
sôorganiser dans leur vie personnelle ou dans leur vie professionnelle, et 
éventuellement occuper un autre emploi à temps partiel. 
Lôencadrement sôefforcera dans lô®tablissement des emplois du temps dô®viter au 
personnel à temps partiel, une répartition des horaires de travail journalier entraînant 
des pertes de temps importantes. 
 
Dans la mesure du possible, et en fonction des besoins spécifiques de 
lô®tablissement, les salari®s ¨ temps partiel pourront °tre form®s aux diff®rentes 
fonctions et devront assurer le travail dans lôun ou lôautre des postes auxquels ils 
auront été formés. 
 
Concertation 
 
Autant que possible, lôensemble des modalit®s pratiques précédentes seront établies 
en collaboration avec, et entre, les salariés. 
Toutes les informations seront fournies aux salariés à temps partiel sur les 
n®cessit®s commerciales et les cons®quences qui en d®coulent dans lôorganisation 
et les contraintes inh®rentes au bon fonctionnement de lô®tablissement. 
 
Equité 
 
Lôensemble des salari®s, quôils travaillent ¨ temps partiel ou ¨ temps complet, se 
verront allouer les mêmes avantages sociaux, leur montant étant fixé selon les règles 
de proratisation ou des principes préétablis connus de tous. 
De la m°me faon, lôencadrement veillera ¨ assurer une information ®gale ¨ 
lôensemble des salari®s sur le fonctionnement de lô®tablissement et les ®v®nements 
importants de la vie du Groupe. 
Lôencadrement aura le souci de dispenser aux salariés à temps partiel la formation 
indispensable ¨ lôexercice de leur fonction dans une optique permanente de qualit®. 
Il veillera ¨ maintenir lô®galit® des chances et en particulier ¨ offrir les promotions aux 
salariés travaillant à temps partiel présentant les niveaux de compétence et de 
qualifications requises pour accéder à de nouvelles fonctions. 



- 80 ï 

Mise à jour juillet 2015 

 

3-2 - DEFINITION DU TRAVAIL A TEMPS PARTIEL 
 
Conformément à l'article 6-1 de la Convention Collective Nationale, sont travailleurs 
à temps partiel, les salariés embauchés pour un horaire hebdomadaire de travail 
inférieur à la durée fixée par ledit accord, soit pour les salariés à temps complet 36 h 
de temps de présence. 
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3-3 - LE CONTRAT DE TRAVAIL A TEMPS PARTIEL 
 
 
Par principe, le contrat de travail à temps partiel est conclu pour une durée 
indéterminée. 
 
Cependant, il pourra être souscrit pour une durée déterminée dans les cas suivants : 
 
- absence temporaire ou suspension du contrat de travail de salariés ne résultant 

pas d'un conflit collectif du travail 
- activités saisonnières 
- surcroît d'activité pour les périodes de rentrée scolaire et fêtes de fin d'année 
- pendant les trois mois suivant l'ouverture ou la réouverture après rénovation d'un 

établissement. 
 
Le contrat de travail sera écrit et comportera notamment les mentions suivantes : 
 
- la qualification 

- la rémunération 

- la durée du travail avec la répartition de celle-ci  
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3-4 - GARANTIES INDIVIDUELLES 
 
 
3-4.1 - Horaires hebdomadaires : 
 

Toutes les embauches s'effectueront sur une base horaire hebdomadaire de 
30 h minimum (pauses comprises) avec le principe de l'annualisation et de la 
modulation évoqué ci-après (hors contrat étudiant et situation individuelle 
spécifique). 

 
Par dérogation et pour les salariés le désirant expressément ou pour ceux 
justifiant d'une affiliation à un autre régime à titre principal que le régime 
g®n®ral de la S®curit® Sociale (®tudiants,é), l'horaire r®gulier de base 
pourra être de 16 h ou de 10 h par semaine. Dans ce cas, les chefs 
d'établissement lors de l'embauche ou de la demande des salariés 
s'assureront à la fois de la réalité d'une couverture sociale et que ces types 
de contrats correspondent bien aux attentes des intéressés. 
 
Par ailleurs, les salariés à temps partiel souhaitant occuper ou reprendre un 
emploi à temps plein bénéficient d'une priorité sur les emplois de mêmes 
caractéristiques dans le même établissement ou, à défaut, dans l'Entreprise. 

 
Pour les salariés à temps plein souhaitant occuper ou reprendre un emploi à 
temps partiel, outre une priorité d'accès, ils bénéficient d'un délai 
d'expérimentation du nouveau régime horaire de 3 mois leur permettant de 
valider ce choix ou de revenir à la situation antérieure. 
 
Passé ce délai, et en cas de changement important ou significatif dans leur 
vie de famille (décès du conjoint, divorce, etc.), ils retrouvent dans un délai 
de 1 mois suite à leur demande leur contrat de travail initial sur leur poste 
d'origine, soit, si cela était impossible, dans un poste de mêmes 
caractéristiques. 
 
En cas d'impossibilité pour des raisons économiques, ils bénéficient d'une 
priorité absolue pour effectuer toute heure complémentaire jusqu'à ce que se 
libère un poste. 
 
Tous ces éléments seront précisés par un avenant au contrat de travail. 
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NAO 2015  
 
La Direction sôengage à poursuivre en 2015 la politique de revalorisation des contrats 
horaires hebdomadaires des salariés à temps partiel souhaitant évoluer vers un 
contrat à temps complet en: 
- Proposant prioritairement à tout collaborateur à temps partiel un poste à temps 

complet dont le recrutement serait envisagé, sur son établissement ou dans un 
®tablissement limitrophe, d¯s lors quôil pr®sente les comp®tences requises pour 
lôexercer. 

- Proposant prioritairement la revalorisation de son volume horaire hebdomadaire à 
tout collaborateur à temps partiel qui en ferait la demande et qui présenterait les 
comp®tences requises, avant toute embauche dôun nouveau collaborateur (hors 
contrats étudiants). 

- Affichant au sein de chaque établissement les postes à pourvoir dans 
lô®tablissement et dans les ®tablissements limitrophes afin dôen favoriser la 
connaissance par les salariés. 

 
Un point trimestriel sera réalisé au niveau des CE ou CSE sur le traitement des 
demandes des salariés à temps partiel ayant exprimé un souhait de revalorisation de 
leur contrat horaire hebdomadaire. 
 

 
 
3-4.2 - Limitation du nombre de coupures dans la journée de travail :  

 
 

Les journées de travail inférieures à 7 h de temps de travail effectif ne 
comporteront, hors temps de pause et fermeture de l'établissement aux 
heures creuses, aucune coupure, sauf demande expresse des intéressés. 
 
A partir de 7 h de temps de travail effectif et au-delà, elles pourront 
comporter une seule coupure d'une amplitude maximum de 2 h qui pourra 
être portée à 3 h dans le cas de fermeture de l'établissement à mi-journée. 

 
Cependant, dans l'éventualité où le salarié aurait accepté d'effectuer des 
heures complémentaires, les journées de travail pourraient alors comporter, 
en accord avec le salarié, une ou plusieurs coupures. 
 
De plus, pour les salariés à temps partiel dont la journée de travail se termine 
avant 13 h ou dont la journ®e de travail commence ¨ partir de 13 h, il nôy 
aura pas de coupure outre les temps de pause. 
 
Le nombre de coupures hebdomadaires pour un salarié à temps partiel sera 
au maximum de trois. 
 
Ces dispositions seront applicables sauf circonstances ou contraintes 
exceptionnelles ou sauf demande expresse des salariés. 
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Il ne pourra être imposé, sauf accord exprès des intéressés, aucun travail 
effectif en continu d'une durée inférieure à 3 heures. 
 
 
 
Suivi 
 
Afin dôassocier les partenaires sociaux aux ®volutions de la gestion des 
coupures et des fermetures en magasins, la Direction sôengage ¨ ce quôun 
bilan, notamment sur les secteurs Caisses et PGC, soit présenté chaque 
semestre aux CE ou CSE de chaque site sur : 
 

-  La moyenne des coupures effectuées 
-  La moyenne des fermetures effectuées. 

 
 

 
3-4.3 - Information sur les horaires : 

 
Les horaires seront affichés au moins 15 jours à l'avance. 
 
La constitution des équipes de travail, avant affichage définitif, pourra, sur 
l'initiative du Chef de Service, être établie sur la base du volontariat et de la 
concertation entre les différents salariés concernés. Ces derniers opteront 
pour le créneau horaire ou l'équipe de leur choix et auront la possibilité 
d'échanger entre eux des séquences de travail. Ces échanges devront être 
effectués en respectant l'horaire hebdomadaire de chacune des deux parties. 
L'arbitrage restera sous le contrôle du Chef de Service. 

 
 

3-4.4 - Modification des horaires : 
 

L'affichage des horaires rend impossible leur modification, sauf dans 
l'éventualité de circonstances exceptionnelles ou avec l'accord des salariés. 
 
Il ne pourra être proposé aux salariés le jour même, et sauf accord ou 
demande de leur part, de mettre fin à leur journée de travail avant le terme 
de l'horaire prévu. 

 
 

3-4.5 - Heures complémentaires : 
 

Des heures complémentaires peuvent être effectuées sans pouvoir dépasser 
le tiers de la durée hebdomadaire ou mensuelle, ni les limites contractuelles. 
 
Elles ne doivent pas avoir pour effet de dépasser la durée légale ou 
conventionnelle hebdomadaire. 
 
Les heures complémentaires effectuées au-delà du 1/10e de la durée 
hebdomadaire fixée au contrat sont majorées de 25 %. 
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Les heures complémentaires ne sont effectuées que par des personnes 
volontaires. 

 
A la date anniversaire du contrat et si le nombre dôheures compl®mentaires a 
d®pass® 120 h, la dur®e hebdomadaire est modifi®e sur la base de lôhoraire 
moyen réellement effectué. Cette modification est constatée par un avenant 
au contrat de travail. 
Cette disposition nôest pas applicable dans les cas énumérés dans 
lôarticle 7 ï 4e de lôannexe 5 de la Convention Collective Nationale. 
 

D Cette disposition est modifiée par la législation. La Convention Collective 
Nationale du 12 juillet 2001 reprend dans son article 6-6.4 les principes 
légaux applicables. 
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3-5 - MODULATION DES HORAIRES  
 
 
Les horaires sont organisés sur une base annuelle avec une modulation des horaires 
hebdomadaires dans la limite de plus ou moins 4 h pour les salariés à temps partiel : 
 
- titulaires d'un contrat de travail de 26 h minimum 

- qui avaient choisi, lors de la réduction du temps de travail, le principe de 
l'annualisation. 

 
Le principe de l'annualisation des salariés à temps partiel sera fondé sur les mêmes 
modalités que celles exposées au titre II - paragraphe 2-2 "Organisation et rythme" 
applicable aux salariés à temps complet et, notamment la semaine complète de 
repos. Les limites de cette variation dôhoraire sont reprises dans le tableau 
ci-dessous : 
 

Horaire actuel Limites Hautes Limites Basses 

26 h 30 h 22 h 

28 h 32 h 24 h 

30 h 34 h 26 h 

 
3-5.1 - Programmation annuelle : 
 

Apr¯s consultation du Comit® dôEtablissement ou du Comit® Social, la 
programmation précise de toutes les périodes de lôann®e au cours 
desquelles il est prévu de recourir aux heures complémentaires étant 
impossible à réaliser, un avenant au contrat de travail déterminera 
n®anmoins certaines p®riodes, conform®ment aux dispositions de lôarticle 6-
8.2.2 de la Convention Collective Nationale du 12 juillet 2001. 
 

 
3-5.2 - Répartition des horaires : 
 

L'organisation à l'intérieur de chaque semaine s'inspirera des principes 
énoncés pour les salariés à temps complet dans le paragraphe 2-2 
"Organisation et rythme" du titre II, notamment une répartition sur 4 jours 
pour les semaines inférieures à 26 h. 

 

NAO 2012  
La Direction sôengage ¨ faire appliquer une r®partition sur quatre jours pour les 
semaines inférieures à 26 h. Pour ce faire, une communication sera diffusée auprès 
directeurs dô®tablissement par lôinterm®diaire des Responsables de Ressources 
Humaines lors des r®unions mensuelles et par lôinterm®diaire du journal RH. 
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3-5.3 - Rémunération : 
 

L'annualisation et la modulation n'auront aucune incidence sur la 
rémunération mensuelle qui sera lissée sur la base de l'horaire 
hebdomadaire contractuel. La moyenne du temps de présence 
hebdomadaire appréciée à la fin de la période de référence de l'annualisation 
devra être égale à l'horaire contractuel. Si cela n'était pas le cas, les règles 
ci-après trouveraient application. 

 
 
3-5.4 - Régularisation des heures travaillées et des heures payées : 
 

Si à la fin de la période de référence, il existe un différentiel entre les heures 
travaillées et les heures rémunérées, ce différentiel sera régularisé de la 
manière suivante : 
 
Différentiel en faveur du salarié : les heures effectuées donneront lieu au 
b®n®fice dôun repos compensateur ®quivalent tenant compte, le cas ®ch®ant, 
des majorations légales pour heures supplémentaires ou seront payées, au 
choix du salarié. 
 
Différentiel en faveur de la Société du fait du salarié : ces heures feront 
lôobjet dôun report sur lôexercice suivant dans la limite dôune semaine maxi. 
 
Pour ce faire, un point précis sera réalisé tous les trimestres, lors dôune 
information/consultation du Comit® dôEtablissement ou du Comit® Social, afin 
dô®viter les d®bordements. 
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TTIITTRREE  IIVV  

CCOONNGGEESS  EETT  AABBSSEENNCCEESS  
 
 
 

4-1 - LES CONGES PAYES 
 
 
Les congés sont organisés par établissement. 
L'ordre des départs est affiché au plus tard le 1er avril. 
Les chefs d'établissement s'efforceront donc d'organiser l'activité de telle façon que 
les membres du personnel bénéficient de leurs congés, dans les meilleures 
conditions possibles, en tenant compte des exigences familiales. 
Pour ce faire, chacun devra veiller avec beaucoup de soin à la planification de ses 
congés avec son chef de service. 
Il est également organisé des congés pour : 
 

- Soigner un enfant hospitalisé ou malade 
- Circonstances familiales 
- Motifs exceptionnels 
- Période militaire 

 
 
4-1.1- Décompte des droits aux congés payés : 
 

La durée des congés payés annuels est fixée à 30 jours ouvrables, soit 2,5 
jours par mois de travail, pour l'ensemble du personnel. 
 
Les congés légaux et conventionnels sont acquis au cours d'une période qui 
commence le 1er juin d'une année et se termine le31 mai de l'année suivante. 
Ils doivent être pris dans la période qui suit, soit entre le 1er juin et le 31 mai. 
Il appartient aux chefs d'établissement de s'organiser pour planifier la prise 
des congés sur cette période. Les congés non pris au cours de cette période 
ne sont ni reportés, ni rémunérés. 
 
En cas d'absence au mois de mai pour accident du travail ou maladie, des 
jours de congés (dans la limite de 8) seront reportés sur la période suivante, 
ceux-ci ne pourront donner lieu à indemnisation. 

 
Les absences pour maladies, cures thermales, justifiées par certificat 
médical sont considérées comme temps de travail effectif (donc ne réduisent 
pas les temps de congés) dans la limite de : 

 
- 1 mois pour le personnel ayant moins de 2 ans d'ancienneté 
- 2 mois pour le personnel ayant plus de 2 ans d'ancienneté. 
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Dans le cas exceptionnel où un collaborateur est rappelé pendant son congé 
pour les besoins du service, il lui est accordé deux journées de congés 
supplémentaires. 
Les frais de voyage nécessités par le déplacement lui sont remboursés. Tout 
remboursement de frais d'une autre nature que les frais de déplacement 
feront l'objet d'un accord particulier. 

 
Lorsque la maladie survient pendant les congés payés, ceux-ci se trouvent 
interrompus et le salarié, après sa guérison, bénéficie du reliquat à une date 
à fixer en accord avec le chef de service. 

 
 
4-1.2 - Décompte de la prise des congés payés :  
 

Toute semaine complète de congés annuels est décomptée pour 6 jours. 
 
Pour les personnes dont l'horaire hebdomadaire de travail est réparti sur une 
durée inférieure à 5 jours : 
 
Le nombre de jours de congés annuels à pointer (arrondi à l'entier inférieur) 
est égal à : 
 

            6 x durée de l'absence au travail 
 

nombre de jours de travail hebdomadaire 
 
4-1.3 - Les congés de fractionnement ou périodes creuses : 
 

Les pointes d'activité de notre métier se situant en période estivale, on 
cherchera à échelonner les congés. 
A cet effet, les congés payés (à l'exception de la 5e semaine) pris en dehors 
de la période légale de mai à octobre, ouvrent droit à un supplément de : 

 
- 2 jours ouvrables, si le nombre de jours pris est au moins égal à 6 
- 1 jour ouvrable, si le nombre de jours pris est compris entre 3 et 5. 

 
4-1.4 - Dispositif dôaide ¨ la mobilit® g®ographique 
 

NAO 2015 
Afin de faciliter la mobilit® et ainsi lô®volution professionnelle des collaborateurs, il 
sera accord®, au titre de lôann®e 2015, pour toute mobilit® professionnelle : 
- 1 jour dôabsence autoris®e pay®e pour le déménagement en cas de mobilité 

géographique < ou = à 70 km 
- 2 jours dôabsence autoris®e pay®e pour le d®m®nagement en cas de mobilit® 

géographique > à 70 km. 
Pour toute mobilit® de cadre ou dôagent de ma´trise, il devra °tre respect® un d®lai de 
prévenance dôun mois, sauf accord express du collaborateur concern®. 
Ce dispositif sôapplique ¨ toutes les mobilit®s, y compris celles sôinscrivant dans le 
cadre dôun rapprochement familial demand® par un salari® et valid® par la Direction. 
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4-2 - les Congés pour circonstances de famille 
 
 

4-2.1 - Congés exceptionnels pour circonstances de famille : 
 

Tous les collaborateurs peuvent prendre des congés exceptionnels pour 
circonstances de famille. 
 
Ils devront être pris au moment des événements en cause et justifiés. 
 
Les congés prévus sont : 

 
- mariage civil ou religieux ou pacte civil de solidarité (pacs) du salarié : 

1 semaine (un mariage succédant à un pacs avec la même personne 
nôouvre pas droit ¨ un nouveau cong®) 

- mariage des descendants : 2 jours ouvrés 
- mariage d'un fr¯re ou d'une sîur : 1 jour ouvr® 
- mariage du père ou de la mère du salarié : 1 jour ouvré 
- naissance d'un enfant ou arrivée au foyer d'un enfant placé en vue de son 

adoption : 3 jours ouvrés 
- baptême, communion solennelle d'un enfant à charge au sens de la 

Sécurité Sociale, pour la pratique de la religion catholique ou les 
®quivalents lorsquôils existent pour les autres religions : 1 jour ouvré 

- décès du conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de solidarité (pacs), 
concubin notoire, enfants à charge : 4 jours ouvrables accolés à 
l'événement (port®s ¨ 5 jours ouvr®s si le salari® a un an dôanciennet® 
dans lôentreprise) 

- d®c¯s dôun fr¯re, sîur, parent, parent du conjoint mari® ou pacs®, 
gendre, bru : 4 jours ouvrables accol®s ¨ lô®v®nement 

- décès d'un grand-parent, arrière-grand-parent, petit-enfant, beau-frère, 
belle-sîur : 1 jour ouvr® 

- déménagement dû à une mutation : 1 jour ouvré 
 

Les jours de congés ainsi accordés sont assimilés à des jours de travail 
effectif pour la détermination de la durée du congé payé annuel. 
 
Dans le cas o½ lô®v®nement intervient pendant une p®riode de cong®s pay®s 
du collaborateur, il est précisé que les congés exceptionnels cités ci-dessus 
accord®s ¨ lôoccasion dôun d®c¯s ou dôune naissance suspendent le cong® 
annuel dôautant de jours ouvr®s ou ouvrables selon lô®v®nement concern® 
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4-2.2 - Congés pour soigner un enfant malade ou hospitalisé : 
 

Autorisation d'absence rémunérée : 
 
Dans le cas d'hospitalisation ou de convalescence après hospitalisation d'un 
enfant de moins de 16 ans sur présentation d'un certificat médical attestant 
la présence nécessaire d'un parent au chevet de l'enfant, une autorisation 
d'absence payée de 6 jours ouvrables par année civile est accordée à la 
mère ou au père. 
 
Cette absence peut être exprimée pour les temps partiels en nombre 
d'heures calculé au prorata de l'horaire hebdomadaire pratiqué par le salarié. 
 

NAO 2013 : 
 
A compter du 1er avril 2013, les six jours ouvrables rémunérés par année 
civile accord®s au p¯re ou ¨ la m¯re dans le cas dôune hospitalisation ou de 
la convalescence apr¯s lôhospitalisation dôun enfant de moins de 16 ans 
pourront être pris par demi-journée (1 jour = 2 demi-journées) 

 
Autorisation d'absence donnant lieu à récupération : 
 
Sous réserve de la présentation des mêmes justificatifs que ci-dessus la 
mère (ou le père) de famille est autorisé à s'absenter autant de fois que 
nécessaire pour prendre des dispositions en cas de maladie d'un de ses 
enfants sous réserve que cette absence ne dépasse pas 3 jours consécutifs, 
portés à 5 si le salarié assure la charge d'au moins 3 enfants âgés de moins 
de 16 ans ou si l'enfant a moins d'un an et qu'il les récupère en accord avec 
l'encadrement de l'établissement. 
 
Cette récupération ne peut être compensée par la suppression du temps de 
pause. Pour faciliter cette récupération, il est souhaitable que les intéressés 
veillent tout particulièrement à ce que le temps à récupérer ne soit pas trop 
important. 

 
 
 
 

4-3 - Congés pour période militaire  
 
 
Sans condition d'ancienneté, en temps de paix, le personnel accomplissant une 
période militaire de réserve obligatoire perçoit son salaire sous déduction du montant 
de la solde ou des indemnités touchées pendant la période militaire que l'intéressé 
devra indiquer lors de son retour de période. 
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4-4 - Congés pour motif exceptionnel 
 
Dans des cas exceptionnels, sérieusement motivés, le personnel pourra obtenir un 
congé sans traitement dans la limite de 2 mois. 
Cette période ne génère pas de droit à congé. 
 
 
 

    4-5 ï Cong®s li®s ¨ lôanciennet® 
 

 

NAO 2015  
Pour la période du 1er juin 2015 au 31 mai 2016, il sera mis en place une 
journée de congé supplémentaire pour les collaborateurs ayant plus de 
30 ans dôanciennet®. 
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TTIITTRREE  VV  

OORRIIEENNTTAATTIIOONN  EETT  FFOORRMMAATTIIOONN  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEE  
 
 
 
 
 

Les dispositions du présent titre sont pr®vues dans lôaccord Casino France du 
19 d®cembre 1996 repris par lôaccord g®n®ral de substitution Distribution Casino 
France du 1er août 2001. 
 
Le 11 mars 2005, les partenaires sociaux ont signé un accord Cadre Groupe Casino 
sur la Formation Professionnelle. Les dispositions de cet accord sôappliquent aux 
salariés de Distribution Casino France. Il est repris en annexe 4. 
 
Dans l'environnement de l'Entreprise de plus en plus complexe et quelquefois 
incertain, Casino France réaffirme son attachement à la promotion interne et à la 
gestion individuelle et collective de ses ressources humaines. 
 
Il convient donc que chaque membre du personnel puisse avoir la possibilité de se 
situer sur le plan professionnel dans une perspective adaptée à ses souhaits et qu'il 
soit préparé aux éventuelles évolutions des emplois à l'intérieur de l'organisation. 
 
A cet effet, Casino France souhaite se donner les moyens d'être à l'écoute de 
chaque membre du personnel et de permettre à chacun, par des moyens appropriés, 
de se responsabiliser en sachant avec précision ce que l'entreprise attend de lui, 
comment est perçue la qualité de son travail, et de bénéficier d'une aide à 
l'orientation professionnelle. 
 
L'importance nationale du Groupe Casino, la diversité en tailles de magasins, les 
services fonctionnels centralisés et décentralisés, la multiplicité des métiers, etc. sont 
autant d'atouts qui peuvent être mis à la portée de celles et ceux qui ont l'ambition et 
la volonté de saisir les opportunités et de donner ainsi un contenu effectif à leur 
orientation professionnelle bien comprise. 
 
La mobilité peut se comprendre suivant les fonctions exercées, tant sur le plan 
géographique que sur la capacité à changer de métier. 
 
Pour faciliter cette orientation, Casino France privilégie deux moyens fondamentaux 
et complémentaires : 
 

- l'entretien annuel et individuel d'évaluation et d'orientation 
 
- et la formation continue. 
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5-1 - L'ENTRETIEN ANNUEL ET INDIVIDUEL D'EVALUATION ET 
D'ORIENTATION 

 
 
 
En général, chacun souhaite exprimer la façon dont il vit sa situation de travail et être 
guidé pour envisager son avenir professionnel. 
 
Casino France, de son côté, a toujours souhaité privilégier la mobilité professionnelle 
et la promotion de ceux qui ont fait connaître leurs ambitions et leur volonté de 
travailler à leur évolution. 
 
Ces souhaits convergents doivent trouver un cadre opérationnel lors de l'entretien 
d'évaluation et d'orientation professionnelle, organisé entre un membre du personnel 
et son supérieur hiérarchique. 
 
La Direction r®affirme pour tout membre de lôencadrement la n®cessit® et 
lôimportance de lôentretien annuel dô®valuation et de professionnalisation. 
 
5-1.1 - Objectifs de l'entretien : 

 
 

Il constitue l'occasion privilégiée d'un dialogue approfondi entre ces deux 
personnes. 
 
Il permet d'échanger sur le travail accompli dans la période précédente, de 
mettre en évidence les points forts de l'intéressé, ainsi que ceux qui doivent 
être améliorés. 
 
Il fixe les objectifs à atteindre pour la période à venir. 
 
Il favorise l'écoute et l'échange concernant l'orientation professionnelle. 
 
Il définit les actions à entreprendre pour atteindre les objectifs 
professionnels tout en préservant la satisfaction des souhaits individuels. 

 
 

5-1.2 - La pratique de l'entretien : 
 
 

Cet entretien est obligatoire et a lieu une fois par an. 
 
Il est préparé par les deux personnes concernées, de façon à remplir toutes 
les conditions d'objectivité et de franchise. 
 
Il donne lieu à l'élaboration en commun d'un document qui devra recueillir 
l'aval de l'apprécié et de l'appréciateur. 
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Les objectifs de la période à venir sont élaborés de façon concertée. Limités 
en nombre, ils doivent obligatoirement prévoir des projets d'amélioration 
personnels et être complétés par la recherche en commun des actions à 
entreprendre pour les atteindre. 

 
La partie concernant l'orientation professionnelle privilégie l'écoute et 
l'échange sur les opportunités. En outre, ne seront évoqués que les seuls 
engagements réalisables. 
 
En effet, cet échange ne doit en aucun cas conduire à développer un espoir 
susceptible d'être déçu. 
 
En cas de litige, un recours est toujours possible auprès du supérieur 
hiérarchique de l'appréciateur. 
 

 
 
5-1.3 - Les rôles respectifs des différentes parties : 

 
 

Le personnel 
 
L'entretien annuel d'évaluation et d'orientation professionnelle nécessite, de 
la part de chaque membre du personnel, un investissement très important. 
 
En effet, chacune des étapes de cet entretien doit faire l'objet d'une réflexion 
préalable de la part du collaborateur concerné au cours de laquelle il 
s'attachera à mettre en valeur les progrès personnels réalisés et à définir les 
domaines où il souhaite désormais concentrer ses efforts. 
 
 
L'encadrement 

 
L'écoute et le conseil des collaborateurs de l'entreprise relèvent de la 
responsabilité directe de l'encadrement, lequel fait lui-même l'objet d'une 
appréciation, entre autres, sur sa capacité à développer cette écoute. Des 
actions de formation seront ®ventuellement mises en îuvre afin de 
permettre à cet encadrement de répondre aux attentes du personnel qu'il 
dirige. 
 
 
La Direction des Ressources Humaines 
 
La Direction des Ressources Humaines doit également coordonner ces 
différentes actions. 
Son rôle est avant tout incitatif. 
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Au niveau local, elle s'assure de l'équité de traitement entre les sites, et au 
niveau national elle fait en sorte que l'écoute soit consolidée, afin que les 
talents qui ne peuvent conjoncturellement s'exprimer sur un site puissent le 
faire sur un autre site, dans un autre service, ou le cas échéant, dans un 
autre métier. 
Enfin, elle s'attachera ¨ rechercher et ¨ mettre en îuvre tous les moyens 
nécessaires au bon déroulement de ces entretiens, ainsi qu'aux suites à leur 
donner, en termes d'information, de formation interne ou externe, etc. 
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5-2 - LA FORMATION CONTINUE 
 
 

La formation continue est autant un investissement pour le salarié que pour 
l'entreprise. 
 
En, tant que tel, elle mérite le même soin que les autres investissements de 
l'entreprise et fait l'objet d'une attention toute particulière de l'encadrement et des 
Directions des Ressources Humaines. 
 
La formation constitue également un domaine privilégié de convergence entre les 
objectifs de progrès de l'entreprise et les aspirations des membres du personnel. 
 
 

5-2.1 -  Les objectifs de la formation continue : 
 

Casino France articule sa politique de formation suivant deux axes 
complémentaires : 
 
- la formation au management, 
- la formation aux métiers. 

 
 

5-2.2  - Les moyens de la formation continue : 
 

En plus des moyens traditionnels, formation adaptative, formation aux 
nouvelles technologies soutenues par les budgets correspondants et des 
formateurs compétents, le Groupe Casino s'est doté de moyens 
exceptionnels dont l'Institut Pierre Guichard (IPG) constitue l'élément central. 

 
 

5-2.3 - La formation au management : 
 

L'ensemble de l'encadrement est appelé à suivre dans le cadre de l'IPG des 
séminaires visant à promouvoir prioritairement les valeurs propres à Casino 
France en ce qui concerne les principes de management quotidien. 
 
Ces principes privilégient le dialogue social, le développement personnel et 
le travail en équipe, en positionnant le client au centre de nos 
préoccupations. 

 
 

 

5-2.4 - La formation aux métiers : 
 

Le respect du client, valeur fondamentale du Groupe, exige des 
professionnels compétents dont le savoir-faire doit être entretenu afin de 
fournir à ce client le service et les produits qu'il est en droit d'attendre. 
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Un soin tout particulier est apporté à la formation à l'accueil du client et à 
l'écoute de ses motivations. 
 
Pour atteindre cet objectif, Casino France a organisé la formation aux 
m®tiers, par fili¯res (marchandises g®n®rales, produits frais, logistiqueé) 
animées et coordonnées par l'IPG et décentralisées au niveau des régions et 
des types de magasins. 

 
 

5-2.5 - La formation individualisée : 
 

L'entreprise n'a pas pour mission de se substituer à la volonté des individus, 
ni de pallier les éventuelles insuffisances du système éducatif initial. 
 
Néanmoins, l'entreprise peut favoriser une meilleure synergie entre les 
projets professionnels individuels et le projet de développement de Casino 
France.  
 
Dans cet esprit, un certain nombre de principes d'action a été retenu : 

 
- chaque collaborateur de l'entreprise doit se considérer comme le principal 

responsable de sa formation, 
 

- il convient d'étendre sur la base du volontariat les facilités d'accès à la 
formation pour les collaborateurs les moins qualifiés, et donc de 
concevoir la formation d'une façon plus large et permanente, 
 

- l'entretien individuel d'évaluation et d'orientation professionnelle doit 
donner l'occasion au personnel qui en émet le souhait de s'informer sur 
les possibilités de formation interne et externe existantes, ainsi que sur 
les démarches à engager pour pouvoir en bénéficier. 

 
Ce programme de perfectionnement individuel peut faire l'objet "d'actions 
pilotes" organisées ponctuellement dont on tirera un certain nombre de 
leçons avant de chercher à les généraliser. 
 
Elles seront mises en îuvre en concertation avec les partenaires sociaux et 
leurs évolutions seront contrôlées paritairement. 
 

NAO 2015: 
Afin de valoriser lôexp®rience acquise par les collaborateurs ayant plus de 25 ans 
dôanciennet®, de maintenir et permettre lô®volution de leurs comp®tences 
professionnelles en lien avec lô®volution de nos m®tiers, ils disposeront chaque 
ann®e, dans le cadre du plan de formation, dôau moins un jour de formation 
(formations m®tiers, techniques, tutorat, é). 
Cette formation sera d®termin®e conjointement avec le salari® lors de lôentretien 
annuel dô®valuation. 
Un bilan de ces formations sera présenté annuellement aux instances 
représentatives de chacun des sites. 

 



- 99 ï 

Mise à jour juillet 2015 

 

5-2.6- Formation professionnelle pour favoriser la r®ussite de lô®volution 
interne 

 
NAO 2015 
Le dispositif de formation en lien avec la nouvelle réglementation sur les nouveaux 
parcours de formation pour tout collaborateur destiné à occuper des fonctions de 
directeur (directeur dô®tablissement, directeur commercial, directeur de serviceé) 
mis en place en 2014 sera poursuivi en 2015 avec un accent particulier mis sur la 
dimension managériale. 
Ces dispositifs de formation seront mis en place avant la fin du 1er semestre 2015. 

 
5.2.7 ï Tutorat 
 

NAO 2015 
Afin de soutenir les valeurs dôaccueil et dôaccompagnement : 
- des jeunes qui préparent un diplôme (alternance) 
- des collaborateurs qui sôinscrivent dans un cursus certifiant ou qualifiant (6 mois 

et plus), 
la Direction souhaite reconnaître et valoriser les collaborateurs tuteurs engagés dans 
cet accompagnement : 
- par le versement, ¨ titre exceptionnel en 2015, dôune prime annuelle de 80 ú bruts 

lors de la validation du cursus pour chaque personne accompagnée 
- en faisant syst®matiquement b®n®ficier le collaborateur tuteur dôune formation 

dédiée au tutorat. 
Le versement de la prime sôentend que le dipl¹me ait ®t® ou non obtenu. 
 

 
5-2.8 ï Amélioration des pratiques managériales >> Développer un 
management bienveillant 
 

NAO 2015 
 
La Direction sôengage ¨ poursuivre en 2015 la d®marche lanc®e en 2014. 
Cette d®marche a pour objectifs dôatteindre le plus grand nombre de collaborateurs 
et de faire évoluer les comportements managériaux, en ciblant prioritairement le 
management intermédiaire. 
 
Dans ce cadre, un plan dôactions sera mis en place comprenant : 
- La diffusion de bonnes pratiques managériales identifiées suite aux tables rondes 

organisées avec plus de 50 managers 
- Lôanimation de la plateforme Campus sur le Management Bienveillant 
- La mise en place dôun r®seau dôAmbassadeurs 
- Lôorganisation de troph®es du management 
- La cr®ation dôune plateforme dô®change pour remonter des bonnes pratiques 

« Cônous » 
 
La Direction prévoit la formation de 500 managers par les actions suivantes : 
- Conférences ï 250 managers 
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- Démarches collectives : tables rondes ï 50 managers 
- Initiation parcours certifiant : 12 managers 
- Participation aux actions virtuelles via My Campus ï 300 managers 

 
 
5-2.9 ï Formation certifiante des Employés.Ouvriers, Managers et Directeurs 
 

NAO 2015 
Afin de développer les compétences de chaque collaborateur dans sa fonction en 
lien avec la politique commerciale de la branche et de préparer de manière 
op®rationnelle ¨ lôexercice dôun m®tier et certifier les comp®tences et connaissances 
n®cessaires pour lôexercer, la Direction sôengage ¨ : 
 
- Concevoir des parcours par profils métiers 
- Certificat de qualification professionnel Boucher : 327 h 
- Certificat de qualification professionnel Vendeur Produit Frais Traditionnel : 72 h 
- Certificat de qualification professionnel employé de commerce : 72 h 
- Certificat de qualification professionnel Management des Unités Commerciales : 

156 h. 
 
Objectif 2015 : formation de 275 collaborateurs pour 53 700 h en HM et SM. 
 

 
5-2.10 ï Formation contre les incivilités 
 

NAO 2015 
La Direction sôengage ¨ : 
- Former à la gestion des incivilités, sur la base dôun plan triennal de formation 

(2015/2016/2017), 100 % des personnels en relation directe avec la clientèle, 
notamment hôtesses et hôtes de caisse 

- Mettre en place, avant la fin du premier semestre 2015, une campagne de 
sensibilisation, en magasin à destination des clients. 
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5-3 ï LA VALIDATION DES ACQUIS ET DE LôEXPERIENCE 
 

5-3.1 ï Les crit¯res de la Validation des Acquis et de lôExp®rience 

 
5-3.1.1 ï D®finition de la Validation des Acquis et de lôExp®rience 

 
Les parties conviennent de reprendre la d®finition de lôaccord Cadre Groupe sur la 
Formation Professionnelle du 11 mars 2005 : 
 
« Dans le cadre dôune d®marche individuelle, la validation des acquis de lôexp®rience 
permet au salari® de faire reconna´tre lôexp®rience quôil a acquise en vue dôobtenir 
tout ou partie dôun dipl¹me, dôun titre ou dôune certification professionnelle. Les 
collaborateurs ayant exercé une activité en rapport avec le titre ou le diplôme 
recherché pendant au moins trois ans peuvent prétendre à une démarche de VAE. » 
 
 

5-3.1.2  Les crit¯res retenus pour b®n®ficier dôun accompagnement 
sp®cifique DCF lors dôune action de VAE 

 
Les partenaires sociaux rappellent que la mise en îuvre dôune action de VAE se doit 
dô°tre en premier lieu une d®marche personnelle ¨ lôinitiative du salari® et doit °tre 
ensuite partagée avec sa hiérarchie. Elle nécessite de la part du salarié un 
investissement personnel important. 
 
Afin dôoptimiser les chances de r®ussite de chaque salari® rentrant dans ce cadre, il 
est convenu quôun accompagnement sp®cifique de lôaction de VAE sera r®alis® pour 
les salariés qui souhaitent faire reconnaître leur exp®rience dans lôEntreprise. 
 
Comme pr®cis® dans lôaccord Cadre Groupe du 11 mars 2005, le projet 
professionnel doit être partagé par le salarié et sa hiérarchie et correspondre aux 
m®tiers de lôEntreprise. Les ®ch®ances de ce projet doivent ®galement faire lôobjet 
dôune entente entre le salari® et sa hi®rarchie. 
 
De plus, lors de la définition du projet professionnel, il sera tenu compte du savoir-
faire et des compétences du salarié. 
 
Lôaccompagnement de lôaction de VAE sera possible pour les Certificats de 
Qualification Professionnelle définis au niveau de la Branche Professionnelle et pour 
les dipl¹mes de lôEducation Nationale list®s ci-dessous : 
 
Certificats de Qualification Professionnelle 
 
Employé de commerce 
Il travaille sur la surface de vente et à la caisse. Il doit accueillir, orienter et 
renseigner le client. 
 
Manageur de rayon 
Il gère un rayon dont il assure la responsabilité commerciale. Il manage son équipe. 
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Manageur de Petite Unité Commerciale 
Il assure le fonctionnement de son magasin, il met en îuvre et respecte le concept 
commercial de son entreprise et coordonne son équipe. Il peut exercer ses 
responsabilités en magasin de proximité ou en maxi-discompte. 
 
Vendeur Produits Frais Traditionnel 
Il a pour mission principale la préparation et la vente. Garant de lôhygi¯ne et de la 
qualit®, côest un vrai professionnel de ses produits. 
 
Boucher 
Il a pour mission principale la préparation des produits carnés dont il a la 
responsabilité. Il accueille, conseille la clientèle sur les produits de son rayon. 
 
Il est convenu que les futurs Certificats de Qualification Professionnelle définis par la 
Branche professionnelle seront systématiquement ajoutés à cette liste. 
 
Dipl¹mes de lôEducation Nationale ou du Minist¯re de lôAgriculture 
 

- CAP ï BEP ï BTS maintenance 

- CAP employé de vente spécialisé 

- CAP employé de commerce multispécialités 

- CAP Boucher ï Boulanger ï Poissonnier  

- BEP alimentation spécialité boucherie ï boulanger - poissonnier 

- BEP Vente Action Marchande 

- BEPA Services, spécialité vente de produits frais 

- BEPA agro alimentaire spécialité transformation des viandes 

- Brevet Professionnel boucher ï boulanger  

- Brevet de Maîtrise boulanger 

- Mention complémentaire vendeur spécialisé en alimentation 

- Bac Pro commerce 

- Bac Pro m®tiers de lôalimentation sp®cialité boucherie ï boulanger - 
poissonnier 

- Bac Pro Comptabilité 

- Bac Pro Technicien vente et conseil ï qualité en produits alimentaires 

- BTS Management Unité Commerciale (MUC) 

- BTSA Technico Commercial 

- DUTTC (Diplôme Universitaire de Technologie Techniques de 
Commercialisation) 

- Licence professionnelle Commerce et Distribution Distech 
 
Cette liste nôest pas exhaustive. De la m°me faon que pour les Certificats de 
Qualification Professionnelle, les futurs diplômes qui pourraient concerner les métiers 
de lôEntreprise seront intégrés à cette liste. 
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5-3.2 ï Lôaccompagnement de la VAE par DCF 
 

5-3.2.1 ï La demande du salari® dôune action de VAE accompagn®e par 
DCF 

 
Le salari® volontaire pour r®aliser une action de VAE dans le cadre dôun 
accompagnement spécifique de lôentreprise adressera sa demande ¨ son sup®rieur 
hi®rarchique ¨ lôoccasion de lôentretien professionnel. Dans le cas o½ la date de 
lôentretien professionnel serait trop ®loign®e, il a la possibilit® de demander un 
entretien spécifique. 
 
Lôaccompagnement de lôaction de VAE sera valid® apr¯s analyse conjointe entre le 
responsable qui m¯ne lôentretien professionnel et la DRH de la Branche concern®e ¨ 
travers le Responsable des Ressources Humaines. 
 
Lôacceptation ou le refus de lôaccompagnement doit °tre confirmé par écrit, avec 
motivation de la décision en cas de refus. Cette confirmation ne sera donnée 
quôapr¯s acceptation du dossier de prise en charge financi¯re par le FORCO. 
 

5-3.2.2 ï Le sens de lôaction de VAE 
 
Au cours de cet entretien, le sens à donner à la VAE sera défini.  
 
Pour ce faire, un projet professionnel sera validé par la hiérarchie et le salarié, et 
correspondra ¨ un besoin de lôEntreprise. 
 
Les objectifs de la VAE seront ®galement d®finis lors de lôentretien. Ils peuvent 
correspondre, selon le projet défini et partagé, aux différents cas ci-après : 
 

- Le salari® reste dans sa fonction et lôobtention du dipl¹me lui apporte un 
enrichissement personnel optimisé. 

 

- Lôobtention du dipl¹me permet au salari® dô®voluer professionnellement au 
sein de lôEntreprise en fonction des emplois disponibles et selon les 
modalit®s arr°t®es avec la hi®rarchie au d®part de lôaction de VAE. 

 

- La reconnaissance du diplôme pourra intervenir, en fonction des possibilités, 
dans le même établissement ou dans un autre établissement, la mobilité 
g®ographique pouvant °tre mise en îuvre. 
 

- Il pourra sôagir de prise de responsabilit®s suppl®mentaires, dôun 
changement de niveau sur le m°me poste, dôun changement de niveau sur 
un autre poste, dôune diminution de la p®riode dôaccueil en cas de 
changement de niveau.  
 

- Lô®volution professionnelle pourra °tre facilit®e et priorit® pourra °tre donn®e 
au salarié ayant réalisé une action de VAE sur les postes correspondants 
vacants. 
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- Les passerelles entre les différentes branches ou filiales de lôEntreprise 
pourront être activées pour permettre la réalisation du projet professionnel 
d®fini et partag® au d®but de lôaction de VAE. 
 

- En fonction du projet déterminé, la VAE pourra se concrétiser par une 
augmentation de salaire. 
 
 
5-3.2.3 ï Lôorientation vers le dipl¹me correspondant ¨ lôexp®rience du 
salarié 

 
Afin de donner au salarié toutes les chances de réussite dans son action de VAE, un 
diagnostic sera réalisé afin de déterminer son niveau de connaissances et de 
lôorienter vers le dipl¹me ou CQP adapté. 
 
Pour ce faire, le logiciel « Passerelle » élaboré et mis à disposition des entreprises 
par la Branche Professionnelle sera utilisé pour les diplômes dont le référentiel est 
entr® en informatique. Il sôagit ¨ ce jour : 
 

- CAP Employé de commerce multi spécialités 

- Bac Pro Commerce 

- Bac Pro Technicien Vente et conseil ï qualité en produits alimentaires 

- BTS Management Unité Commerciale (MUC) 

- BTSA Technico-commercial 

- Licence professionnelle Commerce et Distribution Distech 

- CQP Manageur de rayon 

- CQP Vendeur Produits Frais 

- CQP Employé de commerce 

- Titre professionnel Agent Technique de Ventes 

- Titre professionnel Responsable de rayon 

- Titre professionnel Manager dôUnivers Marchand. 
 
Ce diagnostic repose sur le descriptif des activités professionnelles du salarié. Ce 
descriptif est réalisé par le salarié, accompagné de son « garant » tel que défini au 
point 6.1  ci-après, de ses activités professionnelles  
 
Ce logiciel est mis en ligne dans intranet afin de permettre au salarié de réaliser ce 
diagnostic dans son établissement. 
 
Pour les dipl¹mes ou CQP pour lesquels il nôest pas possible de r®aliser un 
diagnostic par informatique, deux cas peuvent se présenter : 
 

- Les Certificats de Qualification Professionnelle 
 

Ce diagnostic sera réalisé sous forme papier à lôaide des fiches ç Bilan des 
acquis professionnels » établies par la CPNE et mises à disposition des 
établissements par intranet. 
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Il repose sur le descriptif des activités professionnelles du salarié. Il est 
réalisé par le salarié, accompagné de son « garant » tel que défini au point 
6.1 ci-après, de ses activités professionnelles  

 

- Les dipl¹mes de lôEducation Nationale, du Minist¯re de lôAgriculture 
 

Le salari® candidat sera orient® par son garant vers lôInstitut Pierre Guichard 
qui pourra lôaider, soit directement, soit par lôinterm®diaire dôun organisme 
conseil, à réaliser ce diagnostic afin de voir quel diplôme correspond aux 
activit®s de son exp®rience et  sôil dispose dôune exp®rience suffisante en 
rapport avec le titre souhaité. 
 

*** 
A lôissue de cette étape, un point devra nécessairement être réalisé entre le salarié et 
son supérieur hiérarchique. 
 
Sôil sôav¯re que lôobjectif initial peut °tre atteint et que le salari® nôa pas besoin de 
formation complémentaire, le supérieur hiérarchique confirmera son accord dans le 
cadre du projet professionnel défini et partagé et le salarié poursuivra sa démarche 
de VAE. 
 
Pour ce faire, il sera accompagné dans ses démarches par un « garant » selon la 
procédure décrite ci-après au point  6.1. 
 
 

5-3.2.4 ï Les formations complémentaires 
 
Dans certains cas, le diagnostic pourra déterminer la nécessité pour le salarié 
dôactualiser ses connaissances. 
 
Les formations compl®mentaires n®cessaires ¨ lôaboutissement du projet sont 
déterminées par le logiciel « Passerelle » ou par le cahier des charges « papier » des 
CQP ou suite au diagnostic r®alis® dans le cadre de lôaccompagnement par lôInstitut 
Pierre Guichard. Dans tous les cas, elles feront lôobjet dôun accord entre le salari® et 
lôEntreprise. 
 
Elles pourront être réalisées dans le cadre du Droit Individuel à la Formation, du 
Congé Individuel de Formation ou de la période de professionnalisation. 
 
Afin de permettre au salarié de compléter ses connaissances et de lui permettre 
dôacqu®rir une nouvelle exp®rience, il pourra être envisagé un changement 
temporaire de poste qui pourra °tre programm®, par exemple, dans le cadre dôun 
remplacement de cong®s ou dôune organisation exceptionnelle particuli¯re. 
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5-3.2.5 ï La nécessité de redéfinir le diplôme et/ou le projet 
professionnel 

 
Sôil sôav¯re, ¨ lôissue du diagnostic, que le salari® ne pourra pas obtenir la validation 
dôau moins 50 % de la qualification recherch®e, un nouvel entretien est organis® afin 
de remettre le projet en phase de faisabilité, avec pour conséquence, la redéfinition 
du dipl¹me et/ou du projet professionnel et, ®ventuellement, lôadaptation de la dur®e 
de réalisation du projet. 
 
A cette occasion, les partenaires sociaux tiennent ¨ pr®ciser quôen aucun cas la 
d®marche du salari® ne doit °tre annul®e. Lôentretien permettra de réaffirmer la 
volont® mutuelle dôaboutir. 
 
Dans certains cas, le salarié pourra être orienté vers un congé individuel de 
formation ou une période de professionnalisation afin de lui permettre de parfaire ses 
connaissances. 
 
 

5-3.2.6 ï Les accompagnements sp®cifiques DCF pendant lôaction de 
VAE 

 
6.1 ï Le Garant 
 
Le salarié sera accompagné dans ses démarches par un « garant » à partir du 
moment où le projet est validé, partagé et défini en amont. 
 
Il est d®sign® par lôentreprise. Selon lô®tablissement, il pourra sôagir : 
 

- du responsable du personnel 

- du directeur de magasin 

- un salari® dans lô®tablissement qui poss¯de une parfaite connaissance du 
diplôme visé. 

 
Le garant aura ®t® inform®, par tous les moyens mis en place dans lôEntreprise, du 
dispositif de lôaction de VAE, ses objectifs, ses principes, son fonctionnement et de 
tous les mécanismes de montage des dossiers, les étapes à suivre, les personnes à 
contacter et sera en liaison directe avec lôInstitut Pierre Guichard pour toute aide lors 
de lôaccompagnement du salari®. 
 
Il aide le salarié à réaliser le descriptif de ses activités professionnelles et 
accompagne le salarié à constituer son dossier de candidature. 
 
Il pourra orienter le salari® candidat vers lôInstitut Pierre Guichard qui assurera 
directement lôaccompagnement du salari® ou lôadressera ¨ un organisme sp®cialis®, 
en fonction du diplôme visé. 
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6.2 ï Lôaction de VAE concerne un Certificat de Qualification Professionnelle 
 
Le salarié-candidat doit adresser à la Commission Paritaire Nationale pour lôEmploi 
(CPNE) un dossier de candidature constitué de : 
 

- Lôindication du CQP vis® 

- La présentation personnelle comprenant un « mini CV » 

- Une lettre de motivation 

- Les fiches de « Bilan des Acquis Professionnels » accompagnés du tableau 
récapitulatif de présentation du plan de formation complémentaire nécessaire, 
le tout dûment complété et signé par le salarié et le garant. 

- Lôindication du mode de prise en charge de la formation compl®mentaire 
éventuellement nécessaire (DIF, CIF, période de professionnalisation). 

 
La délivrance du CQP 
 
A lôissue des actions de formation compl®mentaires qui ont ®t® d®finies comme 
n®cessaires ¨ lôobtention du CQP, le salari® adresse ¨ la CPNE un dossier 
comprenant : 
 

- Le tableau récapitulatif de suivi du plan de formation qui prouve que 
lôensemble des actions de formation n®cessaires a ®t® suivi. 

 

- Les fiches dô®valuation d¾ment compl®t®es. 
 
 
6.3 ï Lôaction de VAE concerne un dipl¹me de lôEducation Nationale ou du 
Minist¯re de lôAgriculture 
 
Le salarié candidat sera orienté par son garant vers un responsable pédagogique 
dôun centre de validation qui lui remettra le dossier VAE et lui expliquera la 
procédure. 
 
Ce dossier permettra au candidat de retracer sa carrière et de justifier des 
compétences et des niveaux de performances acquis. 
 
Le dossier VAE terminé sera transmis au jury de validation qui prendra sa décision à 
lôissue de lôentretien avec le salari® candidat. 
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6.4 ï La prise en charge financière 
 
Un dossier sera d®pos® aupr¯s du FORCO d¯s le d®but de lôaction de VAE afin 
dôobtenir de la part de cet organisme la prise en charge : 
 

- des frais aff®rent ¨ lôaccompagnement du candidat, ¨ la pr®paration de la 
validation 

- des frais dôinscription ¨ lôexamen 
 
dans le cadre dôun forfait d®termin® par le FORCO. 
 
Le temps nécessaire sera pris en compte dans le cadre du DIF. 
 
Le dispositif dôaccompagnement financier d®crit ci-dessus sôapplique sous 
r®serve de lôacceptation du dossier par le FORCO. 

 
 

5-3.2.7 ï Le suivi du salari® apr¯s lôaction de VAE 
 
7.1 ï Le diplôme ou le titre professionnel visé a été validé 
 
Dans le cas où le titre ou diplôme visé a été validé en totalité, le projet professionnel 
d®fini et partag® entre le salari® et la hi®rarchie est mis en îuvre selon les 
conditions arr°t®es lors de lôentretien professionnel (cf. article 2 du titre II). 
 
7.2 ï Le diplôme ou le titre professionnel visé a été validé partiellement 
 
Dans le cas où la validation du titre ou diplôme serait inférieure à 80 %, un nouvel 
entretien avec le supérieur hiérarchique sera organisé afin de redéfinir 
éventuellement le projet professionnel ou de programmer des actions de formation 
complémentaires permettant au salarié candidat de parfaire ses connaissances. 
 
Ces formations pourront être réalisées dans le cadre du Droit Individuel à la 
Formation, du Congé Individuel de Formation ou de la période de 
professionnalisation. 
 
5-3.3 ï Information ï Communication - Suivi 
 

5-3.3.1 ï Information des salariés 
 
Les partenaires sociaux insistent sur lôimportance de lôinformation des salari®s pour 
la réussite de ce dispositif. 
 
En complément de la communication sur le dispositif général de la VAE prévue dans 
le cadre de lôaccord Groupe du 11 mars 2005, les partenaires sociaux conviennent 
quôune information sera ®labor®e pr®cisant : 
 

- Les conditions dôaccompagnement par DCF dôune d®marche de VAE 

- Les démarches à effectuer 

- La personne à contacter 
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- Les possibilités de débouchés 

- Les objectifs recherch®sé 
 
Cette information sera présentée aux instances représentatives du personnel de 
chaque établissement et permettra à la hiérarchie de donner une information aux 
salari®s lors de lôentretien professionnel. 
 
 

5-3.3.2  ï Suivi 
 
Un point sera réalisé chaque année et sera présenté aux membres de la 
Commission Formation du CCE DCF. Il comportera : 
 

- Le nombre de demandes de VAE accompagnée 

- Le nombre dôactions de VAE accompagn®e mises en îuvre 

- Le pourcentage de réussite 

- La situation professionnelle des salari®s ¨ lôissue de la proc®dure de 
validation. 

 
Par ailleurs, dans le cadre des réunions annuelles sur la Formation Professionnelle, 
un point de la situation de lô®tablissement sera communiqu® au Comit® 
dôEtablissement ou Comit® Social. 
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TTIITTRREE  VVII  

RREELLAATTIIOONNSS  CCOOLLLLEECCTTIIVVEESS  DDUU  TTRRAAVVAAIILL  
  

 
 
 
 

La Direction de la Société Casino France affirme son attachement à une politique 
sociale largement concertée, fruit de rencontres multiples, à tous les niveaux, avec 
les différentes instances de représentation du personnel. 
 
Il est, entre autres, convenu que lorsque l'entreprise ou l'un de ses établissements a 
élaboré un projet important susceptible d'avoir des conséquences sur l'organisation 
du travail, elle doit, avant toute d®cision irr®versible de mise en îuvre, se concerter 
avec les institutions représentatives du personnel présentes dans l'entreprise ou 
l'établissement. 
 
Cette concertation, pour être efficace et permettre un travail concret, interviendra 
après la conception initiale du projet et avant qu'il ne soit finalisé, l'employeur 
fournissant toutes les informations nécessaires à la bonne compréhension de ce 
projet. 
 
Il appartient aux représentants du personnel de faire toutes suggestions et 
remarques qui, dans la mesure du possible, et après concertation, sont intégrées au 
projet final. 
 
Enfin, l'engagement d'un membre du personnel dans une mission de représentation 
collective est un enrichissement mutuel, pour l'entreprise et pour lui-même et ne doit 
constituer en aucune façon, une entrave au bon déroulement de sa carrière 
professionnelle. 
 
Les frais de déplacement des représentants du personnel sont pris en charge, 
conformément aux dispositions prévues en annexe 1. 
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6-1 - LA REPRESENTATION SYNDICALE 

 
 

Convaincue que la confrontation des positions est source d'enrichissement 
nécessaire sinon vitale pour le maintien d'une dynamique de progrès et d'innovation 
sociale, la Direction réaffirme son souci de faciliter la reconnaissance et le 
fonctionnement du fait syndical dans l'entreprise. 
 
Une politique contractuelle efficace suppose des syndicats reconnus, réellement 
représentatifs, au fait des réalités de l'entreprise afin d'établir un dialogue loyal et 
constructif et de travailler à l'amélioration des conditions de travail, améliorations qui 
se répercutent nécessairement sur la qualité de l'accueil du client, axe de 
développement des magasins du Groupe. 
 
Enfin, dans le cas où un membre du personnel est appelé à quitter son emploi pour 
exercer une fonction syndicale à l'extérieur de l'entreprise, il jouit pendant un an à 
partir du moment où il a quitté l'établissement, d'une priorité d'engagement dans cet 
emploi ou dans un emploi équivalent. 
 
La demande doit être présentée par lettre recommandée dans le mois qui précède 
l'expiration du mandat de l'intéressé. 
 
La validité de cette priorité peut être prolongée ou renouvelée, après accord avec la 
Direction. 
 
Le délai de préavis, en ce qui concerne les demandes d'autorisation d'absence, est 
fixé à une semaine. 
 
En ce qui concerne les demandes de participation à des congés de formation 
économique, sociale et syndicale, le délai de préavis est fixé à deux semaines. 
 
 
 
 

6-2 - LA REPRESENTATION ELUE DU PERSONNEL 

 
 

La représentation élue du personnel doit être adaptée à la réalité de Casino France 
afin que les salariés soient associés à la marche générale de l'entreprise et que leurs 
intérêts soient représentés au niveau qui convient. 
 
Conscients de la valeur du dialogue social qui doit s'instaurer au sein de chaque 
unité de base de l'entreprise, les partenaires sociaux ont décidé de mettre en place 
dans tous les établissements, des instances représentatives particulières. 
 
De plus, pour tenir compte du très grand nombre d'établissements, de leur diversité 
en taille et de leur grande dispersion géographique, les principes concernant la 
composition du Comité Central d'Entreprise répondent à des modalités spécifiques 
déterminées ci-après. 
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Par ailleurs, les règles applicables à la détermination des effectifs pour la mise en 
place de ces instances prennent en compte intégralement les personnes dont la 
durée du travail est égale ou supérieure à 20 h/semaine ou à 87 h/ mois, ceci afin de 
garantir la représentation des intérêts du personnel à temps partiel qui constitue une 
fraction importante des effectifs de l'entreprise. 
 
Lôaccord sur lôam®lioration des droits individuels et collectifs dans les relations de 
travail du 27 septembre 1993 est joint en annexe 2. 
 
6-2.1 - Composition du Comité Central d'Entreprise : 

 

Les contractants prenant en compte l'effectif important de la Société, la diversité des 
types de magasins, le très grand nombre d'établissements et leur dispersion 
géographique, conviennent d'appliquer des dispositions dérogatoires au Code du 
Travail (comme par exemple, le nombre de représentants et le principe de la 
représentation des gérants mandataires de supérette au Comité Central 
d'Entreprise). 
 
Ces dispositions font l'objet tous les deux ans d'un protocole d'accord électoral avec 
les organisations syndicales afin d'élaborer l'accord de répartition prévu par la 
législation. 
 
Cet accord respecte le principe de la représentation proportionnelle de chaque 
activité spécifique de Casino France, en outre, il est convenu que le choix des 
établissements devant désigner un représentant auprès de cette instance s'inspire 
des modalités prévues dans le Code du Travail pour la constitution du Comité de 
Groupe. 
 
A défaut d'accord, et sauf maintien de la dérogation par la Direction, il est fait 
application des textes du Code du Travail. 

 
 

 

6-2.2 ï Subventions : 
 

Les parties conviennent quôil est n®cessaire dôassurer une juste r®partition des 
subventions destin®es ¨ assurer, au profit de lôensemble du personnel, à la fois le 
bon fonctionnement du Comit® Central dôEntreprise, des Comit®s dôEtablissement et 
des Comités Sociaux et dans le domaine des activités sociales et culturelles, la 
gestion dôactivit®s communes, tout en pr®servant les comp®tences respectives des 
Comit®s dôEtablissement, des Comit®s Sociaux et du Comit® Central dôEntreprise. 

 
La subvention "Frais de fonctionnement" 
 
 

La Direction verse au titre des frais de fonctionnement une subvention égale 
à 0,20 % de la masse salariale brute de lôann®e en cours augmentée des 
commissions des gérants de supérettes. 
 
Il est convenu que 40 % du montant de cette subvention sont destinés au 
CCE. 
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Les 60 % restants sont destin®s aux Comit®s dôEtablissement ou Comit®s 
Sociaux, au prorata des effectifs moyens annuels de chaque établilssement. 
 
La subvention "Activités sociales" 
 

Le Comit® Central dôEntreprise, les Comit®s dôEtablissement et les Comit®s 
Sociaux assurent la gestion de toutes les activités sociales et culturelles 
organis®es dans lôentreprise, ¨ lôexception des récompenses pour médailles 
du travail et du prix Geoffroy Guichard pour les familles nombreuses. 
 
La Direction verse : 
 

- Au titre des activités sociales communes et centralisées, gérées par le 
Comit® Central dôEntreprise, une subvention de 0,23 % du montant 
brut des salaires augmenté des commissions des gérants de 
supérettes. 

 

- Au titre des activités sociales et culturelles des Comités 
dôEtablissement et des Comit®s Sociaux, une subvention de 0,87 % 
du montant brut des salaires augmentée des remises brutes des 
gérants de supérettes répartie au prorata des effectifs moyens 
annuels de chacun des établissements. 

 
 

*** 
 
Le principe du financement des activités sociales centralisées est défini dans 
lôaccord Groupe du 30 septembre 2004 pour la Gestion des Activités 
Sociales Centralisées. 



- 114 ï 

Mise à jour juillet 2015 

 

TTIITTRREE  VVIIII  

HHAANNDDIIPPAACCTTEE  
 
 
 

 
 

7-1 - EMPLOI DES PERSONNES HANDICAPEES 

 
 
 
 

Lôaccord Groupe sur lôemploi des personnes handicap®es sign® le 05/12/2013 joint en 
annexe. 
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TTIITTRREE  VVIIIIII  

EEGGAALLIITTEE  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEE  EENNTTRREE  LLEESS  FFEEMMMMEESS  

EETT  LLEESS  HHOOMMMMEESS  
 
 
PREAMBULE 
 
 
La Direction et les organisations syndicales de la Société Distribution Casino France 
affirment leur volont® dôinscrire le principe dô®galit® professionnelle entre les femmes 
et les hommes dans les relations individuelles et collectives du travail. Ils 
reconnaissent que la mixit® des emplois est source de compl®mentarit®, dô®quilibre 
social et dôefficacit® ®conomique. 
 
Cet accord traduit leur volont® de tendre vers lô®galit® professionnelle entre les 
femmes et les hommes.  
 
Les actions quôil d®finit ont pour objectif de r®duire tr¯s sensiblement les ®carts 
historiques de situation entre les femmes et les hommes constatés lors du travail de 
la Commission mise en place au sein du Comit® Central dôEntreprise suite ¨ la loi du 
9 mai 2001, ceci afin de rétablir progressivement une situation égalitaire entre les 
femmes et les hommes qui travaillent ensemble. 
 
Aujourdôhui, les femmes repr®sentent 65 % de lôeffectif de Distribution Casino 
France. Cependant, les constats suivants démontrent des disparités : 

- Faible proportion de femmes dans les postes qualifi®s et dôencadrement 

- Faible proportion de candidatures f®minines pour les postes dôencadrement 

- Pourcentage important de salariés femmes à temps partiel 

- Ecart de rémunération sur la totalité des salaires moyens, plus important dans 
les niveaux plus élevés 

- Contrats à durée déterminés en plus grand nombre pour les femmes 

- Les femmes sont largement majoritaires dans certains secteurs (îlots, 
caissesé). 

 
Des améliorations ont été constatées depuis la mise en place de la Commission et 
quatre points fondamentaux ont dôores et d®j¨ ®t® relev®s : 
 

- La nomination de deux femmes directrices commerciales 

- La nomination dôune femme directrice produit 

- Lô®volution du nombre de femmes changeant de niveau ou de cat®gorie 

- La diminution des écarts de rémunération. 
 
N®anmoins, les partenaires sociaux sont conscients que lôaction de lôentreprise nôest 
pas ¨ elle seule suffisante pour tendre vers lô®galit®. Les disparit®s r®sultent en effet 
le plus souvent de représentations socioculturelles, de segmentations culturelles 
dans les formations et orientations initiales et de comportements qui dépassent le 
cadre du travail. 
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Ils ont souhaité la mise en place du présent accord qui permettra : 
 

- Dôengager une action collective sous lôimpulsion de la Commission, 

- Dôinciter ¨ adopter de nouveaux comportements 

- De poursuivre ainsi les efforts constat®s de lôentreprise pour tendre vers 
lô®galit® entre les femmes et les hommes. 

 
Dans ce cadre, les partenaires sociaux se sont réunis les 2 juillet 2004, 24 novembre 
2004, 16 février 2005, 24 juin 2005 et ont travaillé selon la méthodologie définie par 
la commission (constat des faits, analyse des raisons, proposition dôam®lioration) 
pour les cinq thèmes déterminés comme prioritaires : 
 

- Faible proportion de femmes dans la catégorie encadrement 

- Femmes largement majoritaires dans certains secteurs dôactivit® 

- Contrats à durée déterminée en plus grand nombre pour les femmes 

- Ecart de rémunération 

- Temps partiel. 
 
A lôissue des ®changes, il a ®t® convenu ce qui suit : 
 
 

8 - 1 : Augmenter la proportion de femmes dans la catégorie 
« encadrement » 

 
Les femmes repr®sentent 65 % de lôeffectif de la Soci®t® Distribution Casino France. 
Or, le taux de f®minisation nôest que de 15,6 % pour la cat®gorie ç Cadres » et 31,6 
% pour la catégorie « Agent de Maîtrise ». 
 
Les partenaires sociaux déclarent unanimement être contre la notion de quota. 
N®anmoins, ils ont la volont® dôaccro´tre le pourcentage de femmes dans la cat®gorie 
« encadrement ». 
 
Pour ce faire, des efforts seront r®alis®s dans chaque Branche dôactivit® de 
lôentreprise pour f®miniser certains secteurs afin de pr®parer lô®volution 
professionnelle des femmes. 
 
Ainsi, au niveau de la Branche Hypermarch®s, lôacc¯s des femmes aux secteurs 
PGC et Non Alimentaire sera facilité. En effet, le passage par ces secteurs est 
indispensable pour avoir une progression professionnelle et atteindre les postes de 
Chef de Département PGC, Chef de Département Marchandises Générales et le 
poste de Directeur Commercial. 
Les parties signataires émettent le souhait que la mise en place de la nouvelle 
organisation en hypermarch®s soit lôoccasion dôoffrir aux femmes de nouvelles 
opportunités. 
 
Par ailleurs, ils demandent que la politique de formation de la Branche Géant 
consistant à faire évoluer les salariés vers des postes à responsabilité par la mise en 
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place dôune formation ç Manager commercial évolutif è soit lôoccasion dôint®grer des 
femmes ¨ des postes dôencadrement. 
 
Concernant la Branche Supermarch®s, lôint®gration des femmes sur des postes de 
manager sera poursuivie. Le passage par des postes de manager est en effet 
incontournable pour atteindre un poste de Directeur de Supermarché. 
 
Les partenaires sociaux constatent avec satisfaction que la Branche Supermarchés 
compte à ce jour une vingtaine de directrices de supermarchés. Ils souhaitent que 
cet effort soit poursuivi dans le cadre du présent accord. 
 
En effet, côest dans la population des chefs dô®tablissement que sont recrut®s les 
directeurs régionaux. Or, le poste de Directeur régional étant un poste à 
responsabilit® importante, les parties signataires affirment leur objectif dôint®grer des 
femmes en plus grand nombre sur ces postes. 

 
De plus, dans le cadre de la nouvelle organisation de la Branche Supermarchés en 
cours de mise en place, et notamment la création de files, les partenaires sociaux 
demandent à la Direction de la Branche Supermarchés de faire le maximum pour 
prévoir des femmes dans ces nouvelles missions. 
 
De la m°me faon, la Branche Proximit® facilitera lôint®gration et le maintien des 
femmes au sein du Service Commercial, notamment aux postes de Délégué 
Commercial et Manager Commercial. La tenue de ces postes étant un préalable 
indispensable pour atteindre le poste de Directeur Commercial. 
 
Ces perspectives dôévolution de carrière devraient inciter et motiver les femmes pour 
sôorienter vers ces secteurs. 
 
En effet, dans tous les cas, lôint®gration des femmes dans des secteurs ¨ priori moins 
féminins ne pourra être réussie que dans la mesure où les salariées concernées sont 
volontaires et motivées pour évoluer. 
 
De plus, afin de favoriser les possibilit®s dô®volution professionnelle des femmes, les 
passerelles entre les diff®rentes branches de lôEntreprise, voire les diff®rentes filiales 
du Groupe, devront être mises en îuvre chaque fois que possible. 
 
Entretien annuel 
 
Les partenaires sociaux sont conscients que lô®volution des femmes ne peut °tre 
réussie que si elles sont parties prenantes et motivées pour évoluer. Elles doivent 
pour ce faire avoir connaissance des possibilit®s dô®volution offertes au niveau de 
lôentreprise. 
 
Aussi, une communication sera adressée à toute la hiérarchie afin que 
syst®matiquement les possibilit®s dôorientation soient ®voqu®es et les souhaits 
dôorientation professionnelle demand®s aux salari®es lors de lôentretien annuel et de 
lôentretien professionnel. 
 



- 118 ï 

Mise à jour juillet 2015 

Lors de cet entretien, le responsable hiérarchique et la salariée examineront 
ensemble les perspectives dô®volution professionnelle et les mesures de formation 
nécessaires en prenant en compte à la fois la demande motivée de la salariée, son 
niveau dôaptitude et de comp®tences et les opportunit®s de lôactivit® du Service ou de 
lôEtablissement.  
Le responsable hi®rarchique sôassurera que la salari®e a bien connaissance du 
panel de formations qui correspondent au projet professionnel envisagé. 
 
Les partenaires sociaux insistent pour que tous les types de formation soient 
évoqués sans à priori, y compris les formations aux métiers : boucherie, boulangerie, 
p©tisserie, permettant dô®voluer vers des postes de responsables. 
 
De plus, toutes les possibilit®s offertes par lôaccord ç cadre » Groupe sur la 
Formation Professionnelle seront étudiées avec la meilleure attention (utilisation du 
DIF, validation des acquis de lôexp®rience, é) afin de donner au projet dô®volution 
professionnelle partagé par la hiérarchie toutes les chances de se concrétiser dans 
les meilleures conditions. 
 
Les partenaires sociaux souhaitent que tout projet dô®volution professionnelle d®sir® 
par la salariée et partagé par sa hiérarchie évoqué lors de cet entretien, soit 
centralisé et suivi au niveau des équipes Ressources Humaines des Branches 
(Chargés de Ressources Humaines ou Responsables de Ressources Humaines). 
 
Cette centralisation et ce suivi permettront de saisir toutes les opportunités de postes 
disponibles, au sein de lô®tablissement, de la Branche, voire de lôentreprise, 
correspondant au niveau dôaptitude et de comp®tence de la personne concern®e. 
 
Les parties signataires insistent sur le fait que tout devra être mis en îuvre pour 
traiter les candidatures féminines de la même façon que les candidatures masculines 
lorsquôun poste est disponible. 
 
En cas de promotion vers un poste sup®rieur, lô®volution de la classification et de la 
rémunération correspondante sera réalisée à la prise de fonction. 
 
 

8 - 2 : Donner des possibilités dôévolution aux femmes travaillant 
dans certains secteurs dôactivit® o½ elles sont largement 

majoritaires 
 
Les partenaires sociaux constatent que les femmes sont largement majoritaires dans 
les secteurs « Gestion », « Caisses » et « Ilots ». 
 
En effet, elles représentent : 
 

- 91,85 % des postes de gestion 

- 91,86 % des postes « Caisses » 

- 86,35 % des postes « Ilots ». 
 
Or, la quasi totalit® de ces postes sont dôun niveau de qualification peu ®lev® et à 
temps partiel. 
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Historiquement, ces secteurs nôoffrent pas une progression professionnelle rapide 
car ces progressions sont habituellement réfléchies uniquement au sein même de 
ces secteurs. 
 
Afin de laisser une opportunit® dô®volution professionnelle aux salariées de ces 
secteurs, la meilleure attention sera apportée aux demandes motivées de ces 
salariées et correspondant aux aptitudes professionnelles et aux compétences 
complémentaires futures qui pourraient être acquises par le biais de la formation. 
 
Pour ce faire, les changements de secteurs des salariées volontaires et motivées 
seront ®tudi®s ¨ lôoccasion de lôentretien annuel ou de lôentretien professionnel, avec 
lôobjectif de pr®parer leur ®volution professionnelle conform®ment aux dispositions 
pr®vues ¨ lôarticle 1 du présent accord. 
 
A cette occasion et toujours pour les salariées volontaires et motivées, le poste 
occupé à temps partiel ne doit pas constituer un blocage à un éventuel changement 
de secteur n®cessit® dans le cadre dôun projet dôévolution défini et partagé avec la 
hiérarchie. 
 
De plus, en fonction de lôorganisation des magasins, la polyvalence pourra °tre 
favoris®e et organis®e avec les autres secteurs afin, dôune part, de proposer un 
poste à temps complet aux salariées qui en feraient la demande, mais, dôautre part, 
afin de leur permettre dôacqu®rir une exp®rience professionnelle compl®mentaire. 
 
Afin de concr®tiser un projet professionnel, un point sera r®alis® lors de lôentretien 
annuel sur la formation initiale et les formations complémentaires suivies depuis 
lôentr®e dans lôEntreprise. 
 
 

8-3 : Donner aux femmes la possibilité de fiabiliser leur emploi 
actuel 

 
8-3.1 Contrats à durée déterminée 
 

Plus de 65 % des contrats à durée déterminée sont conclus avec du personnel 
féminin. Ce pourcentage correspond ¨ la structure de lôeffectif de Distribution 
Casino France qui compte une large majorité de femmes. 
 
Les contrats à durée déterminée sont conclus essentiellement au niveau 
« employés è et dans les secteurs tr¯s f®minis®s (caissesé), soit pour des 
périodes de courte durée, soit pour plusieurs mois dans le cas de remplacement 
de congé maternité ou de congé parental. 
 
Si les partenaires sociaux reconnaissent que les contrats à durée déterminée 
sont n®cessaires au fonctionnement dôun magasin afin dôadapter son organisation 
aux besoins de la clientèle, ils demandent à la Direction de faire le maximum pour 
privilégier les embauches en CDI. 
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Lors du recrutement des salariés en contrat à durée déterminée, la Direction 
veillera à respecter la mixité afin de ne pas réserver les emplois en CDD aux 
femmes qui doivent, au même titre que les hommes, pouvoir accéder à un contrat 
à durée indéterminée. 
 
Les partenaires sociaux rappellent que les salariés sous contrat à durée 
d®termin®e b®n®ficient dôune égalité de traitement par rapport aux salariés en 
contrat à durée indéterminée. 
 
Ils insistent notamment sur le fait que, lors de lô®tablissement du contrat, le niveau 
de classification retenu corresponde au niveau de classification dôun salari® en 
CDI de même qualification et occupant les mêmes fonctions. 
 
En parallèle, les partenaires sociaux constatent que les nombreux CDD conclus 
au niveau de la Soci®t® peuvent constituer une source dôam®lioration des 
conditions de travail des femmes occupant un poste à temps partiel. 
 
Ainsi, dans toute la mesure du possible, avant de recourir ¨ lôembauche dôun 
salarié sous CDD, il sera étudié la possibilité de proposer de réaliser des heures 
complémentaires à un salarié à temps partiel volontaire. 
La mise en place de la polyactivité organisée en magasins devrait faciliter 
lôapplication de cette disposition. 
Les partenaires sociaux demandent que toute nouvelle polyactivité soit précédée 
dôune formation ad®quate. 
 
Par ailleurs, afin que le contrat à durée déterminée ne constitue pas un frein à 
lô®volution professionnelle des salari®s titulaires de ce type de contrat, les 
partenaires sociaux demandent la mise en îuvre dôun entretien professionnel 
pour les salari®s sous contrat ¨ dur®e d®termin®e dôune dur®e de pr®sence 
cumulée supérieure à 12 mois sur une période de 18 mois. 
 

8-3. 2 Contrat à temps partiel 
 
Les parties signataires réaffirment leur souhait de tendre vers un temps partiel 
choisi. 
 
Dans cet objectif, la Direction et les organisations syndicales ont signé dès 1998 
un accord sur le travail à temps partiel prévoyant, entre autres, le passage de 22 
h à 26 h pour les salariés volontaires. 
Depuis, dôautres accords ont permis de continuer la d®marche engag®e en 1998 
(accord ombrelle du 17 juin 1999, accord salaire du 27 février 2003). 
Ainsi, le pourcentage de femmes à temps partiel est passé de 63 % en 2001 à 58 
% en 2004 et le régime horaire temps partiel le plus utilisé se situe à 30 h contre 
22 h. 
 
Les partenaires sociaux souhaitent que lôeffort engag® soit poursuivi pour tendre 
vers un temps partiel choisi et privilégier les emplois à temps complet par la mise 
en place dôune polyactivit® organis®e dans un cadre valorisant pour le salari®. De 
plus, lorsque des postes à temps plein se libèrent, ils seront proposés en priorité 
aux salarié(e)s à temps partiel qui le souhaitent. 
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Néanmoins, les partenaires sociaux souhaitent que les salarié(e)s travaillant à 
temps partiel ne soient pas défavorisé(e)s en terme de carrière et de 
rémunération par rapport aux personnes travaillant à temps complet. 
Ils auront acc¯s aux dispositions de lôaccord cadre Groupe sur la Formation 
Professionnelle du 11 mars 2005 au même titre que les salariés à temps complet. 
Chaque fois que possible, la formation sera décentralisée. 
 
Dans toute la mesure du possible et sous réserve des nécessités commerciales, 
les conditions seront recherchées afin que les salarié(e)s à temps partiel puissent 
concilier vie professionnelle et vie familiale. 
 
 

8-4 : Atténuer les écarts de rémunération entre les femmes et les 
hommes 

 
Comme précisé dans le préambule, les partenaires sociaux constatent une tendance 
à la diminution des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes depuis 
la mise en place de la Commission Egalité Professionnelle. 
 
Toutefois, dans lôesprit du projet de loi relatif ¨ lô®galit® salariale entre les femmes et 
les hommes, ils expriment leur volont® de tendre vers le principe de lô®galit® de 
rémunération entre les hommes et les femmes pour une fonction équivalente. 
 
Sôil nôest pas constat® dô®cart important de r®mun®ration sur les premiers niveaux, 
dès le niveau 3A, cet écart devient perceptible, avec des écarts plus importants au 
niveau de lôencadrement. 
 
Comme actuellement, lôentreprise conservera des salaires dôembauche strictement 
égaux entre les femmes et les hommes et veillera à ce que les écarts ne se créent 
pas dans le temps. 
 
Des efforts seront poursuivis afin de garantir lô®volution de r®mun®ration des femmes 
et des hommes, selon les mêmes critères basés uniquement sur les compétences de 
la personne, son expérience professionnelle et les résultats obtenus liés à sa 
fonction. 
 
En ce qui concerne les écarts constatés et dans un premier temps, afin de 
comprendre les raisons de ces écarts, la commission Egalité Professionnelle du CCE 
proc®dera ¨ une ®tude de la situation, en fonction de lôanciennet® afin de v®rifier si 
ces écarts résultent de situations antérieures. 
 
Afin de faciliter la progression professionnelle des femmes et ainsi avoir une 
incidence positive sur le niveau de leur rémunération, les parties signataires 
sôengagent ¨ ce que les formations soient attribu®es de faon ®quitable entre les 
femmes et les hommes, conform®ment aux d®cisions prises lors de lôentretien 
professionnel pr®vues dans lôaccord cadre Groupe sur la Formation Professionnelle 
du 11 mars 2005. 
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Par ailleurs, les partenaires sociaux demandent que lors de chaque changement de 
niveau, une analyse de salaire soit systématiquement réalisée. 
Un accord Groupe sur lô®galit® professionnelle entre les femmes et les hommes a été 
signé sur ce thème le 21 novembre 2011. 
 
Il comporte des objectifs de progression et des indicateurs de suivi sur les domaines 
suivants : 
 

- Le recrutement 

- La formation 

- Lô®volution professionnelle 

- Lôarticulation entre lôactivit® professionnelle et lôexercice de la responsabilité 

familiale : la parentalité 

- La rémunération. 
 

NAO 2015 
Afin de poursuivre la politique de suppression des écarts de rémunération entre les 
femmes et les hommes, la Direction prévoit pour 2015 une enveloppe de 250 000 ú, 
comprise dans le budget des augmentations individuelles, cantonnée et gérée par la 
Direction des Ressources Humaines, dont 100 000 ú seront allou®s sp®cifiquement ¨ 
la réduction des écarts de salaire femmes/hommes pour les écarts supérieurs à 2 % 
pour un emploi similaire.  
 
Il est par ailleurs rappelé que bénéficient de la moyenne des augmentations de leur 
catégorie  

- les collaboratrices absentes entre le 1er avril 2014 et le 1er avril 2015 au titre dôun 
congé de maternité ;  

- les collaboratrices et collaborateurs ayant été absent(e)s entre le 1er avril 2014 et 
le 1er avril 2015 au titre dôun cong® dôadoption ou de paternit® et dôaccueil du 
jeune enfant 

 
De plus, le calcul de la rémunération variable (prime variable employé et bonus) des 
collaboratrices et collaborateurs absent(e)s entre le 1er janvier 2015 et le 31 
d®cembre 2015 au titre dôun cong® de maternit®, de paternit® et dôaccueil du jeune 
enfant ou dôadoption sera r®alis® sans prendre en compte leur absence. 
Un bilan intermédiaire au 30 juin 2015 des dispositions sera présenté dans le cadre 
dôune r®union dôune commission ad hoc sp®cifique ¨ DCF qui se tiendra en juillet. 
 

 

 

8-5 : Actions en faveur de la maternité 
 
Il est rappelé que des initiatives sont réalisées au niveau local pour la mise en place 
de crèches inter-entreprises regroupant divers acteurs dans le domaine familial et 
professionnel. 

 
Les partenaires sociaux demandent à la Direction de développer ces initiatives pour 
aider à la garde des enfants. 
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Par ailleurs, des entretiens spécifiques seront mis en place au moment du départ en 
congé de maternité et en congé parental comme indiqué ci-après : 
 
Entretiens spécifiques 
 
Départ en congé maternité 
 
Toute salariée qui le souhaite pourra solliciter un entretien spécifique avant son 
départ en congé maternité. 
 
Dans ce cadre, lôentretien permettra au responsable hi®rarchique et ¨ la salariée 
concern®e de d®dier un moment sp®cifique ¨ lô®change sur les perspectives 
professionnelles pr®visibles ¨ lôissue du cong® de maternit®. 
Départ en congé parental 
 
Le même entretien est proposé au/à la salarié(e) qui le souhaite en cas de départ en 
congé parental dô®ducation afin de caler le principe dôune rencontre entre le Directeur 
et le ou la salarié(e) au minimum un mois avant la reprise de son activité. 
 
Lôobjectif de cet entretien ®tant que le ou la salari®(e) et sa hi®rarchie se mettent 
dôaccord sur les conditions de reprise dôactivit®. 
 
 

8-6 : Suivi de lôaccord 
 
Compte tenu des différentes dispositions mises en place dans le cadre du présent 
accord, notamment pour tendre à réduire les écarts de rémunération, la Commission 
Egalité Professionnelle du CCE analysera de façon précise les résultats de cette 
politique afin dôen suivre son ®volution et proposer des plans dôactions pour am®liorer 
la situation. 
 
Une démarche identique devra être mise en place dans tous les établissements au 
niveau des Comités dôEtablissement ou Comit®s Sociaux pour analyser les r®sultats 
de cette politique et proposer des plans dôaction adapt®s ¨ chaque site. 
 
 
 
 

8-7 POLITIQUE EN FAVEUR DE LA FAMILLE 
 
La Direction rappelle la démarche engagée par le Groupe depuis 2008 par la 
signature de la Charte sur la Parentalité dont les objectifs sont de permettre aux 
signataires de : 
 

- Faire ®voluer les repr®sentations li®es ¨ la parentalit® dans lôentreprise 

- Créer un environnement favorable aux salariés parents, en particulier pour la 
femme enceinte 

- Respecter le principe de non-discrimination dans lô®volution professionnelle 
des salariés parents. 
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Lôaccord Groupe sur lô®galit® professionnelle entre les femmes et les hommes du 
21 novembre 2011 pr®voit quant ¨ lui la r®alisation en 2012 dôun guide sur la 
parentalité à destination des collaborateurs et des managers. 
 
Afin de poursuivre sa politique sur ce th¯me, la Direction a d®cid® dôaller au-delà des 
dispositions légales sur les thèmes ci-après :  
 

8-7.1  Organisation du travail des aidants dôun enfant ou dôun conjoint 
handicapé  
 
Dans lôesprit de lôaccord sur lôemploi des salari®s en situation de handicap du 20 
décembre 2010, chaque Directeur de site ou de service étudiera avec bienveillance, 
en lien avec son Responsable des Ressources Humaines, la possibilité de mettre en 
îuvre une adaptation de lôorganisation du travail dôun collaborateur aidant dôun 
enfant ou dôun conjoint handicap® en tenant compte des probl®matiques 
dôorganisation locales. 
 
 

8-7.2  Rapprochement du lieu de résidence  
 
Un listing des postes à pourvoir sur la région sera adressé, une fois par mois, par les 
Responsables Ressources Humaines à chaque établissement pour affichage. 
 
La Direction sôengage ¨ examiner en priorit® les demandes de mutation des salari®s 
dont le lieu de travail est actuellement très éloigné de leur domicile (en kilomètres ou 
en temps de trajet).  
 

8-7.3  Rapprochement familial  
 
Les demandes de mutation dans le cadre dôun rapprochement familial seront trait®es 
prioritairement en tenant compte des postes disponibles par le Directeur du site, en 
lien avec son Responsable des Ressources Humaines, pour lôensemble des salari®s, 
quel que soit le statut ou la rémunération. 
 

NAO 2015 
La bourse de lôemploi sera modernis®e pour permettre une d®marche pro active de 
proposition de postes disponibles directement auprès des collaborateurs qui en 
auront fait la demande. 
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8-7.4 Congé paternité  
 

NAO 201 5 :  
 
Le dispositif visant au versement du diff®rentiel par lôemployeur entre le salaire de 
base du collaborateur et le montant de lôindemnisation vers®e par la S®curit® Sociale 
sera reconduit au titre de lôann®e 2015 pour les collaborateurs en cong® de paternit® 
et dôaccueil du jeune enfant. 
 
Au titre de 2015, il sera accordé un jour ouvré supplémentaire aux collaborateurs en 
cong® de paternit® et dôaccueil du jeune enfant. Ce jour devra °tre cons®cutif aux 

11 jours calendaires prévus par la législation. 

 
 
NAO 2015 : Service de garde dôenfants 
 
La Direction propose dôoffrir lôinscription au site de services en ligne de nourrices et 
de baby-sitting, Yoopies.fr, pendant douze mois ¨ lôensemble des salari®s. 
 
Ce site internet permet de trouver facilement baby-sitters, nounous même dans 
lôurgence.  

- 200.000 baby-sitters, nounous et assistant(e)s maternel(le)s inscrit(e)s. 

- + de 7 800 communes partout en France. 

- Garde dôenfants de 0 ¨ 12 ans. 
 
Il présente les avantages ci-après :  

- Recherche géographique localisée selon 50 critères (aide au devoir, motorisé, 
etc é). 

- Recherche de gardes partagées possibles. 

- Utile pour trouver aussi en urgence et de manière ponctuelle, un mode de 
garde (enfants maladesé). 

- Avis des autres parents sur la prestation délivrée par la baby-sitter/nounou. 

- Avis des salariés Casino qui ont fait appel à la baby-sitter/nounou et 
possibilit®s dô®changer avec son coll¯gue. 

- Solution la moins couteuse car la transaction se fait directement sans 
intermédiaire. 

- Le prix public pour 12 mois dôutilisation est de 82,80 ú / an. 
 
Ce service sera accessible à partir du 1er juin 2015. 
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AANNNNEEXXEE  22  
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ccooll lleecctt ii ff ss  ddaannss  lleess  rr eellaatt iioonnss  ddee  tt rr aavvaaii ll   

  

 
 
Au terme dôune p®riode de deux ans, les parties sôaccordent ¨ estimer positive 
lôexp®rimentation des dispositions de lôaccord du 1er octobre 1991 qui traite : 
 

o De la situation professionnelle des représentants élus ou désignés par les 
organisations syndicales ; 

 
o De la représentation du personnel dans les établissements de onze à quarante-neuf 

personnes ; 
 

o Des commissions paritaires de médiation. 
 
Elles conviennent en conséquence de les renforcer et de les considérer comme faisant 
partie à part entière des statuts des différentes sociétés constituant le Groupe Casino. 
 
Ces dispositions sôincorporeront donc ¨ ces statuts et suivront leur mode propre de r®vision 
et de dénonciation. 
 

I ï SITUATION PROFESSIONNELLE DES REPRESENTANTS ELUS OU DESIGNES PAR LES 

ORGANISATIONS SYNDICALES 
 
Les parties réaffirment leur engagement à voir appliquer les dispositions légales et 
conventionnelles concernant la protection dont bénéficient les représentants élus ou 
d®sign®s dans lôexercice de leurs fonctions. 
 
Elles conviennent, en outre, quôun certain nombre de principes et de mesures 
complémentaires doivent °tre mis en place et respect®s pour que lôapport n®cessaire des 
représentants élus ou désignés à la vie socio-économique du Groupe ne pénalise pas leur 
situation présente et ne compromette pas leur avenir. 
 
1. Lôapport des repr®sentants ®lus ou désignés à la vie socio-économique du Groupe ne 

pourra être efficace que si celui-ci leur donne la possibilit® dôexercer une activit® 
professionnelle correspondant à leur qualification. 

 
a) Tout titulaire dôun mandat b®n®ficiera, ¨ sa demande, dôun entretien avec son 
Directeur dô®tablissement ou de service en vue de mettre en îuvre, si n®cessaire, 
les moyens permettant dôint®grer ses responsabilit®s sociales, sans pour autant que 
cela ne se traduise par une dégradation de son travail, ni ne nuise à ses possibilités 
dô®volution professionnelle. 
 

b) Lôam®nagement du poste de travail des repr®sentants dont les missions se traduisent 
par une prise dôheures de d®l®gation importante et par une pr®sence r®guli¯re aux 
différentes instances et organes de travail mis en place par la loi fait que le Groupe 
considère que ces derniers occupent un poste de travail à temps partiel. 
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c) Ce poste de travail à temps partiel suppose donc que soit définie une mission 
professionnelle dont lôaccomplissement est compatible avec la dur®e hebdomadaire 
ci-dessus définie. 
 
 

2. Lôengagement dôun salari® dans une mission de repr®sentation collective est lôoccasion 
dôun enrichissement mutuel et ne doit pas se r®v®ler, pour le salari®, °tre une entrave ¨ 
un bon d®roulement de carri¯re ni emp°cher lôobtention de promotions ou 
dôaugmentations individuelles de salaire. 

 
a) Comme tout salari®, les repr®sentants ®lus ou d®sign®s b®n®ficient dôune entretien 

annuel individuel avec leur hiérarchie leur permettant de se situer 
professionnellement et de faire connaître leurs besoins et attentes dans ce domaine. 

 
b) Cet entretien annuel donne lieu ¨ lô®tablissement dôun bilan-appréciation permettant 
un suivi personnalis® de lô®volution de carri¯re (r®mun®ration, coefficient, formation) 
des intéressés. 

 
c) Cette évolution de carrière des représentants élus ou désignés par les organisations 

syndicales tiendra compte : 
 

- de leur aptitude ¨ mettre en îuvre leurs comp®tences professionnelles et du 
niveau atteint par ces dernières, 

 

- de lô®volution positive et de lôouverture des connaissances et des 
comportements amen®s par lôexercice dôun mandat, 

 

- de la moins grande disponibilit® professionnelle r®sultant de lôexercice dôun 
mandat. 

 
d) Ainsi, chaque représentant élu ou désigné par une organisation syndicale dont le 
temps utilis® pour lôexercice de ses mandats est au moins égal à la moitié de son 
temps de travail, devra voir son salaire évoluer au minimum comme la moyenne du 
coefficient auquel il est classé. 
 
Les délégués syndicaux centraux des filiales auront par ailleurs la possibilité de saisir 
les directions générales des sociétés de situations financières ou de carrière de 
représentants élus ou désignés par les organisations syndicales qui leur paraîtraient 
présenter une anomalie. 

 
e) Est entendu comme « Temps utilis® pour lôexercice de ses mandats », le temps 
dôheures de d®l®gation proprement dit, les heures affect®es ¨ lôexercice dôun mandat 
qui ne sôimputent pas sur le cr®dit dôheures (r®unions du C.E., des D.P., du C.C.E., 
du C.H.S.C.T., du Comité de Groupe, et de façon plus générale, toutes réunions 
organis®es ¨ lôinitiative de la Direction telles que les commissions paritaires) ainsi que 
les activit®s ext®rieures au sein dôorganismes paritaires ¨ caract¯re social 
(Prudôhommes, etc.) ou pr®vues dans les textes conventionnels (congr¯s, etc.). 

 
f) Les représentants élus ou désignés par les organisations syndicales auront accès, 
pendant lôexercice de leurs mandats, aux actions de formation professionnelle 
prévues au plan de formation, au même titre et dans les mêmes conditions que les 
autres salariés. 
 
De plus, afin de leur permettre dôexercer plus efficacement leurs mandats, les 
organisations syndicales auront la possibilit® dôinscrire leurs membres ®lus ou 
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d®sign®s aux sessions de formation organis®es pour lôencadrement du Groupe par 
lôInstitut Pierre Guichard et cela sur la base de 10 participants par an et par 
organisation syndicale. 
 

g) A lôissue dôun mandat, les repr®sentants ®lus ou d®sign®s, apr¯s concertation avec la 
direction de leur établissement et/ ou les responsables hiérarchiques concernés, 
b®n®ficient, si n®cessaire, dôune formation de nature ¨ faciliter leur r®adaptation ou 
leur réorientation professionnelle, de façon à leur permettre de pouvoir tirer le 
meilleur parti du savoir-faire acquis au service du bien commun. 

 
 
II ï REPRESENTATION DU PERSONNEL DANS LES ETABLISSEMENTS DE ONZE A QUARANTE-NEUF 

PERSONNES 
 
1. Dans le Groupe existe un grand nombre dô®tablissements dispers®s sur le territoire 

national qui ont un effectif inférieur à cinquante personnes. 
 
2. La Direction Générale et les organisations syndicales, conscientes de la valeur du 
dialogue social qui doit sôinstaurer au sein de chaque unit® de base de lôentreprise, ont 
décidé de mettre en place dans tous les établissements de onze à quarante-neuf salariés 
une instance collective sp®cifique appel®e comit® social dô®tablissement. 

 
3. Le comit® social de lô®tablissement est pr®sid® par le responsable de celui-ci. Ses 

membres sont les délégués du personnel, titulaires et suppléants, élus pour un an, avec 
un minimum de deux titulaires et de deux suppléants. 

 
Les mises en îuvre des comit®s sociaux dô®tablissement n®cessitant une augmentation 
du nombre de titulaires et suppléants se feront lors des renouvellements des délégués 
du personnel tels quôils sont pr®vus. 
 
Il est convenu que, dans les établissements où existent par usage des comités 
dô®tablissement, ces comit®s seront remplac®s ¨ leur ®ch®ance par les comit®s sociaux 
dô®tablissement. 

 
4. Les membres titulaires du comit® social dô®tablissement disposent du temps n®cessaire 
¨ lôexercice de leurs fonctions dans la limite dôune dur®e qui ne peut exc®der vingt heures 
par mois ; ces heures de délégation se substituent à celles attribuées par la loi aux 
délégués du personnel. 

 
5. Le comit® social dô®tablissement exerce les fonctions conf®r®es par la loi aux délégués 

du personnel. 
 

Il assure également, au niveau local, certaines des responsabilités attribuées au Comité 
dôEntreprise dans les soci®t®s employant plus de cinquante personnes : il est en effet 
informé sur les questions intéressant la marche g®n®rale de lô®tablissement et en 
particulier sur les mesures de nature à affecter le volume ou la structure des effectifs, la 
durée et les conditions de travail ainsi que la formation professionnelle du personnel. 
 
Il g¯re, sôil y a lieu, les activit®s sociales et bénéficie des subventions attribuées à ce titre 
suivant les usages. 

 
 

III ï COMMISSIONS PARITAIRES DE MEDIATION 
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1. Des commissions paritaires de médiation sont créées au niveau de chaque société. Dans 
le cas où les sociétés seraient de faible effectif, les commissions pourront regrouper 
plusieurs dôentre elles, par secteur professionnel. 

 
2. Elles offrent une possibilit® de conciliation ¨ lôoccasion de conflits graves dôordre 
individuel qui nôauraient pu trouver de solution dans le cadre des instances prévues à cet 
effet. 

 
3. Elles ont pour vocation essentielle de privilégier le dialogue interne et de permettre une 

approche de solution la plus équitable pour le salarié en cause. Elles poursuivent le 
double but de maintenir un climat social sain dans le milieu du travail et de réaliser une 
®conomie de moyens judiciaires, susceptibles en tout ®tat de cause dô°tre mis en îuvre 
en cas dô®chec de la m®diation. 

 
4. Les commissions paritaires sont composées de 6 membres : 3 membres représentant la 

Direction, 3 membres représentant les salariés. 
 
5. Les membres représentant la Direction comprennent des représentants de la Gérance et 

des filiales du Groupe, incluant nécessairement le Directeur des Ressources Humaines 
de la Société du réclamant. 

 
6. Les représentants des salariés sont choisis par les Délégués Syndicaux Centraux des 

Sociétés concernées qui établissent, pour deux ans, une liste de 12 personnes (deux par 
organisation syndicale) qui sont ensuite classées par ordre alphabétique. Le tour de rôle 
est alors automatique, à chaque réunion de la Commission. 

 
7. La r®union de la commission est demand®e par lôint®ress® aupr¯s du chef 
dô®tablissement qui en informe aussit¹t le Directeur des Ressources Humaines de sa 
Société. 

 
8. Dans le cas o½ la commission a ®t® saisie dôune procédure de licenciement, le délai 
minimum de r®flexion entre lôentretien pr®alable et la communication de la d®cision 
définitive de la Direction est de 4 jours francs. 

 
Pour le Groupe Casino : Pour les Organisations Syndicales : 
 
M. Antoine GUICHARD Syndicat Autonome : C. BLANCHARD 
 Syndicat CFDT : J.L. BOULIN 
 Syndicat CFTC : M. NONNOTTE 
 Syndicat CFE-CGC : H. RESTOY 
 Syndicat FO : J. CAZENEUVE 
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AVENANT DU 28 SEPTEMBRE 2004 A LôACCORD DU 27 SEPTEMBRE 1993 SUR 
LôAMELIORATION DES DROITS INDIVIDUELS ET COLLECTIFS DANS LES RELATIONS 

DU TRAVAIL 

 

 

Entre : 

 

La Direction du Groupe Casino, 24, rue de la Montat ï 42008 SAINT-ETIENNE CEDEX 2, 

représentée par M. Thierry BOURGERON, Directeur des Ressources Humaines du Groupe 

 

Dôune part, 

 

Et : 

 

Les organisations syndicales représentatives au niveau du Groupe Casino représentées 

par : 

 

- Pour la CFE-CGC, M. Charles JACOB 

- Pour la CFTC, Mme Michelle BONNOT 

- Pour la CGT, M. Thierry MENARD 

- Pour la Fédération des Services CFDT, M. Jean-Louis BOULIN 

- Pour le Syndicat Autonome, M. Serge DURAND 

- Pour le SNTA-FO Casino, affilié à la FGTA-FO, M. Jacques CAZENEUVE 

- Pour lôUNSA Casino, M. Christian ORIOL 

 

Dôautre part, 

 

 

Il a été convenu ce qui suit. 

 

Conform®ment ¨ lôaccord du 22 janvier 1997 sur le d®veloppement du r¹le et des moyens 

des organisations syndicales, les partenaires sociaux se rencontrent chaque année en 

septembre afin de faire le bilan de lôexercice de cet accord. 

 

Ainsi, une rencontre annuelle a été organisée le 18 Septembre 2003 au cours de laquelle les 

partenaires sociaux ont décidé de « toiletter è lôarticle III ï COMMISSIONS PARITAIRES DE 
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MEDIATION de lôaccord du 27 Septembre 1993 sur lôAm®lioration des Droits Individuels et 

Collectifs dans les relations du travail . 

 

Dans ce cadre, les partenaires sociaux se sont rencontrés les 3 Mars et 1er Avril 2004 et ont 

conclu les dispositions du présent avenant. 

 

TITRE III ï COMMISSION PARITAIRE DE MEDIATION 

 

1. Une commission paritaire de médiation est créée au niveau du Groupe pour 

lôensemble des filiales du p®rim¯tre d®fini dans lôaccord sur lôam®lioration des droits 

individuels et collectifs dans les relations du travail 

 

2. Sa mission : 

 

Elle a pour vocation essentielle de privil®gier le dialogue interne, dôassouplir les 

contraintes juridiques en proposant une approche équitable et réaliste aux parties en 

litige, sans les imposer. Elle incite par là même, à la résolution de conflits graves 

dôordre individuel au niveau o½ ils naissent (conflit grave dôordre individuel qui peut 

remettre en cause à court terme la présence du salarié dans lôentreprise). 

 

La commission paritaire de médiation doit permettre une bonne régulation sociale et 

un meilleur équilibre entre les pratiques et le droit. 

 

Elle nôa pas le pouvoir de statuer sur les cas qui lui sont soumis. Elle sert ¨ 

accompagner le salari® et le Directeur de lô®tablissement sur un dossier difficile. 

 

3. Composition : 

 

La commission paritaire de médiation est composée de 6 membres. 

 

- membres représentants la Direction : 3 personnes 

. le Directeur des Ressources Humaines Groupe 

. le Directeur des Relations Sociales 

. le Directeur des Ressources Humaines de la branche ou de la filiale 

concernée 

 

- membres représentants les salariés : 3 personnes dont : 
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.  une personne appartenant obligatoirement ¨ lôorganisation syndicale et ¨ la 

filiale qui aura saisi le Directeur des Relations Sociales  

. Les deux autres personnes seront choisies ¨ partir dôune liste de 10 

personnes repr®sentant lôensemble des filiales ou branches ®tablie par 

chaque Délégué Syndical Groupe et remise à jour annuellement avec un tour 

de rôle automatique des organisations syndicales. Dans le cas où une 

organisation syndicale ne serait pas représentée dans une des filiales ou 

branches, le Délégué Syndical de Groupe pourra faire partie de la 

commission. 

 

4. Saisine de la commission paritaire de médiation 

 

Les partenaires sociaux conviennent que la commission paritaire de médiation, pour 

être efficace, doit être réactive. 

 

Seuls les Délégués Syndicaux Groupe, Délégués Syndicaux Groupe Adjoints et 

Délégués Syndicaux Centraux peuvent saisir, ¨ partir dôune demande ®crite du 

salarié concerné, la commission auprès de la Direction des Relations Sociales, 

membre permanent. La demande du salarié devra être adressée à la Direction des 

Relations Sociales, au moment de la saisine. 

 

Après une première analyse du dossier : 

 

- soit le Directeur des Relations Sociales, en relation avec le Directeur des 

Ressources Humaines Groupe, décide de ne pas réunir la Commission Paritaire 

de Médiation : il en informe le Délégué Syndical Central demandeur en apportant 

les raisons de cette décision. 

 

Toutefois, la Commission Paritaire de Médiation se réunira obligatoirement dans le 

 cas où la demande serait faite par la majorité des Délégués Syndicaux de Groupe qui 

 sera représentée par 4 Délégués Syndicaux de Groupe sur les 7 actuellement 

 désignés par les organisations syndicales représentatives dans le Groupe.   

 

- soit le Directeur des Relations Sociales, en relation avec le Directeur des 

Ressources Humaines Groupe, décide de réunir la commission paritaire de 

médiation 
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Tous les moyens « modernes è de communication pourront °tre utilis®s afin dôassurer 

une réactivité optimale. 

 

 

5. Dans le cas o½ la commission a ®t® saisie dôun conflit dôordre individuel grave, le 

d®lai minimum de r®flexion entre lôentretien pr®alable et la communication de la 

décision définitive de la Direction est de 4 jours francs. 

 

 

6. Confidentialité 

 

Les membres de la commission paritaire de m®diation seront tenus ¨ lôobligation de 

confidentialité avant, pendant et après la réunion de la Commission. 

 

 

7. Les partenaires sociaux conviennent que les présentes modalités sont mises en 

place pour une durée expérimentale. Un premier point sera fait lors de la rencontre 

annuelle pr®vue dans le cadre de lôAccord Syndical en Septembre 2005 afin 

dôapporter dô®ventuelles mesures dôajustement. 

 

 

 

DEPOT  

 

Le présent avenant sera applicable au terme des procédures de publicité prévues par 

lôarticle L-132.10 du Code du Travail, côest-à-dire envoyé, dès sa conclusion, à Monsieur le 

Directeur D®partemental du Travail et de lôEmploi de la Loire et déposé au greffe du Conseil 

de Prudôhommes de Saint-Etienne. 
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pprr ooff eessssiioonnnneell llee  dduu   1111   mm aarr ss  22000055  
 
 
 
Entre : 
 
 
La Direction du Groupe Casino représentée par Monsieur Thierry BOURGERON, Directeur des 
Ressources Humaines, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Et  
 
 
 
Les Organisations Syndicales représentatives au niveau du Groupe Casino représentées par : 
 
 
Á Pour la CFE-CGC, M. Charles JACOB 

Á Pour la CFTC, Mme Michèle BONNOT 

Á Pour la CGT, M. Thierry MENARD 

Á Pour la Fédération des Services CFDT, M. Jean-Louis BOULIN 

Á Pour le Syndicat Autonome, M. Serge DURAND 

Á Pour le SNTA-FO Casino, affilié à la FGTA-FO, M. Jacques CAZENEUVE 

Á Pour lôUNSA Casino, M. Christian ORIOL 
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PREAMBULE 
 
Compte tenu de lôimportance de lôaccord national interprofessionnel sur la formation professionnelle 
du 20 septembre 2003 et de la loi du 4 mai 2004, les partenaires sociaux du Groupe Casino ont 
décidé de se rencontrer afin de mettre en place un accord « cadre » Groupe pour le périmètre défini 
ci-dessous. 
 
En effet, lôaccord national interprofessionnel du 20 septembre 2003 transforme en profondeur et 
r®nove lôapproche de la formation professionnelle qui nôavait pas ®volu® depuis plus de trente ans. Cet 
accord national interprofessionnel a pour objectif de faciliter lôacc¯s ¨ la formation tout au long de la 
vie professionnelle et dôinciter le salari® ¨ devenir acteur de son parcours, avec la cr®ation pour 
chaque salari® titulaire dôun contrat ¨ dur®e ind®termin®e ¨ temps complet dôun Droit Individuel ¨ la 
Formation annuel de 20 h, cumulable sur six ans, avec un maximum de 120 h. Ce contingent est fixé 
au prorata pour les salariés en contrat à durée indéterminée à temps partiel 
 
Pour sa part, la loi relative à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social du 
4 mai 2004 a repris pour lôessentiel lôaccord national interprofessionnel du 20 septembre 2003 et a été 
intégrée dans les dispositions du Code du Travail. 
 
Ainsi, la nouvelle législation sur la formation professionnelle offre désormais aux salariés trois modes 
dôacc¯s ¨ la formation professionnelle : 
 

- Le Plan de Formation, à lôinitiative de lôemployeur et réalisé hors ou pendant le temps de 
travail. 

 

- Le Congé Individuel de Formation ¨ lôinitiative du salari® et ®ventuellement financ® par le 
Fongécif. Conform®ment ¨ lôarticle L.931-1, 2

e
 alinéa, du Code du Travail ces actions de formation 

peuvent être accomplies en tout ou partie pendant le temps de travail ; 
 

- Le nouveau Droit Individuel ¨ la Formation, ¨ lôinitiative du salari® en accord avec son 
employeur et qui peut être réalisé pendant ou en dehors du temps de travail. 

 
 
Au niveau des différentes Branches Professionnelles présentes au sein du Groupe Casino, les parties 
signataires rappellent : 
 

- Au niveau de la Distribution et de la Logistique : Un accord a été signé au niveau de la 
Fédération des Entreprises du Commerce et de la Distribution le 9 juin 2004. Lôobjectif de cet 
accord est de faciliter lôacc¯s de la formation tout au long de la vie, enjeu essentiel pour lôemploi 
dans le commerce, en agissant sur lôadaptation aux nouvelles exigences, lô®volution des m®tiers et 
des qualifications, le développement des compétences, lôint®gration des jeunes. 

 

- Au niveau de la Restauration : Un accord a été signé le 21 décembre 2004 relatif à la formation 
professionnelle tout au long de la vie dans les m®tiers de lôh¹tellerie, de la restauration et des 
activités connexes. Il vise à encourager lôacquisition de qualifications, optimiser lô®galit® dôacc¯s ¨ 
la formation professionnelle et favoriser le d®veloppement des comp®tences par lôacquisition et par 
lôentretien des connaissances. 

 

- Au niveau de la Société Serca : Un accord est en cours de négociation au niveau des 
Commerces et Services de lôAudiovisuel, de lôElectronique et de lôEquipement M®nager. Il confirme 
la volont® des parties dôint®grer les jeunes, notamment en leur proposant un parcours de formation 
initiale, de nature professionnelle, sôils nôont pas pu en b®n®ficier auparavant,  dôam®liorer 
lôinsertion des salari®s dans les entreprises, leur qualification et leur fid®lisation, de dynamiser leur 
formation et leur ®volution professionnelle pour quôils en deviennent les acteurs, de reconnaître et 
valider leurs exp®riences sôils le demandent. 

 
Compte tenu de ces différents accords, la Direction du Groupe Casino a souhaité profiter du dispositif 
législatif pour redonner une nouvelle définition et une nouvelle orientation à la formation 
professionnelle au sein du Groupe Casino. 
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En effet, les partenaires sociaux sont partis du postulat de base que la politique de formation de 
lôentreprise constituera un facteur de diff®renciation pour attirer les jeunes souhaitant int®grer le 
Groupe Casino dans les prochaines années.  
Souhaitant sur ce plan marquer sa différence, la Direction a décidé de créer une Direction de la 
Formation Groupe au sein de la Direction des Ressources Humaines qui a  été mise en place dès le 
1

er
 novembre 2004. 

 
De plus, la Direction et les partenaires sociaux ont eu la volonté de mettre en place une politique 
cohérente au niveau du Groupe Casino pour gérer le nouveau droit individuel à la formation qui 
représente des enjeux majeurs de progrès social et de performance économique pour le Groupe et 
fixer les grandes orientations dans ce domaine au sein des filiales du Groupe comprises dans le 
périmètre du présent accord. 
 
Pour ce faire, des négociations ont été engagées au niveau du Groupe Casino et les différentes 
parties se sont réunies les 24 novembre 2004, 1

er 
février 2005, 15 février 2005, 25 février 2005 et 9 

mars 2005. 
 
Lôesprit dans lequel se sont d®roul®es ces n®gociations a permis dôaboutir ¨ un accord int®grant et 
respectant lôint®r°t des salari®s et les contraintes économiques du Groupe. 
 
Ainsi, dans le prolongement des dispositions légales et conventionnelles relatives à la formation 
professionnelle tout au long de la vie, les parties signataires sont convenues du présent accord 
« cadre » Groupe qui fixe pour les soci®t®s du Groupe d®finies dans le champ dôapplication du 
présent accord les principes généraux : 
 

- Le Droit Individuel à la Formation 

- La Validation des Acquis et de lôExp®rience 

- La période de professionnalisation 

- Le contrat de professionnalisation 

- LôEntretien professionnel 

- Le Passeport Formation 
 
et  pour lesquels elles sont convenues des dispositions ci-après. 
 
 

ARTICLE 1 - PERIMETRE 
 
Il est convenu que le présent accord « Cadre » Groupe concerne exclusivement les sociétés filiales 
suivantes : 
 

- Casino Guichard Perrachon 

- Distribution Casino France 

- LôImmobili¯re Groupe Casino 

- Comacas 

- EMC Distribution 

- Casino Services 

- Easydis 

- Casino Cafétéria 

- R2C 

- Serca 

- Acos 

- Imagica 

- Komogo 

- Casino Information Technology 

- Casino Franchise 

- Casino Entreprise 

- Sudéco 

- TPLM 
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- Kamili 

- Junichar. 
 
Chacune des sociétés citées ci-dessus aura la possibilit® dôadapter avec ses partenaires sociaux les 
dispositions du présent accord « cadre » Groupe afin de répondre aux spécificités de la filiale. 
 
Dans lôavenir, les partenaires sociaux se r®servent la possibilit® dô®tudier toute demande ®manant 
dôune nouvelle filiale dôint®grer les dispositions du pr®sent accord. 
 
 

TITRE I ï LE DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION 
 
 
1 - ACQUISITION DU DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION 
 
Il est convenu que, chaque année, tout salarié à temps plein, en contrat à durée indéterminée, 
comptant un an dôanciennet® au 31 d®cembre, acquiert ¨ cette date un droit individuel ¨ la formation 
dôune dur®e de 20 h.  
 
Cette durée est calculée au prorata de la durée horaire contractuelle pour les salariés en contrat à 
durée indéterminée à temps partiel. 
 
Il est pr®cis® que les p®riodes dôabsence des salari®s en invalidit® pris en charge par les organismes 
de Pr®voyance ne g®n¯rent pas dôacquisition de DIF. 
 
De la même façon, les périodes de suspension du contrat de travail pour congé parental, congé 
sabbatique ou cong® de cr®ation dôentreprise, ainsi que la pr®-retraite progressive, ne génèrent pas 
dôacquisition de DIF. 
 
En ce qui concerne les salariés à contrat à durée déterminée et compte tenu de la complexité du 
système actuel, les parties signataires conviennent de retenir les dispositions légales. 
Un salari® titulaire dôun contrat ¨ dur®e d®termin®e, apr¯s quatre mois de pr®sence dans lôentreprise, 
consécutif ou non, au cours des douze derniers mois, pourra ®galement b®n®ficier dôun DIF calcul® au 
prorata de son temps de travail, et ce, conform®ment aux dispositions de lôarticle L.931-20-2 nouveau 
du Code du Travail. 
Cette disposition nôest pas applicable aux jeunes suivant un cursus scolaire et titulaires dôun contrat ¨ 
durée déterminée pendant la période des vacances scolaires ou universitaires (au sens de la 
circulaire DRT du 29 août 1992). 
 
Au titre de lôann®e 2004, le DIF est cr®® pour la p®riode du 6 mai au 31 d®cembre 2004 et il est de 14 
heures. 
 
Les salari®s ¨ temps plein justifiant dôune ann®e dôanciennet® au 31 d®cembre 2004 acqui¯rent ¨ 
cette date un DIF de 14 heures quôils peuvent demander dôutiliser d¯s le 1

er
 juin 2005. 

 
Pour les salariés embauchés à temps plein courant 2004 : 
 

- Sôils ont ®t® embauch®s avant le 6 mai 2004, ils acqui¯rent un DIF de 14 heures au 31 
d®cembre 2004. ils ne pourront demander dôutiliser ces 14 heures, quôau terme de lôann®e 
2005, leur DIF étant majoré des heures acquises au titre de 2005, soit 20 heures au 31 
décembre 2005. Au 1

er
 janvier 2006, ces salari®s pourront donc demander dôutiliser un DIF de 

34 heures. 
 

- Pour les salariés embauchés après le 6 mai 2004, ils acquièrent au 31 décembre 2004 un DIF 
calculé au prorata. Le DIF ainsi obtenu ne pourra être utilis® quôau terme de lôann®e 2005, 
majoré des heures acquises au 31 décembre 2005. 

 
Ce nombre dôheures est fix® au prorata pour les salari®s en contrat ¨ dur®e ind®termin®e ¨ temps 
partiel en fonction de la durée contractuelle. 
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2 - TRANSFERABILITE DU DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION 
 
Afin de faciliter la mobilité entre les différentes filiales du Groupe, en cas de mutation, les droits acquis 
au titre du DIF dans une des Sociétés comprise dans le périmètre du présent accord suivant les 
dispositions de lôarticle 1 sont transférables pour utilisation dans le plan de formation de la filiale qui 
accueille. 
 
 
 
3 - INFORMATION INDIVIDUELLE DES SALARIES ET SUIVI DES DROITS 
 
Une information individuelle des salariés concernant les droits au titre du DIF sera diffusée chaque 
ann®e dans le courant du mois dôavril et communiqu®e ¨ chaque b®n®ficiaire. 
 
Cette information comprendra notamment : 
 

- Les droits utilisés 

- Le solde des droits acquis 
 
 
 
4 - PRIORITE DôUTILISATION DU DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION 
 
Les partenaires sociaux décident que le DIF sera utilisé prioritairement pour des actions de formation 
prévues dans le plan de formation de chacune des filiales. 
 
Il pourra concerner également, dans certains cas, des actions visant à acquérir ou à remettre à niveau 
les compétences absolument nécessaires à une activité professionnelle, notamment par le 
d®veloppement de lôalphab®tisation et la lutte contre lôillettrisme. 
 
Si les formations suivies dans le cadre du DIF ne sont pas limitées au poste de travail, elles doivent 
rester dans le cadre des métiers du Groupe. 
 
Dans le cas o½ les demandes de DIF nôentreraient pas dans ce cadre, le Groupe Casino sôengage ¨ 
mettre en îuvre tous les moyens ¨ sa disposition afin dôorienter dans les meilleures conditions les 
collaborateurs vers un accès au Congé Individuel de Formation. 
 
Conformément aux dispositions prévues dans le paragraphe « Entretien professionnel » ci-dessous, 
les partenaires sociaux conviennent que les demandes de DIF doivent correspondre à un projet défini, 
présent® et partag® avec la hi®rarchie dans le cadre de lôentretien dô®valuation et dô®volution. 
 
 
Par ailleurs, les signataires conviennent que les formations dispensées par le Groupe Casino seront 
prioritaires. 
 
A contrario, les formations dispensées par des organismes ext®rieurs ne seront r®alis®es quô¨ titre 
exceptionnel et dans la mesure o½ lôoffre nôexiste pas ¨ lôinterne du Groupe Casino. 
 
 
5 ï UTILISATION DU DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION 
 
Le DIF nécessitera au départ une initiative personnelle du salarié et un accord de son employeur, cet 
accord sôinscrivant dans un sch®ma pr®®tabli tel quôil est d®velopp® ci-dessous. 
 
Bien que le DIF puisse être utilisé en tout ou partie en dehors du temps de travail, les partenaires 
sociaux ont souhaité privilégier son utilisation pendant le temps de travail, sauf disposition contraire 
figurant au niveau dôun accord de branche ou dôune des filiales du Groupe Casino et ce, dans le cadre 
des dispositions légales. 
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Les signataires conviennent également que le DIF pourra être utilisé par anticipation pour des 
formations suivies pendant le temps de travail et ce, dans la limite : 
 

- de 120 h, soit le cumul du DIF annuel sur six ans (20 h x 6 ans) pour un salarié en contrat à 
durée indéterminée à temps plein,  

- de lô®quivalent en heures pour six ans de droits au prorata pour un salarié en contrat à durée 
indéterminée à temps partiel. 

 
En effet, lôutilisation du DIF par anticipation pourra permettre de garantir un acc¯s plus ®galitaire ¨ la 
formation et être un gage de réussite pour les nouveaux embauchés et une opportunité pour favoriser 
la reprise dôactivit® de salari®s ¨ leur retour dôabsences prolong®es (longue maladie, cong® 
parentalé). 
 
Par contre, les partenaires sociaux ont décidé de ne pas étendre cette possibilité aux salariés en 
cours de préavis. 
 
Par ailleurs, les salariés qui, devant partir prochainement en faisant valoir leur droit à la retraite ou 
devant être mis prochainement à la retraite, ne pourront effectuer une demande supérieure au droit 
quôils pourraient avoir acquis à la date de leur départ à la retraite ou de mise à la retraite. 
 
Lôutilisation du DIF par anticipation pour faciliter la reprise dôactivit® de salari®s suite ¨ longue maladie, 
handicap,é sera r®alis®e en liaison avec la cellule Handipacte de la Direction des Ressources 
Humaines. 
 
Avant acceptation par la hi®rarchie, chaque demande dôutilisation du DIF par anticipation sera ®tudi®e 
individuellement entre les parties.  
 
Une nouvelle demande de DIF, quel que soit son thème, ne pourra être formulée avant que le solde 
en heures ne redevienne positif. Toute demande de DIF ne rentrant pas dans ce cadre ne pourra être 
accept®e. Cette fin de non recevoir ne sera pas consid®r®e comme un refus dôaccepter un DIF, au 
sens de lôarticle L.933-5 nouveau du Code du Travail. 
 
Afin de faciliter dans toute la mesure du possible le bon d®roulement dôune action de formation au titre 
du DIF, les parties sont dôaccord pour que le salari® concern® puisse, ¨ sa demande explicite, utiliser 
des jours « Réduction Temps de Travail » non pris, ou des jours de repos acquis par la modulation, 
pour compléter son droit. Le nombre de jours RTT non pris maximum qui pourra être utilisé dans ce 
cadre ne devra pas dépasser 5 jours pour les membres de lôencadrement et une semaine de repos 
pour les employés équivalent à cinq jours. 
 
Cette disposition ne peut être valable que pour la partie de la formation prévue et acceptée par la 
hiérarchie excédant 120 h. 
 
Compte tenu que les jours de repos et de « Réduction Temps de Travail » sont réglés dans le cadre 
de la mensualisation, il ne sera dû aucune autre indemnité de salaire supplémentaire au titre de ces 
périodes. 
  
Afin de conserver au niveau du Groupe Casino les compétences acquises par la formation, les parties 
signataires décident de mettre en place un dédit-formation tel que défini ci-après. 
 
Chaque filiale entrant dans le p®rim¯tre du pr®sent accord tel que d®fini ¨ lôarticle 1 pourra demander 
aux salari®s, qui auront suivi ¨ leur demande ou ¨ celle de lôemployeur une formation qualifiante dans 
le cadre du Droit Individuel à la Formation, de lui rembourser une partie des frais de cette formation en 
cas de démission de son emploi dans les conditions suivantes : 
 

. D®mission dans lôann®e suivant la fin de la formation : 80 % des frais pédagogiques ; 

. Démission au cours de la deuxième année suivant la formation : 50 % des frais pédagogiques ;  

. Démission au cours de la troisième année suivant la formation : 20 % des frais pédagogiques. 
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Cette possibilité doit rester exceptionnelle. Elle ne peut être mise en îuvre que pour des formations 
dont les coûts pédagogiques atteignent au moins quatre plafonds de Sécurité Sociale en vigueur au 
début de la formation, ou dont la durée atteint au moins cent vingt heures. 
 
En aucun cas, le montant du remboursement ne peut excéder six mois de salaires en équivalent 
temps plein, dans la limite de six plafonds mensuels de Sécurité Sociale en vigueur au début de la 
formation. 
 
Dans le cas où la filiale entendra faire jouer cette clause, elle devra le notifier par écrit au salarié. 
 
Elle ne sôapplique pas : 
 

. Au salari® qui nôa pas b®n®fici®, dans les deux ans suivant la fin de sa formation, dôun emploi lui 
permettant de mettre en îuvre les connaissances acquises (mais elle sôapplique si la 
démission intervient dans le délai de deux ans) ; 

 

. Au salari® qui a suivi dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle L.932-1 du Code du Travail une 
partie de la formation hors de son temps de travail, d¯s lors quôil peroit un salaire inf®rieur ¨ 
trois fois le SMIC à la date de la démission. 

 
 
6 ï MODALITES DE MISE EN íUVRE DU DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION 
 
Il est rappel® que la mise en îuvre du DIF rel¯ve de lôinitiative du salari®, en concertation et avec 
lôaccord de lôentreprise. Elle devra donc r®pondre aux crit¯res d®finis ci-après. 
 
Pour des raisons de planification, dôorganisation, dôoptimisation des sessions de formation, mais 
également de construction budgétaire, les demandes de formation dans le cadre du DIF devront être 
formul®es prioritairement par les salari®s au cours dôune p®riode déterminée, dite « période de 
demande è. Lôann®e 2005 sera consid®r®e comme une p®riode de transition. 
 
Chaque société ou branche comprise dans le périmètre du présent accord pourra déterminer par voie 
interne les modalités et les dates de la période de la demande de DIF, ainsi que la formalisation des 
demandes. 
 
Dans tous les cas, la date de réception du courrier sera prise en compte comme date de la demande. 
 
Le choix du lieu, de la date et du prestataire appartiendra ¨ lôemployeur, sauf disposition contraire 
figurant au niveau dôun accord de branche ou dôune des filiales du Groupe Casino. 
 
Compte tenu des contraintes de lôorganisation ¨ mettre en place, les parties conviennent que les 
demandes de DIF ne pourront être prises en compte avant la fin du mois de mai 2005. 
 
Le Groupe Casino pourra consolider ou stocker les demandes des salariés. La confidentialité des 
demandes sera assurée. 
 
A compter du 1

er
 juin 2005, la demande vaut acceptation si aucune r®ponse nôa ®t® apport®e sous 30 

jours ¨ lôissue de la période de demande. 
 
En cas de licenciement pour faute grave ou lourde, toute demande de formation acceptée dans le 
cadre du DIF sera automatiquement annulée. 
 
De la même façon, en cas de démission, toute demande de formation acceptée dans le cadre du DIF 
sera automatiquement annulée. Le salarié concerné aura alors la possibilité, conformément aux règles 
légales, de demander à bénéficier de son DIF à condition que les actions de formation soient 
engagées pendant son préavis. 
 
Les d®lais dôorganisation des sessions de formation dans le cadre du DIF appartiennent au Groupe 
Casino et tiendront compte notamment des contraintes logistiques et organisationnelles. 
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De plus, pour sôadapter aux ®volutions des r®alit®s ®conomiques, les actions de formation pourront 
être organisées au niveau local ou régional et les besoins des différentes filiales regroupés. 
 
 
7 ï ABSENCES AUX FORMATIONS 
 
Les parties signataires précisent que les règles ci-apr¯s seront appliqu®es en cas dôabsence aux 
formations prévues dans le cadre du D.I.F, sauf cas de force majeure ou motif légitime impérieux : 
 

- Les heures correspondantes seront automatiquement déduites du droit au DIF 

- Les salari®s absents aux formations dans le cadre du DIF ne seront plus prioritaires pour lôacc¯s 
au DIF dans lôannée en cours. 

 
 
 

TITRE II ï LA VALIDATION DES ACQUIS DE LôEXPERIENCE (VAE) 
 
 
 
Dans le cadre dôune d®marche individuelle, la validation des acquis de lôexp®rience permet au salari® 
de faire reconna´tre lôexp®rience quôil a acquise en vue dôobtenir tout ou partie dôun dipl¹me, dôun titre 
ou une certification professionnelle. Les collaborateurs ayant exercé une activité en rapport avec le 
titre ou le diplôme recherché pendant au moins trois ans peuvent prétendre à une démarche de VAE. 
 
Les signataires du présent accord rappellent leur attachement à ce dispositif et entendent développer 
la VAE pour en faire un outil favorisant le d®veloppement professionnel sur lôensemble des m®tiers 
reconnus au sein des sociétés du Groupe. Ils conviennent de mettre en place un accompagnement 
sp®cifique pour les salari®s qui souhaiteraient mettre en îuvre une action de validation des acquis de 
lôexp®rience. 
 
Ainsi, le présent titre décline pour les sociétés du Groupe définies dans le périmètre du présent accord 
les dispositions g®n®rales dôinformation et dôaide aux d®marches individuelles par un 
accompagnement et lôapport dôun soutien formation, si n®cessaire. 
 
 
 
1 ï LES OBJECTIFS DE LA VALIDATION DES ACQUIS DE LôEXPERIENCE 
 
A lôinitiative du salari®, la demande de validation des acquis de lôexp®rience doit sôinscrire dans la 
d®termination dôun projet professionnel clairement d®fini. Ce projet doit concerner en priorit® 
lôobtention dôun certificat de qualification professionnelle correspondant ¨ une qualification recherch®e 
dans lôentreprise ou valid®e par les branches professionnelles dont d®pendent les soci®t®s d®finies 
dans le champ dôapplication du pr®sent accord ç cadre » Groupe. 
 
Chaque société comprise dans le périmètre du présent accord aura la possibilité de définir avec ses 
partenaires sociaux la liste des qualifications ou les typologies de dipl¹mes qui pourront faire lôobjet 
dôune action de validation des acquis de lôexp®rience. 
 
Afin de donner au salari® concern® le maximum de chances dôaboutir dans sa d®marche de validation 
des acquis de lôexp®rience, les parties signataires insistent sur le fait que le projet professionnel doit 
être partagé et accompagné par la hiérarchie. 
Côest la raison pour laquelle tout projet de mise en îuvre dôune action de validation des acquis de 
lôexp®rience devra °tre ®tudi® avec la hi®rarchie ¨ lôoccasion de lôentretien professionnel. 
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Lors de cet entretien professionnel, des objectifs précis devront être arrêtés entre le salarié et sa 
hiérarchie. Il sera notamment déterminé la suite qui pourrait °tre donn®e ¨ lôissue de la d®marche de 
VAE en cas dôobtention dôun dipl¹me, dôun titre ou dôune certification professionnelle dans 
lô®tablissement concern®, dans un autre ®tablissement, voire dans une autre filiale : 
 

- Enrichissement personnel 

- Valorisation de la fonction actuelle : exemple formation 

- Changement de fonction 

- Evolution de la qualification 

- Rémunération 

- Prise de responsabilités plus importantes 

- Ouverture des passerelles entre les filiales du Groupe comprises dans le périmètre du présent 
accord. 

 
Les parties signataires conviennent quôen cas de r®ussite, tout sera mis en îuvre par la Direction et 
le salari® pour que lôobjectif professionnel d®fini au d®but de lôaction avec la hi®rarchie puisse °tre 
concr®tis® dans les deux ans qui suivent lôobtention de lôexamen. 
 
Dans le cas o½ un projet professionnel de changement de poste a ®t® ®voqu®, lôexamen de la 
candidature du salari® (qui a obtenu  la validation de ses acquis de lôexp®rience) sera prioritaire lors 
de la première vacance du poste dans la limite de deux ans, selon les termes définis avec sa 
hi®rarchie lors de lôentretien professionnel (au niveau de lô®tablissement, de la Branche dôactivit®, du 
Groupeé). 
 
 
Dans le cas où la VAE engendrerait une période de formation, les parties signataires conviennent 
alors quôil pourra °tre fait ®ventuellement application dôune clause de d®dit-formation pour les salariés 
ayant suivi et r®ussi une d®marche de validation des acquis de lôexp®rience accompagn®e par 
lôentreprise, selon les modalit®s pr®vues au paragraphe 5 du Titre I. 
 
Les partenaires sociaux rappellent quôen dehors du cadre d®fini ci-dessus et correspondant à une 
VAE accompagn®e par lôentreprise, une d®marche de VAE peut °tre mise en îuvre par chaque 
salarié qui le souhaite selon les modalités définies par la législation en vigueur. 
 
 
2 ï MISE EN íUVRE DE LA DEMARCHE DE VALIDATION DES ACQUIS DE LôEXPERIENCE 
 
Les partenaires sociaux sont conscients que la mise en îuvre dôune action de VAE se doit dô°tre en 
premier lieu une démarche personnelle à lôinitiative du salari® et doit °tre ensuite partag®e avec sa 
hiérarchie. Elle nécessite de la part du salarié un investissement personnel important.  
Afin dôoptimiser les chances de r®ussite de chaque salari® rentrant dans ce cadre, les parties 
conviennent de mettre en place un dispositif dôaccompagnement individuel. Ainsi, la hi®rarchie, en 
relation avec les Responsables de Ressources Humaines et les Responsables de Formation 
accompagnera toute la démarche afin de permettre : 
 

- Dôoffrir au salari® une capacité de conseil et de préconisations dans le bien-fondé de sa 
démarche au regard de son profil et de son projet professionnel clairement défini 

- Vérifier et clarifier la connaissance par le salarié de la démarche de VAE  

- Exprimer le projet professionnel du salarié, validé par la hiérarchie, et faire un premier 
inventaire des acquis de lôexp®rience professionnelle du salari® 

- Vérifier que la VAE est la bonne démarche pour atteindre les objectifs du projet professionnel 
partag® par le salari® et lôentreprise 

- Evaluer la faisabilité du projet présenté au regard de référentiels de formations accessibles, 
mais ®galement au regard de lôimplication personnelle du salari® ; si nécessaire, repérer une 
certification plus pertinente en fonction de ses acquis, projet et capacités. 

- Décider de la poursuite de la démarche vers la VAE ou des solutions alternatives : formations 
qualifiantesé 
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- Conseiller positivement et orienter vers les meilleures voies pour son projet professionnel si la 
démarche de VAE se révèle appropriée 

- Apporter des recommandations dans le choix de lôorganisme valideur 

- Accompagner la procédure de validation, dans le montage du dossier et la préparation 
personnelle jusquô¨ lô®tape de pr®sentation au jury. 

 
Les référentiels de compétences mis à disposition au niveau des branches professionnelles pourront 
être utilisés afin de permettre une évaluation des compétences concrètes acquises et pouvant être 
reprises et valorisées dans les dossiers de VAE. 
 
 
De plus, sôil sôav¯re quôune actualisation des connaissances est n®cessaire pour mener ¨ bien lôaction 
de VAE, un parcours de formation pourra °tre d®fini en accord avec la hi®rarchie et mis en îuvre 
dans le cadre du DIF, du CIF ou de la période de professionnalisation. 
 
 
 
3 ï INFORMATION DES SALARIES 
 
Les partenaires sociaux insistent sur lôimportance de lôinformation des salari®s pour la r®ussite de ce 
dispositif. 
 
En cons®quence, ils d®cident quôune communication sur le dispositif g®n®ral de la VAE et son 
développement plus concret et pratique sera élaborée au sein de chaque société du Groupe comprise 
dans le périmètre du présent accord. 
 
Cette communication sera présentée aux instances représentatives du personnel de chaque 
établissement et permettra à la hiérarchie de donner une information aux salariés lors de lôentretien 
professionnel. 
 
Cette communication définira : 
 

- les crit¯res dôacception de la VAE par lôentreprise 

- les dipl¹mes ou les C.Q.P. pouvant faire lôobjet dôune VAE 

- les objectifs recherchés 

- les possibilités de débouchés 

- le ou les interlocuteurs compétents pour accompagner la démarche 

- le processus à suivre pour les démarches à effectuer 



- 149 ï 

Mise à jour juillet 2015 

TITRE III ï LE DEVELOPPEMENT DE LA PROFESSIONNALISATION 
 

 
1 ï LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 
 
Lôint®gration des jeunes au sein des Soci®t®s du Groupe Casino repr®sente un enjeu important pour 
lôavenir du Groupe. 
 
Dôailleurs, lôinsertion professionnelle des jeunes constitue depuis de nombreuses ann®es un axe 
important de la politique dôemploi du Groupe. Ainsi, le nombre de stagiaires est en ®volution constante 
depuis 1997 puisquôil atteint 863 en 2004 contre 445 en 1997. 
De plus, chaque année depuis 2002, le Groupe Casino accueille environ 500 apprentis. 
Cette int®gration des jeunes est r®alis®e ¨ tous les niveaux de qualification puisquôelle concerne les 
niveaux CAP/BEP jusquôau niveau Bac + 5. 
 
A lôoccasion de la signature du pr®sent accord, le Groupe Casino r®affirme sa volont® de p®renniser 
sa politique en terme dôemploi des jeunes. 
 
Les parties signataires confirment leur volont® de poursuivre les actions dôinsertion de jeunes en 
privilégiant le recours au nouveau contrat de professionnalisation qui remplace depuis le 15 novembre 
2004 les contrats dôadaptation, les contrats de qualification et les contrats dôorientation. 
 
Elles insistent ®galement sur lôimportance quôelles attachent ¨ ce type de formation pour les jeunes qui 
leur permet par le biais de formations pratiques et th®oriques altern®es dôobtenir ¨ la fois une 
qualification professionnelle gratifiée par un diplôme ou un titre professionnel et une première 
expérience professionnelle. 
Cette formation constitue ®galement pour ce public une opportunit® dôint®gration dans lôentreprise. En 
effet, en 2004, 633 jeunes ont ®t® recrut®s ¨ lôissue dôune p®riode de stage ou dôapprentissage. 
 
 
1.1. Objet du contrat et bénéficiaires 
 
Il sôadresse : 
 

. aux jeunes âgés de 16 à 25 ans révolus sans qualification,  

. aux jeunes ©g®s de 16 ¨ 25 ans r®volus, quel quôen soit le niveau, souhaitant compl®ter leur 
formation initiale et int®grer lôentreprise 

. aux demandeurs dôemploi. 
 
Le contrat de professionnalisation est une formation en alternance, à durée déterminée ou 
indéterminée associant des enseignements généraux, professionnels et technologiques dispensés 
dans des organismes publics ou priv®s de formation, et lôacquisition dôun savoir-faire par lôexercice en 
entreprise dôune ou plusieurs activit®s professionnelles en relation directe avec les qualifications 
recherchées. 
 
Ce contrat est mis en îuvre sur la base dôune personnalisation des parcours de formation, dôune 
alternance entre le centre de formation et lôentreprise et dôune certification des connaissances 
acquises. 
 
Chaque société comprise dans le périmètre du présent accord déterminera par voie interne les actions 
de formation prioritaires parmi les actions définies au niveau de la branche professionnelle dont elles 
dépendent. 
 
 
1.2. Nature et durée du contrat de professionnalisation 
 
Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail de type particulier ; il doit être 
obligatoirement établi sur le formulaire fourni par lôAdministration et enregistr® ¨ la Direction 
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D®partementale du Travail, de lôEmploi et de la Formation Professionnelle par lôinterm®diaire de 
lôorganisme collecteur de branche. 
 
Il sôagit : 
 

. Soit dôun contrat ¨ dur®e d®termin®e 
 

. Soit dôun contrat ¨ durée indéterminée comprenant une action de professionnalisation située 
obligatoirement en début de contrat. 

 
La dur®e du contrat de professionnalisation en CDD ou de lôaction de professionnalisation en d®but de 
CDI est comprise entre six et douze mois. 
 
Cette durée peut toutefois être allongée à 24 mois dans les cas prévus par les accords de branche 
dont relèvent les sociétés comprises dans le périmètre du présent accord. 
 
 
1.3. Durée et modalités de la formation 
 
Les actions dô®valuation, de personnalisation du parcours de formation, dôaccompagnement externe et 
de formation ont une durée au minimum égale à 15 % de la durée du contrat, sans pouvoir être 
inférieure à 150 heures. Cette durée pourra être étendue pour des actions visant un diplôme ou un 
titre à finalité professionnelle, un certificat de qualification professionnelle défini au niveau des 
branches professionnelles dont dépendent les sociétés comprises dans le périmètre du présent 
accord. 
 
Chaque société comprise dans le périmètre du présent accord pourra, en fonction des accords signés 
au niveau de branches professionnelles dont elle dépend, améliorer cette durée minimale de 
formation. 
 
 
1.4. Tutorat 
 
Un tuteur peut °tre d®sign® par lôemployeur pour accompagner le b®n®ficiaire du contrat de 
professionnalisation.  
 
Le tuteur est volontaire et motiv® pour sôimpliquer dans sa mission, justifie dôune exp®rience 
professionnelle dôun minimum de 2 ans dans une qualification ou un secteur dôactivit® en rapport avec 
lôobjectif de professionnalisation vis®e. Il sôengage ¨ la r®ussite de lôint®gration du b®n®ficiaire dans 
lôentreprise. 
 
Il a pour mission dôaccueillir, dôaccompagner le b®n®ficiaire et de faciliter son acquisition de 
compétences. Il veille à son parcours et à sa progression dans le temps. Il travaille en équipe avec 
lôensemble des collaborateurs qui vont intervenir dans lôaccueil et lôint®gration du b®n®ficiaire. Il 
participe ¨ lô®valuation des qualifications acquises. 
 
Garant de lôint®gration du jeune, il b®n®ficie, si n®cessaire, dôune formation spécifique dans le cadre 
du DIF. 
 
 
1.5. Rémunération 
 
Les b®n®ficiaires dôun contrat de professionnalisation ©g®s de moins de 26 ans peroivent pendant la 
dur®e du contrat de professionnalisation ¨ dur®e d®termin®e ou de lôaction de professionnalisation du 
contrat à durée indéterminée, une rémunération qui ne peut être inférieure à : 
 

. 55 % du SMIC pour les jeunes âgés de moins de 21 ans 

. 70 % du SMIC pour les jeunes âgés de plus de 21 ans. 
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Pour les salari®s titulaires dôune qualification au moins ®gale ¨ celle dôun baccalaur®at professionnel 
ou dôun dipl¹me ¨ finalit® professionnelle de m°me niveau, ces pourcentages sont port®s ¨ : 
 

. 65 % du SMIC pour les jeunes âgés de moins de 21 ans 

. 80 % du SMIC pour les jeunes âgés de plus de 21 ans. 
 
Les titulaires dôun contrat de professionnalisation âgés de 26 ans et au-delà perçoivent un salaire 
correspondant au minimum à 85 % de la rémunération conventionnelle, sans pouvoir être inférieur au 
SMIC. 
 
 
Dans le cas où les dispositions légales concernant les contrats de professionnalisation viendraient à 
évoluer, les dispositions prévues dans le présent accord « cadre » Groupe seraient modifiées 
automatiquement en conséquence. 
 
 
2 ï LA PERIODE DE PROFESSIONNALISATION 
 
2.1. Objet de la période de professionnalisation 
 
La période de professionnalisation a pour objectif de favoriser le maintien dans lôemploi des salari®s 
sous contrat à durée indéterminée en leur permettant :  
 
1 - par la voie de lôalternance, dôobtenir un dipl¹me ou un titre ¨ finalit® professionnelle, un CQP, une 
qualification professionnelle défini au niveau de la branche professionnelle dont dépendent les 
sociétés comprises dans le périmètre du présent accord. 
 
2 ï de participer ¨ une action de formation dont lôobjectif est d®fini par la branche professionnelle de 
chacune des filiales. 
 
La p®riode de professionnalisation est lôoccasion pour le Groupe Casino de r®affirmer sa volont® de 
permettre, ¨ chaque salari® dôacqu®rir un niveau de comp®tence en rapport au poste quôil occupe ou ¨ 
la responsabilit® quôil assume. 
 
La mise en îuvre de la p®riode de professionnalisation intervient ¨ lôinitiative du salari® dans le cadre 
du DIF ou ¨ lôinitiative de lôemployeur en concertation avec le salari®. 
 
Dans le m°me esprit que pour la d®marche de Validation des Acquis de lôExpérience, les parties 
signataires insistent sur le fait que le projet professionnel doit être partagé et accompagné par la 
hiérarchie. 
Ainsi, tout projet de professionnalisation devra °tre ®tudi® avec la hi®rarchie ¨ lôoccasion de lôentretien 
professionnel. Des objectifs préalables précis devront être arrêtés entre le salarié et la hiérarchie.  
 
 
2.2. Bénéficiaires de la période de professionnalisation 
 
La période de professionnalisation est ouverte prioritairement : 
 

. Aux salariés dont la qualification est insuffisante au regard de lô®volution des technologies et de 
lôorganisation du travail, conform®ment aux priorit®s d®termin®es par les accords sign®s au 
niveau des branches professionnelles dont dépendent les sociétés comprises dans le périmètre 
du présent accord ; 

 

. Aux salari®s rencontrant, dans leur emploi, des difficult®s dôadaptation ; 
 

. Aux salari®s qui comptent 20 ans dôactivit® professionnelle, ou ©g®s dôau moins 45 ans et 
justifiant dôun an dôactivit® dans lôentreprise, notamment ceux qui sont concernés par une 
mesure entraînant une modification substantielle de leur emploi. 
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. Aux salariés qui reprennent leur activité professionnelle après un congé parental à temps plein 
dôune dur®e de 3 ans, ou une absence prolong®e pour accident du travail ou maladie 
professionnelle supérieure à six mois ; 

 

. Aux salariés handicapés. 
 
Chaque société comprise dans le périmètre du présent accord pourra élargir la liste ci-dessus en 
fonction de ses spécificités. 
 
 
2.3. Les actions de formation prioritaires 
 
Chaque société comprise dans le périmètre du présent accord déterminera par voie interne les actions 
de formation prioritaires parmi les actions définies comme prioritaires au niveau de la branche 
professionnelle dont elles d®pendent. Il peut sôagir des actions ayant pour objet : 
 

. Lô®largissement ou acquisition dôune qualification  

. Lô®largissement du champ dôactivit® professionnelle 

. La prise en compte des ®volutions de lôemploi, des mutations industrielles, technologiques, 
scientifiques et r®glementaires et de lô®volution des systèmes de production 

. Lôacc¯s ¨ un nouvel emploi dans lôentreprise 

. La remise ¨ niveau en cas de pr®paration dôune qualification valid®e par la branche 
professionnelle dont dépendent les sociétés comprises dans le périmètre du présent accord 

. Le parcours de la formation compl®mentaire pour lôacquisition dôune nouvelle qualification, 
notamment par la VAE 

. Le bilan de comp®tences pour les salari®s qui comptent 20 ans dôactivit® professionnelle, ou 
©g®s dôau moins 45 ans 

. Lôacquisition, lôentretien ou le perfectionnement des connaissances en lien avec les emplois de 
lôentreprise et leurs ®volutions pr®visibles. 

 
Et en tout état de cause, la formation théorique et pratique sera réalisée prioritairement en interne.  
 
 
 
2.4. Modalit®s de mise en îuvre de la p®riode de professionnalisation 
 
Comme indiqué au paragraphe 2.1. ci-dessus, la période de professionnalisation est évoquée lors de 
lôentretien professionnel et doit correspondre ¨ un projet partag® entre le salari® et sa hi®rarchie. Si 
nécessaire, cet accord pourra faire lôobjet dôune disposition ®crite entre le salari® et son employeur, et 
cela avant son démarrage. 
 
Lôentreprise se r®serve la possibilit®, sauf cas de force majeure ou motif l®gitime imp®rieux de la part 
du salarié, de revoir son engagement dans les cas suivants : 
 

. Absence aux formations 

. Manque dôassiduit® de la part du salari® 

. Non participation du salari® aux phases interm®diaires dô®valuation. 
 
Dans tous les cas, la mise en îuvre de la p®riode de professionnalisation ne sera effective quôen cas 
dôacceptation de la prise en charge par lôorganisme collecteur dont d®pend lôentreprise.  
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Dans lôhypoth¯se o½ cette p®riode de professionnalisation n®cessitera une p®riode de formation 
qualifiante, les parties signataires conviennent quôil pourra °tre fait application dôune clause de  d®dit 
formation pour les salari®s qui auront b®n®fici® dôune formation au titre dôune p®riode de 
professionnalisation, selon les modalités prévues au paragraphe 5 du titre I. 
 
 
 
2.5 Tutorat  
 
Dans les mêmes conditions que pour un salari® titulaire dôun contrat de professionnalisation, un tuteur 
peut °tre d®sign® par lôemployeur pour accompagner une p®riode de professionnalisation. 
 
 
 
2.6. Gestion des absences 
 
Les parties signataires rappellent quô¨ la date de signature du présent accord, les règles prévoient 
que le pourcentage de salariés absents au titre de la période de professionnalisation ne peut, sauf 
accord du chef dôentreprise ou du responsable de lô®tablissement, d®passer deux pour cent du 
nombre total de salariés de lôentreprise ou de lô®tablissement.  
Dans les entreprises ou ®tablissements de moins de cinquante salari®s, le b®n®fice dôune p®riode de 
professionnalisation peut °tre diff®r® lorsquôil aboutit ¨ lôabsence simultan®e au titre des p®riodes de 
professionnalisation dôau moins deux salari®s. 
 
 
2.7. Période de professionnalisation et temps de travail 
 
Bien que la p®riode de professionnalisation puisse sôexercer en tout ou partie en dehors du temps de 
travail, les partenaires sociaux ont souhaité privilégier sa mise en îuvre pendant le temps de travail, 
sauf disposition contraire figurant au niveau dôun accord de branche ou dôune des filiales du Groupe 
Casino. 
 
 
 

TITRE IV ï LôENTRETIEN PROFESSIONNEL 
 
 
Les partenaires sociaux conviennent que lôentretien professionnel, pr®vu par lôaccord 
interprofessionnel du 20 septembre 2003, au cours duquel le salarié pourra évoquer ses demandes 
en terme de formation et échanger avec son supérieur hiérarchique en vue de définir un projet 
partag®, se d®roulera ¨ lôissue de lôentretien annuel dô®valuation pr®vu au sein des filiales du Groupe 
comprises dans le périmètre du présent accord. 
 
Les documents actuels « Bilan dô®valuation et dô®volution è pour lôencadrement et ç Bilan dô®valuation 
et dôorientation » pour le personnel « employé » seront complétés afin de prendre en compte les 
dispositions prévues dans le présent accord. 
 
Une sensibilisation de la hi®rarchie sera mise en îuvre afin que ces entretiens aient bien lieu tous les 
ans et une formation complémentaire à la conduite de ces entretiens sera proposée si nécessaire aux 
membres de lôencadrement dans le cadre du DIF. 
 
Les premiers entretiens réalisés dans ce cadre auront lieu au plus tard en mai 2006. 
 
La hiérarchie pourra orienter des choix apparaissant imprécis vers des formations ciblées réalisées au 
titre du plan de formation de chaque Branche ou filiale. 
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TITRE V ï LE  PASSEPORT FORMATION 
 
 
 
Il est rappel® que le passeport Formation, pr®vu par lôaccord interprofessionnel du 20 septembre 
2003, est ®tabli ¨ lôinitiative du salarié et reste sa propriété. 
 
Un modèle de document sera mis à disposition des salariés qui souhaitent formaliser un tel document. 
 
A titre dôexemple, un mod¯le de passeport formation est joint au pr®sent accord. Ce document pourra 
être amendé en fonction des spécificités de chacune des filiales. 
 
Lôentreprise sôengage ¨ faire parvenir aux salari®s les attestations de stage correspondant aux 
formations quôils auront suivies afin de leur permettre une mise ¨ jour r®guli¯re de leur passeport 
formation. 

 
 
 
 

TITRE VI ï BILAN - PUBLICITE ï DEPOT 
 
 
1 ï BILAN 
 
Les partenaires sociaux conviennent quôun bilan sera r®alis® apr¯s une ann®e compl¯te suivant la 
mise en îuvre du pr®sent accord et ce, dôici fin 2006. 
 
Chacune des sociétés comprises dans le périmètre du présent accord aura la possibilité de réaliser, si 
nécessaire, un bilan intermédiaire. 
 
 
2 - INFORMATION DES INSTANCES REPRESENTATIVES DU PERSONNEL 
 
Les instances représentatives du personnel des différentes sociétés comprises dans le périmètre 
seront informées des dispositions de cet accord « cadre » Groupe. 
 
 
 
3 ï DEPOT 
 
Le pr®sent accord sera applicable au terme des proc®dures de publicit® pr®vues par lôarticle L-132-10 
du Code du Travail, côest-à-dire envoyé, dès sa conclusion, à Monsieur le Directeur Départemental du 
Travail et de lôEmploi de la Loire et d®pos® au Greffe du Conseil de Prudôhommes de St-Etienne. 
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Fait à St-Etienne, le 11 mars 2005 
 
 
 
 
Pour la Direction du Groupe Casino : Pour les Organisations Syndicales : 
 
 
 
Thierry BOURGERON CFE-CGC : Charles JACOB 
 
 
 
 
 CFTC : Michèle BONNOT 
 
 
 
 CGT : Thierry MENARD 
 
 
 
 Fédération des Services CFDT : 
 Jean-Louis BOULIN 
 
 
 
 Syndicat Autonome : 
 Serge DURAND 
 
 
 
 SNTA-FO Casino, affilié à la FGTA-FO : 
 Jacques CAZENEUVE 
 
 
 
 UNSA Casino : Christian ORIOL 
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AVENANT DU 10 JUILLET 2015 A LôACCORD CADRE GROUPE CASINO SUR LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE DU 11 MARS 2005 ET SON AVENANT DU 1

er
 SEPTEMBRE 2009 

 
 
 
Entre : 
 
 
 
Dôune part, 
 
 
La Direction du Groupe Casino représentée par M. Damien Doré, Directeur des Relations et de 
lôInnovation Sociales, 
 
 
 
Et 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dôautre part, 
 
 
Les organisations syndicales représentatives des salariés au niveau du Groupe Casino représentées 
par : 
 
 
Å CFE-CGC, M. Alain MARQUET 

 
Å CGT, M. Frédéric BONNARD  

 
Å Fédération des Services CFDT, M. André MORENO 

 
Å SNTA-FO Casino, affilié à la FGTA-FO, Mme Auréda BACHA 
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PREAMBULE  

 

La l®gislation sur la formation professionnelle a fait lôobjet de profondes r®formes au cours des derni¯res ann®es, 

rendant nécessaire la révision et lôadaptation de lôaccord-cadre conclu le 11 mars 2005 au sein du Groupe 

Casino.  

 

Ce pr®sent avenant cherche avant tout ¨ mettre en îuvre, dans un cadre lisible et clair, les évolutions législatives 

intervenues. Toutefois, les parties considèrent que ces évolutions doivent également être plus largement 

articulées avec les impératifs de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences spécifiques à chaque 

activité.  

 

Côest la raison pour laquelle les parties conviennent quôune nouvelle n®gociation sera n®cessaire en 2016, afin de 

concevoir la GPEC et la formation professionnelle de manière totalement intégrée. Les parties engageront ces 

négociations, qui pourront également couvrir les enjeux liés aux contrats de génération, au plus tard au troisième 

trimestre 2016.  

 

Dans cette attente, le pr®sent avenant vise ¨ pr®ciser les objectifs et modalit®s de mise en îuvre :  

- du Compte personnel de Formation (CPF) 

- de  la valorisation des acquis de lôexp®rience (VAE) ; 

- des entretiens professionnels en lien avec les souhaits dô®volution professionnelle des 

salariés. 
 

Les autres dispositifs actuellement en vigueur (contrat de g®n®ration, cong® individuel de formation, é) 

demeurent inchangés. Les éventuelles références au DIF deviennent inopérantes et doivent dorénavant 

sôentendre en lien avec le CPF et dans la stricte mesure où elles sont compatibles avec les modalit®s dôusage de 

celui-ci. 

 

Des négociations ont été engagées au niveau du Groupe Casino et les différentes parties se sont réunies les 6 

novembre 2014, 11 juin 2015 et 7 juillet 2015 et sont convenues des dispositions ci-après. 

 

 

ARTICLE 1 ï AVENANT A LôARTICLE 1 ç CHAMP DôAPPLICATION » 

 

Le champ dôapplication est modifi® comme suit : 

- Casino Restauration 

- Casino Guichard Perrachon 

- Casino Information Technologie (CIT) 

- Casino Services 

- C Chez Vous 

- Comacas 

- Distribution Casino France 

- Easydis 

- EMC Distribution 

- Fructidor 

- GreenYellow 

- IGC Promotion 

- IGC Services 

- Restauration Collective Casino (R2C) 

- Serca 

- Sudéco. 
 

 

ARTICLE 2 ï AVENANT AU TITRE I «  LE DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION  » 

 












































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































